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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL 
MUTUALISEE

25/139  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion à  l’association  des  Médiateurs  des  Collectivités 
Territoriales pour l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, Adjoint au Maire, en charge des 
finances, des moyens généraux et des budgets participatifs
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2.122-22 et L21.22-23 et suivants,
Par  délibération  n°  20/0670/EFAG  DU  21/12/2020,  le  Conseil 
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire   pour  autoriser  le 
renouvellement de l’adhésion aux associations dont la commune 
est membre
Considérant  que  par  délibération  n°21/0003/EFAG  du  8  février 
2021,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association 
l’Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales,
Considérant l’appel à cotisation 2025 du 10 janvier 2025,
Vu l’arrêté n° 2023_01574_VDM du 30 Mai 2023,
CERTIFIE QUE
Article  1  La  ville  de  Marseille  souhaite  reconduire  l’adhésion  à 
l’association des Médiateurs  des  Collectivités  Territoriales en 
2025, pour un montant de 700€ (SEPT CENT EUROS)
Article 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits de 
la Direction d’Appui Fonctionnel, sur la nature 6281, Fonction 020 
code service 10302
Fait le 5 mai 2025

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/075  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Remboursement  d’une 
somme de 700,80 Euros TTC pour le règlement par un assuré 
de son avocat. 
(L.2122-22-11°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales,
Vu les articles L.134-1 à L.134-12 du Code Général de la Fonction 
Publique
Vu le décret n°2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et 
aux limites de la prise en charge
des frais exposés dans le cadre d'instances civiles ou pénales par 
l'agent public ou ses ayants droit,
Vu  la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024  du 
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
Vu la délibération n°17/1377/EFAG du  3 avril  2017  du Conseil 
Municipal de la Commune de Marseille,
Vu  la  décision  rendue  le  15  avril  2024  par  la  Commission 
d’Indemnisation des Victimes d’Infractions pénales,
Vu  la  facture  d’honoraires  n°2024-551  du  4  novembre  2024 
acquittée par Monsieur DXX XXX,
Vu l’autorisation de prélèvement signée du 22 mai 2024,
Considérant que le 2 août 2021, Monsieur DXX XXX, agent de la 

Ville de Marseille, a été victime de rébellion et de violences de la 
part de Monsieur OXXX XXX,
Considérant  que  la  protection  fonctionnelle  a  été  accordée  à 
Monsieur DXXX XXX pour ces faits par décision du 12 octobre 
2021, 
Considérant que Monsieur DXXX XXX a acquitté auprès de son 
avocat la somme de 700,80 euros TTC au titre de l’autorisation de 
prélèvement et de la facture visées ci-dessus,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  De rembourser à Monsieur DXXX XXX la somme de 
700,80 euros TTC dont il a assuré le règlement à son avocat au 
titre de la facture susvisée.
ARTICLE 2 La dépense prévue à l’article 1 sera imputée sur le 
Compte Nature 6227 (frais d'actes et de contentieux), Fonction 020 
(Administration Générale de la Collectivité) du BP 2025.
Fait le 12 mars 2025

2025_01327_VDM - Arrêté portant délégation de signature - 
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille 
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du 
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la 
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière 
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature 
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté N°2025_01191_VDM du 10 avril 2025 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire 
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes 
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le 
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les 
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu 
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h 
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h 
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia 
27/09/24 12h – 04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h – 
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h 
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI 
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h 
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h 
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle 
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24 
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h 
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE 
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h – 
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h 
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine 
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h – 
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h 
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET 
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25 
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h – 
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h 
BENFERS Sami 14/03/25 12h – 18/03/25 19h BARLES Sébastien 
18/03/25 19h – 20/03/25 14h DJAMBAE Nouriati 20/03/25 14h – 
21/03/25 12h BARLES Sébastien  21/03/25 12h –  28/03/25 12h 
BATOUX Marie 28/03/25 12h – 04/04/25 12h BENAOUDA Farida 
04/04/25  12h  –  11/04/25  12h  AMICO  Patrick  11/04/25  12h  – 
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18/04/25  12h  FADHLA  Hattab  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h 
BERNARDI Rebecca 25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI 
Aurélie 02/05/25 12h – 09/05/25 12h BOSQ Christian 09/05/25 12h 
– 16/05/25 12h BOUKRINE Doudja 16/05/25 12h – 23/05/25 12h 
BRAMBILLA Véronique  23/05/25  12h  –  30/05/25  12h  GARINO 
Audrey 30/05/25 12h – 06/06/25 12h FORTIN Olivia 06/06/25 12h 
– 13/06/25 12h CAZZOLA Roland 13/06/25 12h – 20/06/25 12h 
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h 
COCHET Jean-Pierre  27/06/25  12h  –  04/07/25  12h  SIF  Aïcha 
04/07/25 12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 
18/07/25 12h DJAMBAE Nouriati 18/07/25 12h – 25/07/25 12h EL 
RHARBAYE  Didier  25/07/25  12h  –  01/08/25  12h  BENMARNIA 
Nassera 01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 
12h – 15/08/25 12h FRENTZEL Lydia 15/08/25 12h – 22/08/25 12h 
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 02 mai 2025

DIRECTION DES FINANCES

25/136  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  une  aide  européenne 
d’un montant de 324 379 Euros dans le cadre de l’appel à 
projets FEDER « Adaptation au changement climatique »
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°  N°2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint 
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur l’octroi d’une aide européenne d’un montant de 324 379 € 
dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  FEDER  « Adaptation  au 
changement climatique »
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

restaurer  la 
biodiversité 
végétale 
marseillaise

 727 349,62 
€ ht

 324 379 € 257 500 € 145 470,62 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée et 
le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 5 mai 2025

25/137  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  une  aide  européenne 
d’un montant de 902 848 Euros dans le cadre de l’appel à 
projets FEDER « Adaptation au changement climatique »
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu  l’arrêté  N°  N°2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint 
au  Maire  en  charge  des  Finances,  des  Moyens  Généraux,  du 
Fonctionnement des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1 Sollicite  auprès  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur l’octroi d’une aide européenne d’un montant de 902 848 € 
dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  FEDER  « Adaptation  au 
changement climatique »
ARTICLE 2 Approuve le plan prévisionnel de financement suivant :

projet estimation  du 
projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  à 
charge de
la ville

Marseille  est  une 
fun

 1 289 783,35 
€ ht

 902 848 
€

- 386 935,35 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 5 mai 2025

25/138  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Sollicite  auprès  de  la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  une  aide  européenne 
d’un montant de 2 566 823 Euros dans le cadre de l’appel à 
projets FEDER « Adaptation au changement climatique »
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024, 
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil 
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en 
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement 
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la 
mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des 
précisions, notamment financières, à la ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE 1 :  Sollicite auprès de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur l’octroi d’une aide européenne d’un montant de 2 566 823 € 
dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  FEDER  « Adaptation  au 
changement climatique »
ARTICLE  2 : Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement 
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suivant :

projet estimation 
du projet

aide 
sollicitée

autres 
aides 
publiques 
indicatives

montant  a 
charge de
la ville

restauration 
écologique  du  parc 
longchamp

 3 666 890 € 
ht

 2 566 823 
€

0 € 1  100  067 
€

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en 
partie par les subventions obtenues par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.
ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à la 
demande de subvention.
Fait le 5 mai 2025

25/145 – Acte pris sur délégation - Emprunt d’un montant de 
20 millions d’Euros auprès de l’Agence France Locale (AFL) 
afin  de  participer  au  financement  des  investissements 
inscrits  dans  le  plan  pluriannuel  d’investissement  de  la 
collectivité.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous Maire de Marseille,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;

Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE du  20  septembre  2024  par 
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à 
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du CGCT ;

Vu l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en ce 
qui  concerne  les  finances,  les  moyens  généraux,  le 
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu 
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;

Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  20  millions  d’euros 
formulée par l’Agence France Locale;

Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt 
correspondant afin de conserver les conditions financières de la 
proposition ;

DÉCIDONS

Article  1  Un  emprunt  sera  réalisé  auprès  de  l’Agence  France 
Locale  (AFL)  afin  de  participer  au  financement  des 
investissements inscrits dans le plan pluriannuel d’investissement 
de la collectivité. Les principales caractéristiques de ce contrat de 
prêt sont les suivantes :

- Montant : 20 000 000 €
- Score Gissler : 1A
- Date butoir de mobilisation : 20/05/2025
- Maturité : 10 ans 
- Taux variable : Euribor 3M + marge à 0,88 % 
- Base de calcul des intérêts : exact / 360
- Amortissement : linéaire avec année blanche en 2031
- Périodicité : trimestrielle
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle
- Commission d’engagement : néant
- Possibilité de passage à taux fixe sans coût supplémentaire
Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de 
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions 
directes nécessaires au service des annuités correspondantes.

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts 
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du 

présent prêt par décision de caractère général de tout organisme 
ayant pouvoir réglementaire.

Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens 
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration 
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision 
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de 
la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024,  et  de 
l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation de 
fonctions du Maire.

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur 
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de 
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent acte.

Article  6  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  peut  faire  l’objet  d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 14 mai 2025

25/146 - Acte pris sur délégation - Emprunt d’un montant de 
10 millions d’Euros auprès de Arkéa Banque Entreprises et 
institutionnels  afin  de  participer  au  financement  des 
investissements  inscrits  dans  le  plan  pluriannuel 
d’investissement de la collectivité.
(L.2122-22-26°- L.2122-23).

Nous Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ;
Vu  la  délibération  n°  24/0377/AGE du  20  septembre  2024  par 
laquelle le Conseil Municipal donne délégation de compétences à 
Monsieur le Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22 
du CGCT ;
Vu l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation 
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, Adjoint au Maire en ce 
qui  concerne  les  finances,  les  moyens  généraux,  le 
fonctionnement des services et l’administration municipale en vertu 
des dispositions de l’article L.2122-18 du CGCT ;
Considérant  la  proposition  d’emprunt  de  10  millions  d’euros 
formulée par Arkéa Banque Entreprises et institutionnels ;
Considérant  qu’il  convient  de  réaliser  rapidement  l’emprunt 
correspondant afin de conserver les conditions financières de la 
proposition ;
DÉCIDONS

Article  1  Un  emprunt  sera  réalisé  auprès  de  Arkéa  Banque 
Entreprises et institutionnels afin de participer au financement des 
investissements inscrits dans le plan pluriannuel d’investissement 
de la collectivité. Les principales caractéristiques de ce contrat de 
prêt sont les suivantes :
- Montant : 10 000 000 €
- Score Gissler : 1A
- Date butoir de mobilisation : 30/05/2025
- Maturité : 15 ans 
- Taux variable : Euribor 12M + marge à 0,85 % avec floor à 0 sur 
l’index
- Base de calcul des intérêts : exact / 360
- Amortissement : linéaire
- Périodicité : annuelle
- Remboursement anticipé : indemnité forfaitaire (3 % du CRD)
- Commission d’engagement : 0,05 %

Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de 
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions 
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directes nécessaires au service des annuités correspondantes.

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts 
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du 
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme 
ayant pouvoir réglementaire.

Article  4  Monsieur  l’Adjoint  délégué  aux  finances,  aux  moyens 
généraux,  au  fonctionnement  des  services  et  à  l’administration 
municipale est habilité à prendre dans cette affaire toute décision 
et à signer tout acte y afférent, en application des dispositions de 
la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024,  et  de 
l’arrêté n° 2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation de 
fonctions du Maire.

Article 5 Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur 
le  Comptable  Public  du  Service  de  Gestion  Comptable  de 
Marseille  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent acte.

Article  6  Le  présent  acte  sera  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs de la Ville de Marseille et  peut  faire  l’objet  d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
Fait le 14 mai 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_01287_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en 
œuvre d’une loterie par l’Association Sportive de Sion

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité 
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à 
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au 
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions 
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux 
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai 
1836,
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  – 
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la 
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Vu la demande en date du 31 mars 2025, formulée par Madame 
Isabelle  BERENGIER  responsable  chargée  de  l’Association 
Sportive de Sion sise 231 rue Paradis - 13006 Marseille. 

Article  1  Madame  Isabelle  BERENGIER,  est  autorisée,  en  sa 
qualité de responsable chargée de l’Association Sportive de Sion 
sise 231 rue Paradis- 13006 Marseille, à organiser une loterie dont 
le capital d'émission s'élève à 2000 euros, composé de 1000 billets 
à 2.00 euro l'un,  numérotés de 1 à 1000. Les bénéfices seront 
attribués aux financements d’un tournoi de football de l’Association 
Sportive de l’Option EPS, d’une sortie en bateau catamaran ainsi 
qu’à des activités et sorties sportives de fin d’année. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des 
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 300 
euros. 

Article 3 Les 20 lots seront conforme à la liste jointe en annexe, à 
l'exclusion d'espèces, de valeurs, titre ou bons remboursables en 
espèces. 

Article  4  Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en 
vente  et  vendus sur  la  commune de Marseille.  Leur  placement 
sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra être majoré. Ils 
ne  pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune 
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le mercredi 12 mai  
2025 au 231 rue Paradis - 13006 Marseille. Tout billet invendu dont 
le numéro sortira au tirage sera immédiatement annulé et il sera 
procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé 
le porteur d'un billet placé. 

Article 6 Madame Isabelle BERENGIER, responsable chargée de 
l’Association  Sportive  de  Sion  surveillera  les  opérations  et 
assurera l'observation des dispositions du présent arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur 
adressera à la Mairie la liste des lots et les numéros gagnants, 
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de 
l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices ont bien 
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le 
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à 
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté 
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du 
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police 
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera 
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 06 mai 2025

DGA VILLE DE DEMAIN
DIRECTION D’APPUI FONCTIONNEL

25/124 – Acte pris sur délégation -  Le Conseil  Municipal  a 
autorisé  l’adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  au  CEREMA 
jusqu’au 31 décembre 2027. Le montant de la cotisation ,de 2 
000 Euros, sera imputé sur le budget de fonctionnement 2025 
de la  Direction Générale Adjointe Ville  de Demain(DGAVD). 
(L.2122-22-11°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses 
articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu  la  délibération  n°  20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020, 
autorisant  le  Maire  de  Marseille  à  renouveler  l’adhésion  aux 
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération n° 22/0628/VET du 4 novembre 2022, relative à 
l’adhésion de la Ville de Marseille au CEREMA (Centre d’études et 
d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et 
l’aménagement),  jusqu’au  31  décembre  de  la  quatrième  année 
pleine d’adhésion,
Vu l’arrêté de délégation de signature du Maire de Marseille n° 
2024-00901-VDM du 28 mars 2024 à Monsieur Yannick TONDUT, 
Directeur Général Adjoint Ville de Demain,
Considérant  que par  la  délibération n° 22/0628/VET précitée,  le 
Conseil municipal a autorisé l’adhésion de la Ville de Marseille au 
CEREMA jusqu’au 31 décembre 2027,
Considérant  que  la  délibération  n°  22/0628/VET  précitée  fait 
référence à une imputation budgétaire applicable uniquement au 
budget de fonctionnement de l’année 2023,
DÉCIDONS
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ARTICLE  1  Le  montant  de  la  cotisation,  de  2000  euros,  sera 
imputé  sur  le  budget  de  fonctionnement  2025  de  la  Direction 
Générale Adjointe Ville de Demain (DGAVD).
Fait le 15 avril 2025

25/134 – Acte pris sur délégation -  Approbation de la note 
d’honoraires  et  de  débours  de  la  SAS  EXCEN  Marseille, 
notaires  pour  la  participation  à  l’acte  authentique 
d’acquisition  d’un  terrain  situé  rue  Albert  Marquet  13013 
Marseille. 
(L.2122-22-11°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Procès-Verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du 
21 Décembre 2020,
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 Décembre 2020 fixant 
le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu la délibération N° 22/0545/AGE du 30 Septembre 2022 portant 
délégations accordées à Monsieur le Maire de Marseille en vertu 
de  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales,
Vu l’arrêté N° 2024_04471_VDM portant délégation de fonction à 
Monsieur Eric MERY, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme et de 
l’aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et 
la protection du patrimoine municipal et les édifices cultuels,
Est  approuvée  la  note  d’honoraire  et  débours présentée  par la 
SAS EXCEN MARSEILLE Notaires & Conseils, Notaire Associé de 
l’office notarial « SCP Mathieu DURAND, Olivier SANTELLI, Dimitri 
de ROUDNEFF, Martine AFLALOU-TAKTAK,  Alexandra PEYRE 
DE FABREGUES, Ludivine BELLIA-FABRE et Jérémy SALLES » 
pour sa participation à l’acte authentique d’acquisition d’un terrain, 
situé rue Albert Marquet, 13013 Marseille, cadastré 887 I 190 de 1 
156 m². 
ARTICLE  1  Est  approuvée  la  note  d’honoraire  et  débours 
présentée par la SAS EXCEN MARSEILLE Notaires & Conseils, 
Notaire  Associé  de  l’office  notarial  « SCP  Mathieu  DURAND, 
Olivier  SANTELLI,  Dimitri  de  ROUDNEFF,  Martine  AFLALOU-
TAKTAK,  Alexandra PEYRE DE FABREGUES, Ludivine BELLIA-
FABRE  et  Jérémy  SALLES »    pour  sa  participation  à  l’acte 
authentique  d’acquisition d’un  terrain,  situé  rue  Albert  Marquet, 
13013 Marseille, cadastré 887 I 190 de 1 156 m². La provision sur 
honoraires est de 1 386,92  Euros.
ARTICLE  2  La  dépense  sera  imputée  sur  l’opération   2025-
OG-10239 – Nature 2115 - Fonction 518 service 01473. 

Fait le 25 avril 2025

25/135 – Acte pris sur délégation -  Approbation de la note 
d’honoraires  et  de  débours  de  la  SAS  EXCEN  Marseille, 
notaires  pour  la  participation  à  l’acte  authentique 
d’acquisition  de  biens  immobiliers,  situés  63,  65,  67  rue 
d’Aubagne 13001 Marseille. 
(L.2122-22-11°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Procès-Verbal de l’élection de Monsieur le Maire en date du 
21 Décembre 2020,
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 Décembre 2020 fixant 
le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu la délibération N° 22/0545/AGE du 30 Septembre 2022 portant 
délégations accordées à Monsieur le Maire de Marseille en vertu 
de  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales,
Vu l’arrêté N° 2024_04471_VDM portant délégation de fonction à 
Monsieur Eric MERY, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme et de 
l’aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et 
la protection du patrimoine municipal et les édifices cultuels,

Est  approuvée  la  note  d’honoraire  et  débours  présentée  par la 
SAS EXCEN MARSEILLE Notaires & Conseils, Notaire Associé de 
l’office notarial « SCP Mathieu DURAND, Olivier SANTELLI, Dimitri 
de ROUDNEFF, Martine AFLALOU-TAKTAK,  Alexandra PEYRE 
DE FABREGUES, Ludivine BELLIA-FABRE et Jérémy SALLES » 
pour  sa  participation  à  l’acte  authentique d’acquisition de biens 
immobiliés, situé au 63 / 65 / 67 rue d’ Aubagne, 13001 Marseille, 
cadastré 803 B 183 / 184 / 348. 
ARTICLE  1  Est  approuvée  la  note  d’honoraire  et  débours 
présentée par la SAS EXCEN MARSEILLE Notaires & Conseils, 
Notaire  Associé  de  l’office  notarial  « SCP  Mathieu  DURAND, 
Olivier  SANTELLI,  Dimitri  de  ROUDNEFF,  Martine  AFLALOU-
TAKTAK,  Alexandra PEYRE DE FABREGUES, Ludivine BELLIA-
FABRE  et  Jérémy  SALLES »    pour  sa  participation  à  l’acte 
authentique d’acquisition de biens immobiliés, situé au 63 / 65 / 67 
rue d’ Aubagne, 13001 Marseille, cadastré 803 B 183 / 184 / 348. 
La provision sur honoraires est de 3 405,27  Euros.
ARTICLE  2  La  dépense  sera  imputée  sur  l’opération   2025-
OG-10239 – Nature 2111 - Fonction 518 service 01473. 
Fait le 8 avril 2025

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

24/119 – Acte pris sur délégation - Préemption d’une parcelle 
située 47 boulevard Perrin 13013 Marseille et des lots 8 et 15 
constituant un appartement dans la copropriété 51 boulevard 
Perrin 13013 Marseille. (L.2122-22-15°- L.2122-23)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et suivants;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 210-1 et 
suivants,  L 211-1  et  suivants,   L 212-1  et  suivants,  L 230-1  et 
suivants ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2023/0401/AGE du  17 
juillet 2023 autorisant le Conseil Municipal à déléguer l’exercice de 
ses droits, à l’occasion d’aliénation d’un bien ;  
Vu  l'arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  ,  portant 
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire,  et 
notamment   l’exercice  des  Droits  de  Préemption  à  Monsieur 
Patrick AMICO, 11ème Adjoint ;
Vu la loi N°2014-58 du 27/01/2014 de Modernisation de l’Action 
Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu la loi N°2015-991 du 07/08/2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles ;
Vu  la  délibération  N°  URBA 001-7993/19/CM  du  19  décembre 
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
du territoire de Marseille Provence ;
Vu  la Mise en demeure d’acquérir réceptionnée  le 05 juin 2024 
par la Ville de Marseille,  
Vu  l’Avis de France Domaines N° OSE2024-13213-56276 du 29 
novembre 2024,
Considérant que par courrier reçu le 05 juin 2024 par la Ville de 
Marseille,  Maître  BURTEZ-DOUCEDE,  Conseil   de  la  SCI 
IEMENJA prise en la personne de son représentant légal domicilié 
16 chemin de Boudard 13260 Cassis, identifiée au SIREN sous le 
n°  489  128  207  RCS  Marseille,  mais  élisant  domicile  pour  la 
présente,  au  Cabinet  de  Maître  BURTEZ-DOUCEDE,  a  mis  en 
demeure la Ville de Marseille d’acquérir :
- la parcelle bâtie cadastrée quartier Saint Just  (888) section K n° 
110 d’environ 1 438 m² sise 47 Bd Perrin 13013 Marseille, assiette 
foncière de la salle de concert « Le Moulin », ainsi que,
- les lots 8 et 15, constituant un appartement dans la copropriété 
sise  51  bd  Perrin  13013  Marseille,  sur  la  parcelle  cadastrée 
quartier Saint Just  (888) section K n° 117 d’environ 623 m²  ; 
Considérant  que  la  parcelle  bâtie  cadastrée  Saint  Just  (888) 
section  K  n°  110,  est  grevée  au  PLUi  du  Territoire  Marseille 
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Provence de l’emplacement réservé sous le numéro Q-020, ayant 
pour objet  «création d’un équipement socio-culturel» et comme 
bénéficiaire « la Commune ».
Considérant qu’il est constaté un manque de salles de spectacles 
« dédiées  aux  musiques  actuelles »,  comparables  à  celle  du 
Théâtre du Moulin, dont  la capacité est de  1500 places. En effet, 
seuls le Dock du Sud, le Silo et le Cabaret Aléatoire pouvaient offrir 
une jauge comprise entre 1000 et 2000 personnes ;
Considérant  que  la  salle  historiquement  dédiée  aux  musiques 
urbaines, l’Affranchi, qui ne comprend que 350 places, ne permet 
plus  d’accueillir  des  artistes  de  renommée  nationale  ou 
internationale, en cohérence  avec la reconnaissance croissante et 
le nombre d’artistes relevant de cette esthétique ;
Considérant que l’évolution  imminente du projet du Dock du Sud 
vers  une  activité  plus  diurne,  prive  nombre  de  collectifs  et 
d’habitants  d’un  lieu  de  vie  nocturne  et  d’expression  et  en 
particulier pour les musiques électroniques ;
Considérant  que l’absence l’auditorium ne permet  pas non plus 
l’accueil de musiques du monde ni de jazz, malgré la diversité et le 
succés  de  propositions  dans  le  cadre  de  festivals  en  période 
estivale ;
Considérant  que  l’actuel  équipement  opérationnel  permettrait 
rapidement  une  continuité  d’activité  artistique  nécessitant  une 
jauge de 1 500 places ; 
A R R E T E

Article  1 :  La  Ville  de  Marseille  décide  d’acquérir  les 
propriétés suivantes :
- la parcelle bâtie cadastrée quartier Saint Just  (888) section K n° 
110 d’environ 1 438 m² sise 47 Bd
  Perrin 13013 Marseille, assiette foncière de la salle de concert 
« Le Moulin », ainsi que,
-  les lots 8 et 15, constituant un appartement dans la copropriété 
sise 51 bd Perrin 13013 Marseille,
   sur la parcelle cadastrée quartier Saint Just  (888) section K n° 
117 d’environ 623 m²,
le tout moyennant une indemnité principale de 1 940 000 € (un 
million neuf cent quarante mille euros), et en sus une indemnité de 
remploi  de  195  000  €  (cent  quatre  vingt  quinze  mille  euros), 
conformément à l’évaluation du Pôle d’Evaluation Domaniale du 29 
novembre 2024. 

Article 2 : Conformément aux dispositions du Code de la Justice 
Administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux  en  annulation  devant  le  Tribunal  administratif  de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le 
même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse 
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai 
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite 
du recours gracieux.
Fait le 7 mai 2025

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 
ET DES MOBILITES

25/120  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion au Secrétariat Permanent pour la prévention des 
Pollutions  Industrielles  PACA  (SPPPI  PACA)  pour  l’année 
2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code  Général  des 

Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° 22/0637/VET du 4 novembre 2022,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DÉCIDONS
ARTICLE 1  Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville de Marseille au Secrétariat Permanent pour la prévention des 
Pollutions Industrielles PACA (SPPPI PACA) pour l’année 2025 et 
le paiement de la cotisation annuelle dont le montant s’élève à 1 
524€.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de 
fonctionnement 2024 du Service Climat, Air, Énergie, code service 
01353, article 6281, sous chapitre 70, Code Action IB 16113590.
Fait le 11 avril 2025

25/131  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de 
l’adhésion  à  l’Alliance  des  collectivités  Française  pour  la 
qualité de l’Air pour l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône
VU  LE  CODE  GÉNÉRAL  DES  COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES,
VU LA DÉLIBÉRATIONS°22/0636/VET DU 4 NOVEMBRE 2022, 
relative à l’adhésion à l’Alliance des collectivités Françaises pour la 
qualité de l’air–versement de la cotisation annuelle,
Vu la délibération n° 23/0401/AGE du 7 juillet 2023,
DECIDONS
ARTICLE 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la 
Ville de Marseille à l’Alliance des collectivités Françaises pour la 
qualité de l’air, pour l’année 2025 et le paiement de la cotisation 
annuelle dont le montant s‘élève à 1500 €.
ARTICLE  2  Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de 
fonctionnement 2025 du Service Climat Air Energie, code service 
01353, article 6281, sous chapitre 76, Code Action IB 16113590.
Fait le 23 avril 2025

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_01603_VDM - SDI 25/0346 – Arrêté portant sur la mise 
en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  -  15  avenue  de 
Roquefavour - 13015 Marseille

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
au Maire en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques 
et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01215_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale, 
pendant l'absence de Monsieur Jean- Pierre COCHET, du 1er au 9 
mai 2025 inclus, 
Vu le constat du 7 mai 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 

7/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant la maison individuelle sise 15 avenue de Roquefavour 
-  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  904L, 
numéro  0015,  quartier  Saint  Antoine,  pour  une  contenance 
cadastrale de 4 ares et 69 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 6 
mai 2025, soulignant les désordres constatés au sein de la maison 
individuelle sise 15 avenue de Roquefavour - 13015 MARSEILLE 
15EME,  concernant  particulièrement  les  pathologies  suivantes  : 
Auvent sur mur pignon orienté est : Destructuration d'une partie de 
la charpente en bois, avec risque imminent de chute de matériaux 
sur les personnes, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés au sein de la 
maison  individuelle  sise  15  avenue  de  Roquefavour  -  13015 
MARSEILLE 15EME, et des risques graves concernant la sécurité 
du public et des occupants de la maison individuelle, il appartient 
au Maire, au regard du danger imminent constaté, de prendre des 
mesures  provisoires  et  de  prescrire  l’interdiction  d’utilisation  et 
d’occupation de la maison individuelle, assortie d’un périmètre de 
sécurité  devant  la  façade  principale  l’immeuble,  incluant  le 
passage sous auvent, 

Article 1 La maison individuelle sise 15 avenue de Roquefavour - 
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  904L, 
numéro  0015,  quartier  Saint  Antoine,  pour  une  contenance 
cadastrale  de  4  ares  et  69  centiares,  appartient,  selon  nos 
informations à ce jour, en toute propriété à la Ville de Marseille, 
domiciliée  Mairie  Centrale  –  quai  du  port  -  13233  MARSEILLE 
cedex 20, représentée par son service SGIP gestion désaffectée, 
domicilié 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE. Pour des raisons 
de  sécurité  liées  à  un  danger  imminent,  compte  tenu  des 
désordres  constatés  au  sein  de  la  maison  individuelle  sise  15 
avenue de Roquefavour - 13015 MARSEILLE 15EME, celle-ci doit 
être immédiatement interdite à l’occupation et à l’utilisation. 

Article 2 La maison individuelle sise 15 avenue de Roquefavour - 
13015  MARSEILLE  15EME  est  interdite  à  toute  occupation  et 
utilisation. Les accès à la maison individuelle interdite doivent être 
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utile le 
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et 
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  Le 
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, 
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces 
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que 
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra 
s'assurer sous sa seule responsabilité que la colonne montante 
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur 
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de 
l'immeuble interdit d’occupation. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de 
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  1),  interdisant 
l'occupation de la terrasse le long de la façade principale de la 
maison  individuelle  sise  15  avenue  de  Roquefavour  -  13015 
MARSEILLE  15EME  sur  une  profondeur  de  8  mètres  et  une 
longueur  de  12  mètres.  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la 
réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité mettant fin 
durablement au danger structurel de l’auvent au droit de l'entrée 
principale de la maison individuelle. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par  tout  autre  moyen conférant  date certaine à la  réception au 
propriétaire  de  la  maison  individuelle  tel  que  mentionné  dans 
l’nnarticle 1 du présent arrêté, à savoir au service SGIP gestion 
désaffectée, domicilié 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE. Celui-
ci le transmettra aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au 
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le 
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur 
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du 
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale 
Signé le : #SIGNATURE# 2025-05-
09T11:14:54+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01605_VDM - SDI 23/0704 - Arrêté portant mainlevée de 
mise  en  sécurité  n°2024_02335_VDM  -  83  chemin  des 
Prud’hommes / 53 boulevard de Saïgon - 13010 MARSEILLE

Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment 
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à 
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de 
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en 
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat 
indigne, 
Vu l’arrêté  de mise en sécurité  n°  2024_02335_VDM, signé en 
date  du  28  juin  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives 
permettant de mettre fin à tout  danger dans la parcelle sise 83 
chemin  des  Prud’hommes  /  53  boulevard  de  Saïgon  -  13010 
MARSEILLE 10EME, 
Vu  l’échange  de  courriers  électroniques  entre  Madame 
TORTORELLI, propriétaire indivisaire de la parcelle sise 83 chemin 
des Prud’hommes / 53 boulevard de Saïgon - 13010 MARSEILLE 
10EME et  le  service de Sécurité  des Immeubles de la  Ville  de 
Marseille en date du 2 janvier 2025, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la ville de 
Marseille en date du 7 mai 2025, suite à la visite du 28 avril 2025, 
constatant la réalisation effective des travaux définitifs mettant fin 
durablement  au  danger  dans  la  parcelle  sise  83  chemin  des 
Prud’hommes  /  53  boulevard  de  Saïgon  -  13010  MARSEILLE 
10EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  83  chemin  des  Prud’hommes  /  53 
boulevard  de  Saïgon  -  13010  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée 
section  858I,  numéro  0001,  quartier  Saint-Loup,  pour  une 
contenance cadastrale de 13 ares et 29 centiares, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 28 
avril 2025 a permis de constater la réalisation effective des travaux 
de réfection partielle du mur de clôture situé en limite de la parcelle 
avec le boulevard de Saïgon - 13010 MARSEILLE 10EME, mettant 
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation 
définitive sur la parcelle sise 83 chemin des Prud’hommes /  53 
boulevard  de  Saïgon  -  13010  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée 
section  858I,  numéro  0001,  quartier  Saint-Loup,  pour  une 
contenance cadastrale de 13 ares et  29 centiares,  appartenant, 
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selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  aux 
indivisaires,  Monsieur  Serge  Dominique  PAWLOWSKI,  domicilié 
Parc des Amandiers – Bâtiment C7 - boulevard des Fauvettes - 
13012  MARSEILLE,  et  Madame  Soraya  Huguette  Jacqueline 
TORTORELLI,  domiciliée  83  chemin  des  Prud’Hommes  /  53 
boulevard de Saïgon - 13010 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit. 
La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_02335_VDM, 
signé  en  date  du  28  juin  2024,  est  prononcée  et  met  fin  à 
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tels  que  mentionnés  à 
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la porte de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins 
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au 
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le 
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur 
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre 
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
05-09T19:06:57+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01606_VDM - SDI 17/0172 - Arrêté portant abrogation 
de l’arrêté  n°  2017_01701_VDM -  87  boulevard Fifi  Turin  - 
13010 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
au Maire en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques 
et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01215_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale, 
pendant l'absence de Monsieur Jean- Pierre COCHET, du 1er au 9 
mai 2025 inclus, 
Vu l’arrêté d’interdiction d’occupation n° 2017_01701_VDM, signé 
en  date  du  17  octobre  2017  portant  interdiction  d’occuper 
l’appartement du premier étage de la maison sise 87 boulevard Fifi 
Turin - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu  l’arrêté  d’interdiction  d’occupation  modificatif  n° 
2017_01792_VDM, signé en date du 25 octobre 2017, corrigeant 
une erreur matérielle sur la date de l’incendie, 
Considérant  que l’immeuble sis  87 boulevard Fifi  Turin  -  13010 
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  855H,  numéro 
0212, quartier La Capelette, pour une contenance cadastrale de 1 
are et 26 centiares, appartient au syndicat des copropriétaires de 
l’immeuble  sis  87  boulevard  Fifi  Turin  -  13010  MARSEILLE 
10EME,  non représenté  selon  nos  informations  à  ce  jour,  mais 
composé des personnes suivantes, ou de leurs ayants droit : 
- Lot n° 01 : Monsieur AKSA Rachid, domicilié chez Madame AKSA 
Sarah et Kend - 87 Boulevard Fifi Turin - 13010 MARSEILLE, 
-  Lots  n°  02  et  n°  03  :  Monsieur  AKSA ADEL,  domicilié  87 

Boulevard Fifi Turin - 13010 MARSEILLE, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date 
du 30 avril  2025,  constatant  la  réalisation  effective  des  travaux 
mettant durablement fin au danger, 

Article  1  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  dans 
l’immeuble  sis  87  boulevard  Fifi  Turin  -  13010  MARSEILLE 
10EME, parcelle cadastrée section 855H, numéro 0212, quartier 
La  Capelette,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  26 
centiares, appartenant, au syndicat des copropriétaires ou à ses 
ayants droit, non représenté selon nos informations à ce jour,, mais 
composé des personnes suivantes, ou de leurs ayants droit : 
- Lot n° 01 : Monsieur AKSA Rachid, domicilié chez Madame AKSA 
Sarah et Kend - 87 Boulevard Fifi Turin - 13010 MARSEILLE, 
-  Lots  n°  02  et  n°  03  :  Monsieur  AKSA ADEL,  domicilié  87 
Boulevard  Fifi  Turin  -  13010  MARSEILLE,  L’arrêté  susvisé  n° 
2017_01701_VDM, signé en date du 17 octobre 2017, est abrogé 
et met fin à l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 Les accès et  l’occupation de l’appartement  du premier 
étage de la maison sis 87 boulevard Fifi Turin - 13010 MARSEILLE 
10EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 
du  présent  arrêté.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  de 
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au 
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis 
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins 
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur 
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du 
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale 
Signé le : #SIGNATURE# 2025-05-
09T11:13:35+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01607_VDM - sdi 25/0150 - Arrêté portant modification 
de l'arrêté n°2025_00717_VDM concernant la modification du 
périmètre de sécurité et l'interdiction d'occupation du pont 
Belle Vue surplombant la voie ferrée et  d'une partie de la 
voie publique sise avenue Belle Vue - 13003 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du  24  décembre  2020  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01215_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale, 
pendant l'absence de Monsieur Jean- Pierre COCHET du 1er au 9 
mai 2025 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2025_00717_VDM, portant interdiction d’occupation 
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du pont Belle Vue surplombant la voie ferrée et d'une partie de la 
voie publique sise avenue Belle Vue - 13003 MARSEILLE, signé 
en date du 28 février 2025, 
Vu le constat du 29 avril 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant la voie publique sise avenue de Belle Vue - 13003 
MARSEILLE 3EME, et la place Belle Vue - 13003 MARSEILLE la 
prolongeant, appartenant à l’établissement public de coopération 
intercommunale  METROPOLE  AIX-MARSEILLE-PROVENCE, 
domiciliée 58 boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE, 
Considérant la voie ferrée située en contrebas de la voie susvisée, 
sise à l’adresse cadastrale place Louis Arzial - 13003 MARSEILLE 
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813H,  numéro  0132,  quartier 
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 126 ares et 3 
centiares, appartenant à la société nationale SNCF, dont le siège 
social est situé CS 70001 - 2 place aux Étoiles - 93633 SAINT- 
DENIS cedex, 
Considérant le pont surplombant la voie ferrée susvisée et situé 
entre la place Belle Vue et le tronçon de voie publique sise avenue 
Belle Vue - 13003 MARSEILLE, 
Considérant que la partie de la voie ferrée susvisée située au sud, 
en contrebas du mur qui longe la partie de l’avenue de Belle Vue 
jusqu’au pont, est à ce jour désaffectée, 
Considérant  la  visite  technique en date du 27 février  2025 des 
services  de  la  Ville  de  Marseille,  soulignant  les  désordres 
constatés  sur  le  mur  délimitant  la  voie  publique  et  l’ouvrage 
surplombant la voie ferrée susvisés, et concernant particulièrement 
les pathologies suivantes : Partie du mur démarrant à l’angle de la 
parcelle cadastrée section 813H, numéro 0136, sise 16 avenue de 
Belle  Vue,  longeant  et  surplombant  la  voie  ferrée côté nord,  et 
longeant  la  partie  de  l’avenue de Belle  Vue jusqu’au pont  côté 
sud : 
-  Mur  maçonné  de  composition  et  de  remplissage  hétérogène 
(pierres,  moellons cimentés à la  chaux ou au mortier,  blocs de 
béton aggloméré, etc.) très dégradé présentant des bombements 
côté avenue de Belle Vue, descellement de plusieurs pierres et 
moellons  en  partie  courante,  désagrégation  du  remplissage  du 
mur, absence totale de matière sur certaines parties du mur ou 
remplissage sonnant « creux », disjointoiement général des pierres 
et délitement de l’enduit, avec risque de chute de matériaux sur la 
voie publique et sur les personnes et risque imminent de chute sur 
la voie ferrée située en contrebas, Partie du mur délimitant le pont 
qui  surplombe la  voie  ferrée (après purge et  dépose des blocs 
menaçants  chute,  réalisée  le  24  février  2025  par  l’entreprise 
diligentée par la SNCF) : 
-  Suite  à  l’impact  d’un  véhicule,  suppression  du  grillage  de 
protection surmontant  le  mur  et  démolition de la  partie  centrale 
supérieure du mur fragilisée (en moellons de pierre hourdis partie 
à la chaux et partie en béton), laissant un vide important au-dessus 
du soubassement, avec risque de chute de personnes sur la voie 
ferrée située en contrebas, 
- Sur les parties conservées du mur : fissuration ou désagrégation 
de  l’enduit  et  descellement  des  moellons  de  pierre  en  partie 
supérieure avec risque de désolidarisation totale des pierres,  et 
risque  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,  sur  les 
personnes et sur la voie ferrée située en contrebas, Partie du mur 
prolongeant  le  pont,  surplombant  la  voie  ferrée  côté  sud  et 
délimitant la voie publique place Belle Vue côté nord : 
- Fissuration ou disjointoiement ponctuel avec risque de chute de 
matériaux sur les véhicules stationnant devant le mur et sur la voie 
ferrée située en contrebas, 
Considérant que, la réalisation des travaux de mise en sécurité 
définitive sur la partie des murs délimitant le pont qui surplombe la 

voie ferrée par la Direction des Ouvrages d’Art de La Métropole Aix 
Marseille  Provence,  constatés en date du 29 avril  2025 par  les 
services de la Ville de Marseille, permet d’autoriser de nouveau la 
circulation  sur  le  pont  Belle  Vue  et  sur  une  partie  de  la  voie 
publique sise avenue de Belle Vue, surplombant la voie ferrée, 
Considérant  que  les  travaux  définitifs  sur  la  partie  des  murs 
prolongeant le pont n’ont pas été réalisés, 
Considérant  qu’il  convient  par  conséquent  de  maintenir  une 
protection par  glissières en béton armé (GBA) selon le schéma 
joint en annexe, le long du trottoir  en pied du mur démarrant à 
l’angle de la parcelle cadastrée section 813H numéro 0136, sise 
16 avenue de Belle Vue, et longeant la partie de l’avenue de Belle 
Vue  jusqu’au  pont,  ceci  afin  d’éviter  tout  impact  éventuel  de 
véhicule, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  en  conséquence  l’arrêté 
susvisé n° 2025_00717_VDM, signé en date du 28 février 2025, 
afin de réduire et modifier le périmètre de sécurité initialement mis 
en place, 

Article  1  L’article  deuxième  de  l’arrêté  susvisé  n° 
2025_00717_VDM, signé en date du 28 février 2025, est modifié 
comme suit : « La partie de la voie publique et du trottoir piéton 
surplombant  la  voie  ferrée,  à  l’angle  de  la  rue  Barsotti  et  de 
l’avenue Belle Vue jusqu’au pont sis avenue Belle Vue -  13003 
MARSEILLE est de nouveau autorisée à la circulation de véhicules 
et passage des piétons. L’accès au pont sis avenue Belle Vue - 
13003 MARSEILLE, surplombant la voie ferrée, est de nouveau 
autorisé.  La  partie  du  trottoir  piéton  surplombant  la  voie  ferrée, 
démarrant à l’angle de la parcelle cadastrée section 813H, numéro 
0136,  sise  16  avenue  de  Belle  Vue,  et  longeant  la  partie  de 
l’avenue de Belle Vue jusqu’au pont sis avenue Belle Vue - 13003 
MARSEILLE reste  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation.  Ces 
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels 
autorisés et chargés de la mise en sécurité. » 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  municipal  susvisé  n° 
2025_00717_VDM, signé en date du 28 février 2025, est modifié 
comme  suit  :  «  Le  périmètre  de  sécurité  sera  modifié  par  la 
Métropole  Aix  Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf. 
annexe  1),  interdisant  l'occupation  du  trottoir  le  long  du  mur 
démarrant à l’angle de la parcelle cadastrée section 813H, numéro 
0136,  sise  16  avenue  de  Belle  Vue,  et  longeant  la  partie  de 
l’avenue  de  Belle  Vue  jusqu’au  pont,  afin  d’éviter  tout 
stationnement et impact éventuel de véhicule. Ce périmètre sera 
conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en 
sécurité pérennes, mettant fin durablement au danger constatés 
sur les murs prolongeant le pont. » 

Article  3  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  municipal  n° 
2025_00717_VDM,  signé  en  date  du  28  février  2025,  restent 
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à 
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale 
METROPOLE  AIX-MARSEILLE-PROVENCE,  domiciliée  58 
boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE, propriétaire de la 
voie  publique  et  des  murs  la  délimitant.de  l’immeuble  tel  que 
mentionné dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. Le présent arrêté 
sera également adressé à la société nationale SNCF, propriétaire 
de la voie ferrée située en contrebas,  à l’attention de Monsieur 
Philippe  TOSTO  -  SNCF  RESEAU  –  INFRAPOLE  PACA UTM 
Marseille/Var - 12 rue Pautrier – 13004 MARSEILLE. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
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la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et 
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur 
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du 
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale 
Signé le : #SIGNATURE# 2025-05-
09T11:14:44+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01608_VDM - SDI 24/0534 – Arrêté portant sur la mise 
en place d’un périmètre de sécurité - cimetière Saint Louis - 
19 chemin de Saint Louis au Rove - 13015 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
au Maire en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques 
et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01215_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale, 
pendant l'absence de Monsieur Jean- Pierre COCHET, du 1er au 9 
mai 2025 inclus, 
Vu le constat du 17 avril 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant  que  l’équipement  public  cimetière  Saint-Louis  est 
situé géographique sur deux parcelles sises 19 chemin de Saint-
Louis au Rove – 13015 MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée 
section 905M, numéro 0113, pour une contenance cadastrale de 
69 ares et 52 centiares, et chemin de la Madrague Ville, parcelle 
cadastrée  section  905M,  numéro  0079,  pour  une  contenance 
cadastrale de 15 ares et 35 centiares, quartier Saint- Louis, 
Considérant  que  l’équipement  public  cimetière  Saint-Louis 
appartient  en  toute  propriété  à  la  Ville  de  Marseille  -  Pôle  des 
opérations funéraires – Service des cimetières – 380 rue Saint-
Pierre - 13010 MARSEILLE, 
Considérant l’avis des services municipaux suite aux visites des 12 
juillet et 2 septembre 2024 puis du 17 avril 2025, soulignant les 
désordres  constatés  au  sein  de  l’équipement  public  cimetière 
Saint-  Louis  concernant  particulièrement  les  pathologies 
suivantes : Partie orientée nord-est de la parcelle cadastrale n°113 
- Carré n° 5 

- Présence de plusieurs fissures verticales sur toute la hauteur du 
mur de clôture (maçonné en moellons sur environ 2,50 mètres de 
hauteur) avec risque d’effondrement partiel du mur et de chute de 
matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de 
l’équipement public cimetière Saint- Louis sis 19 chemin de Saint-
Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME, et des risques graves 
concernant la sécurité du public, il appartient au Maire, au regard 
du danger  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de 
prescrire l’interdiction d’occupation de la partie orientée nord-est 
du  carré  numéro  5  du  cimetière  Saint-Louis,  assortie  d’un 
périmètre de sécurité, 

Article 1 L’équipement public cimetière Saint-Louis, situé sur les 
parcelles  sises  19  chemin  de  Saint-Louis  au  Rove  -  13015 
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  905M,  numéro 
0113, pour une contenance cadastrale de 69 ares et 52 centiares, 
et chemin de la Madrague Ville, parcelle cadastrée section 905M, 
numéro 0079, pour une contenance cadastrale de 15 ares et 35 
centiares, quartier Saint-Louis, appartient, selon nos informations à 
ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  Ville  de  Marseille  -  Pôle  des 
opérations funéraires – Service des cimetières – 380 rue Saint-
Pierre - 13010 MARSEILLE. Pour des raisons de sécurité liées à 
un danger imminent, et compte tenu des désordres constatés au 
sein de l’équipement public cimetière Saint-Louis, sis 19 chemin de 
Saint-Louis  au  Rove  -  13015  MARSEILLE  15EME,  celui-ci  est 
partiellement interdit d’accès. 

Article 2 La partie orientée nord-est de la parcelle cadastrale n°113 
– repéré, selon la numérotation interne au cimetière, carré numéro 
5, de l’équipement public cimetière Saint-Louis sis 19 chemin de 
Saint Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME, est interdite à 
toute occupation et utilisation. L'accès à cette partie interdite, doit 
être immédiatement neutralisée par tous les moyens que jugera 
utile le propriétaire. Cet accès sera réservé aux seuls experts et 
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article  3  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  la  Ville  de 
Marseille  selon  le  schéma  ci-  joint  (cf.  annexe  1),  interdisant 
l'accès  à  la  partie  orientée  nord-est  du  carré  numéro  5  de 
l’équipement public cimetière Saint-Louis sis 19 chemin de Saint- 
Louis au Rove - 13015 MARSEILLE 15EME. Ce périmètre sera 
conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en 
sécurité mettant fin durablement au danger relevé. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception,  au 
propriétaire  de  l’équipement  public  tel  que  mentionné  dans 
l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la porte de l'entrée du cimetière. Il sera également publié au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et  transmis  au 
contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville 
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au 
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le 
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
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notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur 
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du 
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale 
Signé le : #SIGNATURE# 2025-05-
09T11:14:30+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01612_VDM - SDI 24/0387 - Arrêté portant abrogation 
de  l'arrêté  n°2024_01295_VDM  43  montée  des  amandes  - 
13011 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les 
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
au Maire en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques 
et du plan communal de sauvegarde, 
Vu l'arrêté n° 2025_01215_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE, 
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux, 
du fonctionnement des services et de l’administration municipale, 
pendant l'absence de Monsieur Jean- Pierre COCHET, du 1er au 9 
mai 2025 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2024_01295_VDM, signé en date du 18 avril 2025, 
portant interdiction d’occuper la partie supérieure du jardin et  le 
cabanon  de  la  parcelle  sise  43  montée  des  Amandes  -  13011 
MARSEILLE 11EME, 
Vu l’attestation de fin de travaux établie en date des 7 février et 10 
mars 2025 par Monsieur Christophe VILLON du bureau d’études 
ST INGÉNIERIE, domicilié Parc d’activités de Gémenos – chemin 
de  Font  Sereine  -  Le  Grand  Bosquet  –  Bâtiment  A  –  13420 
GÉMENOS,  concernant  les  travaux  définitifs  réalisés  sur  la 
parcelle  sise  35  montée  des  Amandes  -  13011  MARSEILLE, 
surplombant  la  parcelle  sise  43  montée  des  Amandes  -  13011 
MARSEILLE 11EME, 
Considérant  la  parcelle  sise  43  montée  des  Amandes  -  13011 
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  870E,  numéro 
0109, quartier La Valbarelle, pour une contenance cadastrale de 3 
ares et 16 centiares, appartenant selon nos informations à ce jour 
en  toute  propriété  à  Madame  CASA  Marie-Ange,  Danielle, 
domiciliée 43 montée des Amandes - 13011 MARSEILLE ou à ses 
ayants droit, 
Considérant  l’attestation  de  fin  de  travaux  établie  par  Monsieur 
Christophe  VILLON  du  bureau  d’études  ST  INGÉNIERIE, 
concernant notamment la réparation du mur de soutènement de la 
terrasse  de  la  parcelle  sise  35  montée  des  Amandes  -  13011 
MARSEILLE, permettant de remédier aux désordres et mettant fin 
aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date 
du  8  avril  2025,  constatant  la  réalisation  effective  des  travaux 
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés les 7 
février  et  10  mars  2025  par  Monsieur  Christophe  VILLON  du 
bureau d’études ST INGÉNIERIE, sur la parcelle sise 35 montée 
des  Amandes,  surplombant  la  parcelle  sise  43  montée  des 
Amandes - 13011 MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section 
870E, numéro 0109, quartier La Valbarelle, pour une contenance 
cadastrale  de  3  ares  et  16  centiares,  appartenant,  selon  nos 
informations à ce jour, en toute propriété à Madame CASA Marie-
Ange,  Danielle,  domiciliée  43  montée  des  Amandes  -  13011 
MARSEILLE  ou  à  ses  ayants  droit.  L’arrêté  susvisé  n° 
2024_01295_VDM, signé en date du 18 avril 2025, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de la partie supérieure du jardin 
et du cabanon de la parcelle sise 43 montée des Amandes - 13011 
MARSEILLE 11EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la 
propriétaire de l’immeuble telle que mentionnée dans l’nnarticle 1 

du  présent  arrêté.  Celle-ci  le  transmettra  aux  ayants  droit 
éventuels, ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché 
en  mairie  de  secteur  et  sur  la  porte  de  l’immeuble.  Il  sera 
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de 
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins 
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur 
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du 
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale 
Signé le : #SIGNATURE# 2025-05-
09T11:14:17+0200 Ville de Marseille 

Fait le 09 mai 2025

2025_01640_VDM  -  SDI  25/0323  -  Arrêté  portant  sur 
l'interdiction partielle du jardin de la parcelle sise 27 rue du 
Terrail - 13007 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et 
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant 
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint 
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan 
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 25 avril 2025 des services de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5° 
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents 
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, 
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les 
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres 
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les 
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures 
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel 
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2,  le 
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances », 
Considérant l’immeuble sis 27 rue du Terrail - 13007 MARSEILLE 
7EME,  parcelle  cadastrée  section  833B,  numéro  0168,  quartier 
Vauban,  pour  une  contenance  cadastrale  de  13  ares  et  60 
centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 25 
avril 2025, soulignant les dangers constatés au sein de l’immeuble 
sis  27  rue  du  Terrail  -  13007  MARSEILLE  7EME,  concernant 
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Mur de clôture de la parcelle n°255 incliné vers la parcelle n°168 
avec de risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  dangers  constatés  au  sein  de 
l’immeuble sis 27 rue du Terrail - 13007 MARSEILLE 7EME, et des 
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants 
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger 
imminent constaté, de prendre des mesures provisoires adaptées, 

Article  1  L’immeuble sis  27 rue du Terrail  -  13007 MARSEILLE 
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7EME,  parcelle  cadastrée  section  833B,  numéro  0168,  quartier 
Vauban,  pour  une  contenance  cadastrale  de  13  ares  et  60 
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en indivision 
aux personnes listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Monsieur Alexandre LACOSTE, né à Bordeaux le 15 mai 1970,
- Monsieur Pascal MOREL, né à Nantua le 12 mars 1968, tous 
deux domiciliés 27 rue du Terrail - 13007 MARSEILLE 7EME. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par les propriétaires 
selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  1),  interdisant  l'occupation 
partielle  du  jardin  de  l'immeuble  sis  27  rue  du  Terrail  -  13007 
MARSEILLE 7EME au droit du mur en limite avec la parcelle n°255 
sur  une  profondeur  de  4  mètres.  Ce  périmètre  sera  conservé 
jusqu'à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  au 
danger de l'immeuble. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou 
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux 
propriétaires  indivisaires  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans 
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants 
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur 
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des 
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle 
de légalité. 

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du 
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de 
besoin, le concours de la force publique. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département 
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix 
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la 
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à 
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux 
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au 
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement du lieu de 
situation de l'immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 mai 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2025_01676_VDM -  Arrêté cadre portant  réglementation de 
l'utilisation des grues à tour sur le territoire de la Ville de 
Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R. 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code de la route et notamment ses articles R. 312-2 et R. 
312-19,
Vu le Code de la Voirie Routière,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L. 
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 
4323-57,
Vu le Code de l'Urbanisme,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 

2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne 
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 13000 + A1 de juillet 
2014, relative aux appareils de levage à charges suspendues – 
Grues mobiles,
Vu  l’arrêté  NOR :  ENVP9760162A du  12  mai  1997  relatif  à  la 
limitation des émissions sonores des grues à tour, 
Vu les arrêtés des 1er, 2 et 3 mars 2004 respectivement relatifs 
aux vérifications des appareils et accessoires de levage (NOR : 
SOCT04110464A),  au  carnet  de  maintenance  des  appareils  de 
levage (NOR : SOCT0410465A) et aux examens approfondis des 
grues à tour (NOR : SOCT0410466A),
Vu  la  recommandation  R  406  de  la  CNAMTS du  10  juin  2004 
concernant la prévention du risque de renversement des grues à 
tour sous l'effet du vent,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du 
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables 
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à 
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et 
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour 
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars 
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024_03439_VDM du 24 septembre 2024 
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le 
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant 
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme 
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du 
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du 
tourisme durable,
Vu le guide ED 6338 de l’INRS de mars 2022 relatif aux grues à 
tour.
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que 
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune 
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de 
contrôle des opérations de montage, de mise en service, de survol 
et de démontage, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité 
publique ;
Considérant qu'il appartient au Maire, au titre de ses pouvoirs de 
police,  de  prescrire  toutes  les  mesures  propres  à  assurer  la 
sécurité, la sûreté et la commodité de passage et stationnement 
dans les rues, places et autres lieux, publics comme privés, situés 
sur le territoire communal ;
Considérant  qu’il  convient  ainsi  de  réglementer  les  modalités 
d’implantation et  de fonctionnement des appareils  de levage de 
type « grues à tour » (montage, mise et maintien en service et 
démontage) implantées sur le territoire communal. 

Article  1  Sur  l'intégralité  du  territoire  de  la  commune,  une 
autorisation est  nécessaire  pour  la  mise en place et  l'utilisation 
d'un appareil de levage (montage, mise et maintien en service et 
démontage) de type « grue à tour » (Norme NF EN14439 + A2) 
quel qu’en soit la forme, la taille et la puissance. L'autorisation est 
exigée quel que soit le lieu d'implantation de la grue sur le territoire 
communal (espaces publics comme privés), hormis les secteurs du 
territoire communal sur lesquels une autre autorité de police que le 
Maire serait compétente. La dénomination « grue à tour » intègre 
les grues à montage par éléments (GME) ainsi que les grues à 
montage automatisé (GMA). 

Article 2 Autorisation de montage et conditions de mise en service 
et de démontage Avant toute mise en place d’une grue à tour sur 
le territoire communal, le pétitionnaire doit obtenir une autorisation 
de  montage  matérialisée  par  un  arrêté  municipal.  Pour  obtenir 
cette autorisation, le pétitionnaire est tenu de déposer auprès de la 
Direction de la Protection des Populations et  de la Gestion des 
Risques (DPPGR) au moins deux mois avant la date de montage 
de la grue, une demande d'autorisation par voie dématérialisée à 
l’adresse  suivante  :  grues@marseille.fr.  Le  pétitionnaire  devra 
obligatoirement s’engager à : • respecter les articles R. 4323-36, R. 
4323-39 et R. 4323-46 du Code du travail  relatifs au survol des 
emprises publiques et privées, au transport des charges et à la 
stabilité des équipements, les articles L. 4711-1 à L. 4711-5 relatifs 
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aux documents et affichages obligatoires et les articles R. 4323-55 
à R. 4323-57 et D. 4153-27, relatifs aux règles de conduite des 
équipements  de  travail  servant  au  levage  ;  •  procéder  aux 
vérifications générales périodiques des grues à tour utilisées, en 
application dispositions du Code du travail,  ainsi qu’à l’arrêté du 
1er mars 2004 pris en application de ces articles. Ces vérifications 
générales  périodiques  n’ont  pas  pour  objet  de  remplacer  les 
vérifications et opérations de maintenance figurant dans la notice 
d’instructions de l’engin de levage utilisé ; • tenir à jour un carnet 
de maintenance afin de s’assurer que les opérations nécessaires 
sont accomplies ; • tenir à jour le registre de sécurité, prévu par 
l’article L. 4711-1 du Code du travail, de toutes les grues à tour 
utilisées. Pour rappel, ce registre doit être tenu à disposition des 
agents  de contrôle  de l’Inspection du Travail  ou des agents  du 
service de prévention des organismes de sécurité sociale au cours 
de leurs visites, en application de l’article L. 4711-3 du Code du 
travail ; • réaliser les examens d’adéquation des grues à tour ; •  
demander un accord formel au Bataillon des Marins Pompiers, à la 
RTM  et  au  service  des  Autorisations  de  Voirie  de  la  Ville  de 
Marseille dans le cas où la mise en station d’une grue à tour est  
effectuée sur l’espace public (voirie etc.) ; • demander la délivrance 
d’une  autorisation  (permission  de  voirie)  de  Métropole  Aix-
Marseille-Provence  dans  le  cas  où  l’implantation  de  la  grue 
impacterait  la  voie  publique (tranchées,  ancrage au sol,  …)  ;  • 
demander un accord formel à la Direction Générale de l’Aviation 
Civile dans le cas où l’installation répond aux critères définis par la 
DGAC (voir formulaire de demande « Grues à tour ») ; • ce que les 
conducteurs  de  grues  disposent  des  formations  adéquates  et 
autorisations de conduites nécessaires et  soient  obligatoirement 
majeurs, en application des dispositions du Code du travail ; • tenir 
l’ensemble  des  documents  cités  ci-dessus  à  la  disposition  des 
agents  de  la  DPPGR  ;  •  correctement  disposer  le  poste  de 
manœuvre des grues à tour dans les conditions prévues par le 
Code  du  travail  ;  •  respecter  les  règles  de  sécurité  en  cas 
d’interférence lorsque plusieurs engins de levage sont installés sur 
le  même  chantier,  notamment  en  vue  d’éviter  tout  risque  de 
collision ; • maîtriser le fonctionnement des commandes de la grue 
à tour (système de freinage, de déplacements etc.) ; • maîtriser les 
gestes  de  commandement  et  le  vocabulaire  de  service 
recommandés;  •  entretenir  l’ensemble  des  composantes  des 
engins  de  levage,  de  manière  à  éviter  tout  risque  mécanique, 
électrique, d’incendie, d’explosion, de chute, de glissade, d’usure 
pneumatique  etc.  ;  •  correctement  monter  et  démonter  les 
éventuels éléments additionnels ; • limiter les nuisances sonores 
(pression  et  puissances  acoustiques)  conformément  au  cadre 
juridique  en  vigueur  ;  •  s’acquitter  des  tarifs  de  redevance 
applicables en cas d’occupation du domaine public communal (ou 
des loyers dus en cas d’occupation des espaces appartenant au 
domaine privé de la Ville). 2-1 Dossier technique de demande de 
montage  Le  dossier  technique  devra  comprendre  les  pièces 
suivantes : • Le formulaire de demande d’autorisation de montage 
d’une grue à tour complété et signé ; • Le certificat de conformité 
CE de l’appareil ; • La fiche technique de l’appareil ; • La copie de 
l’autorisation  d’urbanisme  (PC/DP/AT)  ;  •  Une  analyse 
environnementale  du  site  réalisée  par  un  bureau  de  contrôle 
incluant  l’évaluation  de  l’existence  d’un  effet  de  site  et 
l’établissement  d’un  rapport  de  synthèse  permettant  une 
configuration  stable  de  la  grue  lors  du  montage  ;  •  Un  avis 
technique de stabilité de l’appareil réalisé par un bureau d’étude 
incluant une vérification de la cohérence du dossier technique des 
fondations  (étude  de  sol,  plan  et  note  de  calcul,  descente  de 
charges …) et une inspection des ouvrages des assises des grues. 
• Un plan d’installation de chantier (PIC) incluant : 
-  l’emplacement  du  ou  des  appareil  prévus  ou  existants  sur  le 
chantier et installés à proximité immédiate,
- vue en plan de leurs aires d’évolution TOTALE, 
- vues en coupe des bâtiments voisins, constructions, ou obstacle 
naturels,
-  les  zones  éventuelles  impactées  par  des  restrictions  ou 
interdictions de survol, 
-  vues  en  coupe  du  sol  de  fondation  de  la  grue  (en  cas  de 
présence de réseaux enterrés, les faire apparaître et obtenir les 
accords des services concernés),
- les contours précis du chantier, 
- les voies de circulation des engins de chantier, 
- les aires de travaux ou de stockage et d’approvisionnement de la 
ou des grues, 
- les voies ouvertes à la circulation des personnes, 

- les établissement ou terrains recevant du public. • Un plan de 
situation  comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et 
l'implantation  précise  de la  mise en station  des  engins  mobiles 
nécessaires au montage de la grue. 2-2 Arrêté d’autorisation de 
montage L'entreprise est autorisée à procéder au montage de la 
grue  par  arrêté  du  Maire,  après  étude  et  validation  du  dossier 
technique complet. Cet arrêté d’autorisation sera délivré pour une 
durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de la date prévue par le 
pétitionnaire,  sous  réserve  du  respect  de  toutes  les 
réglementations en vigueur et en premier lieu des dispositions du 
présent  arrêté  cadre.  Il  pourra  être  imposé  des  horaires  à 
respecter pour la réalisation des opérations de montage. Il  sera 
également précisé dans cet arrêté la durée d’utilisation de la grue 
à  tour  selon  les  informations  indiquées  dans  le  dossier 
d’autorisation  et  sous  réserves  du  respect  des  prescriptions  de 
l’nnarticle  3  de  cet  arrêté.  2-3  Demande  d’autorisation  de 
prolongation de montage S’il  l’estime nécessaire, le pétitionnaire 
pourra, dans le délai de 30 jours, demander une prolongation (par 
mail),  qui  se fera sous forme d'une autorisation de prolongation 
pour  le  montage  d'une  nouvelle  durée  maximale  de  30  jours 
ouvrés, pris au vu de la demande justifiée fournie par l'entreprise. 
Au terme du délai  d'autorisation,  si  l'engin  de  levage n'est  pas 
complètement monté et si l'entreprise n'a pas déposé un nouveau 
dossier de demande d'autorisation, ou si celui-ci a été refusé, la 
Ville  de  Marseille  pourra  demander  le  démontage  sous  8  jours 
ouvrés  des  éléments  en  place  aux  seuls  frais  du  pétitionnaire 
bénéficiaire. 

Article 3 Mise en service Dans les plus courts délais et au plus tard 
15 jours ouvrés après le montage de la grue, le pétitionnaire est 
tenu de transmettre les rapports de vérification cités ci-dessous 
afin  d’obtenir  une autorisation de mise en service auprès de la 
DPPGR.  •  le  rapport  de  vérification  avant  mise  ou  remise  en 
service de la grue ; • le rapport de vérification d’un dispositif de 
contrôle des mouvements de grue à tour à zones d’interférences 
ou interdites  si  la  grue est  concernée par  ces  dispositifs  ;  •  le 
rapport de vérification périodique (VGP). Il est formellement interdit 
de mettre en service la grue à tour sans autorisation de la DPPGR. 
L’autorisation de mise en service rédigée et délivrée par la DPPGR 
est émise sous réserve que le ou les rapports aient été délivrés 
sans aucune réserve et par un organisme agréé. Dans le cas où le 
rapport de contrôle de vérification avant mise ou remise en service 
de la grue est émis avec une ou plusieurs réserves, un nouveau 
contrôle devra être effectué et le rapport associé sera transmis à la 
DPPGR  attestant  la  levée  des  réserves.  La  durée  de  cette 
autorisation est  limitée par la  durée maximale de validité  de ce 
rapport de vérification avant mise ou remise en service de la grue 
émis par l'organisme agréé. Cette durée d'un an court à compter 
de  la  date  de  cette  vérification.  Faute  de  transmission  des 
documents  précités  dans  un  délai  de  quinze  jours  ouvrés  à 
compter  de  l'installation  du  ou  des  engins  de  levage  ou  de  la 
demande de pièces complémentaires ou si le rapport de contrôle 
n'a pas été émis sans réserve, l'autorisation de mise en service ne 
sera pas délivrée. Sur sa demande, l'entreprise pourra bénéficier 
d'un nouveau délai de 15 jours ouvrés pour compléter son dossier. 
Si à ce terme l'entreprise n'a pas déposé le dit dossier, la DPPGR 
pourra demander le démontage sous 8 jours ouvrés des éléments 
en place aux seuls frais de l'entreprise. Demande d'autorisation de 
maintien en service Si l'entreprise l'estime nécessaire, elle pourra 
faire,  au  moins  un  mois  avant  la  date  de  fin  de  validité  de 
l'autorisation de mise en service de la grue à tour, une demande de 
prolongation.  Cette  demande  devra  être  accompagnée  des 
documents suivants : • en l’absence de modification : rapport de 
vérification périodique sans réserve des essais et épreuves de la 
grue, du limiteur de zone et du système d'interférence ; • dans le 
cas  contraire  :  en  cas  de  modification  dans  les  conditions 
d'implantation, les caractéristiques d'installation ainsi que dans les 
conditions de fonctionnement de l'appareil, l'entreprise concernée 
devra réaliser une nouvelle demande d'arrêté de montage, mise en 
service et démontage d'une grue à tour. Autorisation de maintien 
en service Si la demande visée ci-dessus est recevable, elle fera 
l'objet  d'une  autorisation  de  maintien  en  service  au  vu  des 
documents  fournis  par  l'entreprise.  Si  aucune  demande  de 
prolongation de l'autorisation de mise en service n'a été déposée 
dans les délais prévus ou si cette demande s'avère irrecevable, 
l'entreprise devra, à ses frais, procéder au démontage de la grue à 
tour sous 8 jours ouvrés. 
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Article 4 Démontage L'opération de démontage devra faire l'objet 
de  la  part  de  l'entreprise  d'une  demande  d'autorisation  de 
démontage  dans  un  délai  d’un  mois  avant  la  date  prévue. 
L'entreprise doit transmettre à la DPPGR les documents suivants 
pour les opérations de démontage de la grue : • un formulaire de 
demande d’autorisation de démontage dûment complété et signé ; 
•  un  plan  de  situation  comportant  l'identification  des  voies 
riveraines et l'implantation précise de la mise en station des engins 
mobiles  nécessaire  au  démontage de la  grue.  L'autorisation  de 
démontage de la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation 
de la DPPGR après instruction de la demande et sous réserve de 
la  validation  des  pièces  justificatives  demandées.  Comme  en 
matière de montage, il pourra être imposé des horaires à respecter 
pour la réalisation du démontage. 

Article 5 Les grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées 
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification 
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement, 
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le 
même formalisme. Si les dispositions de l'arrêté de montage ne 
sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit de prendre 
à  l'encontre  du  pétitionnaire  toutes  les  mesures  nécessaires 
permises par le cadre juridique en vigueur, à savoir notamment : 
mise en demeure avant éventuelle abrogation des autorisations en 
vigueur, demande de démontage anticipé de la grue dans un délai 
de  8  jours  aux  seuls  frais  du  pétitionnaire,  prononcé  d’autres 
éventuelles sanctions applicables (administratives, pénales, etc.). 
De plus, les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées  par  procès-verbal  et  réprimées  au  regard  de  la 
réglementation en vigueur, notamment au regard des dispositions 
des articles R. 116-2 du Code de la voirie routière et R. 610-5 du 
Code pénal et, en cas d’applicabilité, des articles R. 644-2 et R. 
644-2-1  du  Code  pénal.  Pourront  également  être  prononcées 
certaines amendes administratives et  notamment celle prévue à 
l’article L. 2212-2-1 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 6 L'entreprise devra se conformer aux règles d'emploi  et 
aux  conditions  de  sécurité  instaurées  par  l’ensemble  du  cadre 
juridique  en  vigueur.  À  cet  égard,  devront  être  strictement 
respectées  les  dispositions  nationales,  européennes  et 
internationales  relatives  à  l’utilisation  des  grues  à  tour  et 
notamment celles : 
- du Code du travail et notamment ses articles L. 4711-1 à L. 4711-
5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R. 4323-
57 ; 
-  des arrêtés 1er,  2 et  3 mars 2004 respectivement relatifs aux 
vérifications  des  appareils  et  accessoires  de  levage  (NOR  : 
SOCT04110464A),  au  carnet  de  maintenance  des  appareils  de 
levage (NOR : SOCT0410465A) et aux examens approfondis des 
grues à tour (NOR : SOCT0410466A) ; 
- de la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet 
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  – 
Sécurité  –  Grues  à  tour.  6-1  Conditions  d’installation,  de 
fonctionnement et de démontage Les conditions d'installation et de 
fonctionnement sont proposées par l'entreprise à l'administration, 
qui  pourra  faire  modifier  l'implantation  de  la  grue  et  interdire 
totalement  le  surplomb par  la  flèche s'il  est  de  nature  à  porter 
atteinte à la sécurité et à la commodité du passage dans les rues, 
voies  et  espaces  publics.  Dans  le  cas  d'utilisation  d'une  grue 
mobile nécessaire pour le montage et le démontage de la grue à 
tour,  dont  la  mise  en station  pourrait  être  effectuée sur  la  voie 
publique,  l'accord  formel  des  services  concernés  devra  être 
demandé.  Dans  ce  cadre,  devra  également  être  respectée  la 
procédure  prévue  par  l’arrêté  cadre  N°2024-03439_VDM du  24 
septembre  2024,  portant  règlementation  de  l'implantation  des 
grues mobiles sur le territoire de la Ville de Marseille. 6-2 Gestion 
des zones d’interférences et des zones interdites sur les chantiers 
• Les aires d'évolution de plusieurs appareils implantés à proximité 
les uns des autres ne peuvent se recouper que si ces appareils 
sont équipés d'un dispositif anti collision permettant de gérer les 
zones  d’interférence,  les  zones  interdites  et  les  zones  d’accès 
limité,  et  placés sous la responsabilité d'une même personne. • 
Lorsque  deux  ou  plusieurs  équipements  servant  au  levage  de 
charges non guidées sont installés ou montés sur un lieu de travail 
de  telle  sorte  que  leurs  champs  d’action  se  recouvrent,  des 
mesures sont prises pour éviter les collisions entre les charges ou 
avec des éléments des équipements de travail  eux-mêmes.  6-3 
Prise  en compte  du vent  •  Devront  notamment  être  strictement 

respectées  les  dispositions  du  Code  du  travail  et  celles  de  la 
recommandation R 406 de la CNAMTS du 10 juin 2004 concernant 
la prévention du risque de renversement des grues à tour sous 
l'effet du vent ainsi que les autres dispositions applicables. •  La 
parfaite  stabilité  de  l’engin  de  levage  devra  être  assurée  et 
contrôlée  durant  son  utilisation  afin  d’éviter  tout  risque  de 
mouvement non contrôlé, de déplacement et de chute. • Il convient 
de ne jamais dépasser la vitesse de vent admissible indiquée par 
le constructeur lors des opérations de levage. • Lorsque la prise au 
vent  d’une  charge  est  supérieure  à  la  surface  autorisée  par  la 
courbe de charge, la vitesse maximale doit être réduite selon les 
prescriptions de la notice d’instructions ou les procédures en place. 
• Lorsque la grue est en service, celle-ci est sous le contrôle de 
l’opérateur qui peut décider à tout moment d’arrêter le travail au vu 
de la vitesse de vent. 6-4 Autres conditions générales d’utilisation 
et de fonctionnement • Le survol ou le surplomb par des charges 
de voies publiques ou privées ouvertes à la circulation du public 
ainsi que de propriétés privées voisines, sauf accord contractuel 
avec les propriétaires situées en dehors de l'emprise autorisée du 
chantier,  est  formellement  interdit.  •  Lorsque  la  charge  d’un 
appareil  de  levage  croise  une  voie  de  circulation  publique  ou 
privée, ou survole des propriétés privées voisines, des mesures de 
sécurité strictes doivent être mises en place afin de prévenir tout 
risque. Ces mesures comprennent la mise en place d’un périmètre 
de sécurité,  l’interdiction de circulation pour les véhicules et  les 
piétons,  ainsi  que  l’enlèvement  des  véhicules  en  stationnement 
dans la zone concernée. • Le survol en charge ainsi que le survol 
par le contrepoids des établissements recevant du public ainsi que 
des établissements scolaires en activité sont strictement interdits. • 
Le survol  hors  charge (la  flèche)  au dessus d’un établissement 
scolaire  est  interdit  et  seras  soumis  à  concertation  auprès  des 
services de la Ville pour trouver une solution alternative. • En cas 
de survol de la voie publique par le contrepoids installé à demeure 
sur la contre flèche, un dispositif s’opposant à sa chute éventuelle 
devra  être  installé  (filet,  cage…).  •  Est  formellement  interdit  de 
balancer des charges pour les déposer en un point qui ne peut être 
atteint  normalement par l’appareil  de levage. •  Est  formellement 
interdit de soulever ou de tirer des charges en oblique, sauf à l’aide 
d’appareils  conçus à  cette  fin.  •  Des mesures  sont  prises  pour 
empêcher la chute ou l'accrochage des matériaux, agrès ou toutes 
autres pièces soulevées. • Lorsqu'un équipement de travail servant 
au levage de charges est  à l'arrêt,  aucune charge ne peut être 
suspendue au crochet.  •  Le levage des personnes n’est  permis 
qu’avec un équipement de travail et les accessoires prévus à cette 
fin. • La parfaite stabilité de l’engin de levage devra être assurée et 
contrôlée durant son utilisation. • Il  est interdit de soulever, hors 
essais ou épreuves, une charge supérieure à celle marquée sur 
l'appareil et, le cas échéant, sur la plaque de charge. • En dehors 
des  périodes  de  fonctionnement,  la  grue  devra  être  mise  en 
girouette et être alors libre de charge. • Les zones de stockage et 
de livraison des matériaux, ainsi que les aires de survol en charge, 
devront  impérativement  être  situées  à  l’intérieur  des  limites  du 
chantier.  •  Une  distance  minimale  de  trois  mètres  devra  être 
respectée avec les lignes ou installations dont la plus grande des 
tensions  existant  en  régime  normal  entre  deux  conducteurs 
quelconques est inférieure à 50 000 V. • Une distance minimale de 
cinq mètres devra être respectée avec les lignes ou installations 
dont la plus grande des tensions existant en régime normal entre 
deux conducteurs quelconques est égal ou supérieur à 50 000 V. • 
Lorsque le travailleur accroche ou décroche une charge à la main, 
les  travaux  sont  organisés  de  telle  sorte  que  ces  opérations 
puissent être réalisées en toute sécurité. Pendant ces opérations 
aucune manœuvre de l'appareil  de levage ne peut être réalisée 
tant que ce travailleur n'a pas donné son accord. • En prévision 
d'une panne partielle ou complète de l'alimentation en énergie, et 
si les équipements de travail  servant au levage de charges non 
guidées ne peuvent  pas retenir  ces charges,  des mesures sont 
prises  pour  éviter  d'exposer  des  travailleurs  aux  risques  qui 
peuvent en résulter. • Les accessoires de levage sont choisis et 
utilisés en fonction des charges à manutentionner, des points de 
préhension,  du  dispositif  d'accrochage  et  des  conditions 
atmosphériques et  compte tenu du mode et  de la  configuration 
d'élingage.  Tous  les  accessoires  de  levage  permanents  sont 
clairement marqués pour permettre à l'utilisateur d'en connaître les 
caractéristiques. • Les contenants des charges en vrac destinés à 
être accrochés à un équipement de travail servant au levage sont 
aptes  à  résister  aux  efforts  subis  pendant  le  chargement,  le 
transport,  la  manutention  et  le  stockage  de  la  charge  et  à 
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s'opposer à l'écoulement intempestif de tout ou partie de celle-ci 
au cours des mêmes opérations. • Les accessoires de levage sont 
entreposés de telle sorte qu'ils ne puissent être endommagés ou 
détériorés.  Dès  lors  qu'ils  présentent  des  défectuosités 
susceptibles d'entraîner une rupture, ils sont retirés du service. • À 
tout moment et sur simple demande de l’administration municipale, 
le bénéficiaire de l’autorisation d’implantation devra pouvoir justifier 
de la conformité de ce matériel aux normes en vigueur ainsi que 
les copies de rapports de vérification périodique ou de certificats. 

Article 7 En cas d’implantation / de stationnement d’une grue à tour 
sur  le  domaine  public  communal  (espace  public),  le  paiement 
d’une  redevance  devra  être  acquitté  conformément  aux 
dispositions de l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété 
des personnes publiques et de la délibération N°21/0925/AGE du 
17 décembre 2021, relative à l’approbation d’une nouvelle mission 
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le 
territoire  de  la  Ville  de  Marseille.  Les  modalités  de  calcul  des 
redevances  seront  indiquées  au  sein  des  autorisations 
individuelles. Le montant de la redevance est fixé par délibération 
du Conseil municipal et sera automatiquement modifié en cas de 
nouveaux  tarifs  approuvés.  La  Direction  du  Cadre  de  Vie  est 
chargée, à partir des documents transmis par la DPPGR (arrêtés 
municipaux  et  autorisations),  de  percevoir  les  redevances.  La 
taxation débute dès le mois où une grue est installée et s’achève 
dès  le  mois  durant  lequel  cette  même  grue  sera  entièrement 
démontée  et  retirée  du  chantier.  En  cas  d’implantation  /  de 
stationnement  d’une grue à tour  sur  un espace appartenant  au 
domaine privé communal, un loyer devra être acquitté (et non une 
redevance). 

Article 8 Le numéro et  la  date du présent  arrêté cadre devront 
systématiquement  être  mentionnés  sur  le  panneau  de  chantier 
réglementaire. Un exemplaire du présent arrêté et des différentes 
autorisations  délivrées  par  la  DPPGR  devront  être  joints  au 
registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du 
travail. La Ville de Marseille est habilitée à pouvoir solliciter l’accès 
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes 
vérifications nécessaires. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie centrale, publié 
au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de  Marseille  et 
transmis  au  contrôle  de  légalité.  Il  sera  également  affiché  par 
chaque  bénéficiaire  d’autorisation  sur  le  lieu  d’implantation  de 
chaque grue à tour installée. 

Article 10 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la 
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du 
Cadre de Vie,  à la Direction de la Transition Écologique et  des 
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (Service Prévention). 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille et Monsieur le Directeur de la Direction Départementale 
de  la  Sécurité  Publique  seront  chargés,  chacun  en  ce  qui  les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article  12  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d’un  recours 
contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent  dans  un 
délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  date  d’entrée en vigueur.  Le 
tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr. 

Fait le 14 mai 2025

2025_01706_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  de  feu 
d'artifice au stade Orange Vélodrome pour le concert de Jul 
les 23 et 24 mai 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son 
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les 
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et 
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil 
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles 
pyrotechniques,

Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la 
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de 
l'environnement,
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai 2010 relatif  à la mise sur le  
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la 
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la 
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives 
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle 
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre 
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en 
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des 
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture 
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques 
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant 
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards 
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la 
réglementation de la circulation et le stationnement des transports 
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction 
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur 
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la 
sécurité civile,  de la gestion des risques, du plan communal de 
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à 
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices 
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu  la  requête  présentée  par  Monsieur  WEHRLE  Stéphane, 
représentant la Société Live Affair – Établissement de Believe SA, 
en date du 24 avril 2025 et le dossier fourni à son appui, contenant 
notamment  l’attestation  d’assurance  présentée  par  la  société 
Groupe F SAS chargée du tir, la désignation et les certifications de 
l’artificier  Monsieur  MOREAU  Cédric,  la  date,  le  lieu  précis 
envisagé du tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 24 avril 2025,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier 
sécurité du spectacle pyrotechnique : 
-  Les  effets  pyrotechniques  envisagés  pour  les  différentes 
interventions  sont  sélectionnés  afin  de  permettre  une  utilisation 
dans les conditions d’exploitations du site et de répondre au niveau 
de sécurité requis pour l’évènement.
- Les effets prévus pour la pelouse, la scène et le corentin sont des 
artifices conçus pour être utilisés en intérieur et sur scène avec 
des distances de sécurité limités.
-  Les  effets  pyrotechniques  de  type  stage  gerb  mis  en  œuvre 
depuis le toit de la scène, les mâts de rappel et le catwalk sont des 
gerbes de scène sans retombées prévues pour une utilisation en 
extérieur à proximité immédiate avec le public.
- Les artifices de type monocoup de calibre 20 à 30 mm mis en 
œuvre depuis le toit de la scène, les mâts de rappel et le catwalk 
sont sélectionnés dans des gammes d’effets dites sans retombées 
résiduelles,  à  combustion  rapide  et  à  portée  réduite.  Ces 
catégories d’effets présentent des distances de sécurité contenues 
et sont prévus pour une utilisation dans des configurations de type 
stade à proximité du public.
- Il s’agit d’effets de catégorie T1 ou T2 destinés à une utilisation 
sur scène. Sont ici  privilégiés les effets avec des couleurs dites 
rapides et présentant un tir dirigé à faible dispersion.
- Concernant les distances de sécurités, dont la détermination est 
à la charge de l’artificier : cette gamme d’effets a été conçue et 
validée, à la fois par les fabricants et le Groupe F, pour ne pas 
excéder une distance de sécurité comprise entre 5 et 11m.
- La préparation des platines pyrotechniques et les opérations de 
montage  pyrotechniques  sont  réalisées  dans  une  zone  de 
montage dédiée.  La  zone de montage est  un  espace sécurisé, 
gardienné  et  séparé  du  reste  des  activités  du  site  par  un 
barriérage.
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- L’accès à la zone est restreint et réglementé pendant les phases 
de manipulation pyrotechniques.
-  Les  manipulations  pyrotechniques  sont  effectuées  par  du 
personnel  formé,  artificiers  expérimentés  et  habilités  à  ce  type 
d’opérations.
-  Le  matériel  pyrotechnique  est  entreposé  dans  la  zone  de 
montage dans le fourgon ADR, dans des conditions de sécurité 
identiques à celles du transport.
- Des vigies pyrotechniques sont déployées sur le catwalk pendant 
le  tir.  Elles  sont  équipées  de  moyens  de  première  intervention 
(extincteurs  AB)  qui  viennent  en  complément  des  moyens  déjà 
déployés pour le reste de l’installation.
-  Des vigies sont  également  prévues dans l’espace public  pour 
garantir une réactivité opérante en cas nécessité.
-  L’ensemble  du  dispositif  de  vigie  est  en  communication  radio 
avec la régie et l’opérateur de tir.
-  Les emplacements précis de ces vigies seront déterminés sur 
site en fonction des conditions de tir.
- Les zones de sécurité prévues pendant le tir pyrotechnique sont 
définies sur le plan en annexe 1 ; 

Article 1 La Société Live Affair – Etablissement de Believe SA et 
son représentant Monsieur WEHRLE Stéphane, organisateur du 
spectacle pyrotechnique, est autorisé à faire tirer un feu d’artifice 
de catégorie T1 etT2 les 23 et  24 mai 2025 à 23h10 au stade 
Orange-Vélodrome, 3 boulevard Michelet, 13008 Marseille, lors du 
concert de Jul. L’artificier Monsieur MOREAU Cédric, représentant 
la société Groupe F SAS, responsable de la mise en œuvre du 
spectacle pyrotechnique,  est  autorisé à tirer  un feu d’artifice de 
catégorie  T1  et  T2  les  23  et  24  mai  2025  à  23h10  au  stade 
Orange-Vélodrome, 3 boulevard Michelet, 13008 Marseille, lors du 
concert de Jul. 

Article  2  L'autorisation  de  tir  de  feu  d'artifice  accordée  par  le 
présent arrêté porte exclusivement sur le spectacle pyrotechnique. 
L’ensemble  de  la  manifestation,  incluant  ce  spectacle,  reste 
soumis à l’instruction au titre de la réglementation applicable aux 
établissements recevant du public (ERP). 

Article  3  Monsieur  WEHRLE  Stéphane,  organisateur  de 
l’évènement et représentant la Société Live Affair – Établissement 
de  Believe  SA ainsi  que  l’artificier  Monsieur  MOREAU  Cédric, 
représentant la société Groupe F SAS, sont en charge d’installer 
un périmètre de sécurité conformément au plan en annexe 1, d’en 
assurer la surveillance et le contrôle. Ils sont également tenus de 
respecter  les  mesures  de  sécurité  prescrites  dans  le  dossier 
pyrotechnique  et  d'annuler  le  tir  en  cas  de  vitesse  du  vent 
supérieure  à  54  km/h.  Les  prescriptions  complémentaires  de 
sécurité  émises  par  la  Direction  Protection  des  Populations  et 
Gestion des Risques (DPPGR) de la Ville de Marseille, à respecter 
pour le tir sont les suivantes : 
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par  l’artificier 
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des 
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures 
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de 
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du 
spectacle pyrotechnique ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de 
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des 
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être 
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la 
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les 
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis 
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié à :
-  Monsieur  WEHRLE Stéphane,  organisateur  et  représentant  la 
Société  Live  Affair  –  Établissement  de  Believe  SA,  24,  rue  de 
Toulouse Lautrec, 75017 Paris ;
-  Monsieur  MOREAU  Cédric,  artificier,  représentant  la  société 
Groupe F SAS, Domaine de Boisviel, 13104 Mas Thibert ; et sera 
transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône

- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale, 
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de 
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 5 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de 
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des 
Services et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité 
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes 
administratifs de la ville de Marseille et transmis au contrôle de 
légalité. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le 
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de 
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au 
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête 
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 15 mai 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION CADRE DE VIE

2025_01180_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association la graine – Le Bon Air Off - La 
Graine X Furigana - espace Frédéric mistral – 11 mai 2025 - 
F202500285

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 20 février 2025 par : l’Association la 
Graine,  domiciliée  au  :  6  chemin  de  Tamaris  13100  Aix-en 
Provence, représentée par : Monsieur Maël BORFIGA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
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stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant sur l’Espace Mistral  (13016),  conformément au 
plan  ci-joint  :  une  buvette,  une  annexe  technique  et  une 
sonorisation. Selon la programmation suivante : Montage : le 11 
mai 2025 de 8h à 12h Manifestation : le 11 mai 2025 de 12h à 22h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  23h59.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Le Bon 
Air  Off  -  La  Graine  x  Furigana  »  par  :  l’Association  la  Graine, 
domiciliée  au  :  6  chemin  de  Tamaris  13100  Aix-en  Provence, 
représentée  par  :  Monsieur  Maël  BORFIGA  Président.  Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Code 333 
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de 
manifestation  -  Unité  /  jour  -  120€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil 
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 

répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025
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2025_01255_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - acelem - bibliothèque de rue - place Edgar 
Tarquin - entre le 29 avril et le 27 mai 2025 - FG202500633-
FG202500658

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  29  mars  2025  par  :  l’Association 
Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en  Méditerranée, 
domiciliée  au  :  12  avenue  Édouard  Vaillant  13003  Marseille, 
représentée par : Monsieur Abdelhafid KHERBOUCHE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Bibliothèque de Rue » présente 
un caractère d’intérêt général, en faveur des populations situées 
dans les quartiers prioritaires de la Ville, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  la  place  Edgar  Tarquin  (13015), 
conformément  au  plan  ci-joint  :  deux  barnums,  du  matériel  de 
lecture,  une  annexe  technique  et  des  tapis.  Selon  la 
programmation suivante : Manifestation : les 29 avril, 6, 13, 20 et 
27  mai  2025 de 16h30 à  19h et  de  16h à  19h30 (montage et 
démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
manifestation « Bibliothèque de Rue » par : l’Association Culturelle 
d’Espace Lecture et d’Écriture en Méditerranée, domiciliée au : 12 
avenue  Édouard  Vaillant  13003  Marseille,  représentée  par  : 
Monsieur  Abdelhafid  KHERBOUCHE Président.  Les  installations 
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
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ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 15 avril 2025

2025_01340_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  Public  –  Métropole  Aix  Marseille  Provence  - 
Campagnes  déchetterie  mobile  –  entre  le  6  mai  et  le  2 
décembre 2025 - place Paul Ricard – FG202500634 / 698 / 699

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 31 mars 2025 par : la Métropole Aix 
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  –  13002 
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes « déchetterie mobile » organisées 
par la Métropole Aix Marseille Provence relèvent des missions du 
Service Public en matière de gestion des déchets,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  les  campagnes  « 
déchetterie mobile » présentent un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un 
camion  aménagé  de  collecte  de  déchets  de  petit  volume 
valorisables,  une  table,  deux  chaises  et  des  potelets  avec 
chaînette,  les  6  mai,  3  juin,  1er  juillet,  5  août,  2  septembre,  7 
octobre 4 novembre et 2 décembre 2025, de 8h à 12h45 et de 
7h45 à 13h, montages et  démontages inclus,  sur la Place Paul 
Ricard, conformément au plan joint. Ce dispositif sera installé dans 
le cadre des campagnes déchetterie mobile, par : la Métropole Aix 
Marseille  Provence,  domiciliée  au  :  2,  quai  d’Arenc  –  13002 
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01391_VDM - Arrêté portant autorisation du marché de 
la plaine de Monsieur Régis David

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui 
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés 
« côté jardin d’enfant » sur le Marché de la Plaine, afin d’éviter que 
des « vendeurs à la sauvette » ne puissent s’installer. 
Considérant  que  Monsieur  Régis  David  fait  partie  de  ces 
exposants  situés  sur  une  nouvelle  place  créée  «  côté  jardin 
d’enfant » sur le Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le 
régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Régis David immatriculé au Siret sous le N° 753 610 
096 00020 du 01/09/2017 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°262 sur 5 ml de façade et 2 ml de 
profondeur SANS CAMION Les jours suivants : mardi, jeudi Nature 
de vente : Soldeur Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Régis David pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
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toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 22 avril 2025

2025_01435_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – commémoration du 8 mai 1945 - Mairie des 
2ème  et  3ème  arrondissements  –  2  sites  –  8  mai  2025  - 
202500518

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 18 mars 2025 par :  La Mairie des 
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la 
Major  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur 
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « la commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945 
», organisée par la Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de 
la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans les sites ci-dessous, 
le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : des gerbes, 
des portes drapeaux, sur la Place Bernard Cadenat (13003) et le 
Parvis  St  Laurent  (13002)  Avec  la  programmation  ci-après  : 
Montage : le 8 mai 2025 de 8h à 9h Manifestation : le 8 mai 2025 
de 9h à 12h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 
12h15.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  « 
Commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945 » par : La Mairie des 
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la 
Major  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur 
Anthony  KREHMEIER Maire  du  2ème  secteur.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
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garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01436_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
du 7 au 8 mai 2025 - esplanade Jean-Paul II - F202500778

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,

Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  10  avril  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur l'Esplanade Jean-Paul II (13002), du 7 mai 
2025, 8h au 8 mai 2025, 10h, conformément aux plans ci-joints. Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  série  télévisée  « 
Vanished » par : La société Peninsula production, domiciliée au : 
16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice,  représentée  par  : 
Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  223,30  Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 2 jours 
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Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées 
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 

boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01471_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 4 rue Roux de Brignolles 13006 
Marseille - SCI PUGET 27 - Compte n° 107057 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée ,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0598 déposée le 23 avril  2025 par SGI 
PUGET 27 domiciliée 27 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 4 rue Roux 
de Brignoles 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SGI PUGET 27 
domiciliée 27 cours Pierre Puget 13006 Marseille lui est accordé 
au  4  rue  Roux  de  Brignoles  13006  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 12/04/2025 au 
13/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol 
devra  être  installée  de  façon  à  faire  emprunter  aux  piétons,  le 
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
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sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une rénovation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107057 

Fait le 25 avril 2025

2025_01472_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 16 La Cabebière 13001 Marseille 
- Société BRISTOL - Compte n° 106117 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0596 déposée le 23 avril 2025 par Société 
BRISTOL domiciliée 16 La Canebière 13001 Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  16  La 
Canebière 13001 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société 
BRISTOL  domiciliée  16  La  Canebière  13001  Marseille  lui  est 
accordé  au  16  La  Canebière  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 01/05/2025 au 
31/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 
m,  saillie  3  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol 
devra être  installée de façon à faire  emprunter,  aux piétons,  le 
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au 
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade 
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public. 
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réhabilitation intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106117 

Fait le 25 avril 2025

2025_01473_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - 16 La Canebière 13001 Marseille 
- SOCIETE BRISTOL - Compte n° 41181 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0298  déposée  le  27  février  2025  par 
Société BRISTOL domiciliée 16 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  16  La 
Canebière 13001 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine, neutralisant la ou les places de stationnement de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société 
BRISTOL lui est accordé au 16 La Canebière 13001 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  01/04/2025  au  30  /04/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 3 m . L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
passage des piétons se fera sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  réhabilitation 
intérieure. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
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des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106117 

Fait le 25 avril 2025

2025_01474_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation 
d'une  enseigne  temporaire  -  2  place  de  la  Joliette  2ème 
arrondissement Marseille - Orange SA

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, l'article L.2213-6 
Vu les articles L2333-6, L2333-14, L2333-15, R2333-12 à R2333-
17 du même Code
Vu le Code des impositions sur les biens et services, notamment 
les articles L454-39 à L454-77
Vu le Code de l’environnement parties législative et réglementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment les articles L 581-
18, R581-9, L581-20, R581-68 à R581-71
Vu  la  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  Aix-Marseille 
Provence N° URBA-001-11737/22/CM du 05/05/2022 approuvant 
le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire 
Marseille-Provence
Vu  le  Règlement  local  de  publicité  intercommunal  du  Territoire 
Marseille-Provence
Vu  l'arrêté  municipal  n°  2025_0470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes et l’espace 
public,

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  N°  24/0279/AGE  du 
28/06/2024 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité extérieure 
(TLPE) 
Considérant  la  demande  N°2025/00388  présentée  par  Madame 
Séverine NUBEL pour la Société ORANGE SA en vue d’installer 
une enseigne temporaire
Considérant que le projet d’installation de l’enseigne temporaire sis 
au n° 2 place de la Joliette 13002 Marseille ne porte pas atteinte à 
l’environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l’environnement et le RLPI
Considérant qu’il convient donc d’autoriser ce projet d’installation 
d’enseigne temporaire 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous et des dispositions du Code de l’environnement relatives 
à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes, et du 
Règlement  local  de  publicité  intercommunal,  Madame  Séverine 
NUBEL représentant la société ORANGE SA dont le siège social 
est  situé  :  111  quai  du  Président  Roosevelt  92130  Issy-les-
Moulineaux,  est  autorisée  à  installer  à  l’adresse  2  place  de  la 
Joliette  13002  :  Caractéristique  de  l’ouvrage  :  Une  enseigne 
temporaire,  d’une  surface  de  168  mètres  carrés,  sous  forme 
d’adhésif plein : Dimensions : 14 m largeur x 12 m hauteur 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à 
la  taille  de  l’enseigne,  à  l'emplacement  la  recevant  et  aux 
conditions météorologiques particulièrement rudes dans la région . 
Immédiatement après l’installation et le montage de la structure, un 
organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle de 
conformité sur ladite structure comprenant les plans, une note de 
calcul précisant et justifiant notamment les structures d’ancrage au 
mur  de  l’ouvrage  faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation.  Ce 
rapport permet d’évaluer le poids de la structure, sa solidité et sa 
résistance par rapport à la prise au vent, aux pluies et de mesurer 
les  risques  d’arrachage  ou  chutes  de  l’ouvrage,  et  ce  afin  de 
garantir la sécurité des personnes et des biens. Ce rapport sera 
transmis sans délais au Pôle Espace Public – Service Gestion des 
Emplacements – 33a rue Montgrand 13006 Marseille Cedex 20 – 
email : bureaupublicite-enseignes@marseille.fr – téléphone : 04 91 
55 22 58 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 
3 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Cette 
autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son  titulaire  est  responsable  tant  vis-à-vis  de  la  collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de  toute  nature  qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. En application 
du Code de l'environnement,  le dispositif  sera maintenu en bon 
état  d'entretien.  Il  devra  satisfaire  aux  exigences  posées 
notamment par les articles L581-18, R581-9, L581-20, R581-68 à 
R581-71 Code de l’environnement. 

Article 4 : La présente autorisation est révocable dans le cas où les 
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et 
notamment si l'accord de l'organisme de contrôle agréé n'était pas 
donné au moment de l'exécution du projet. En outre, en l'absence 
de  cet  accord,  l'Administration  ordonnera  sous  quarante  huit 
heures le démontage de l'installation. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être 
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de 
l'installation,  qui  donnera lieu à l'établissement de la TLPE d'un 
montant, pour l'année 2025 de 74,00 euros par m² et par an. Le 
bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant les droits fixés 
par le tarif en vigueur sur la base du prorata du nombre de mois  
d'installation. La taxe locale sur la publicité extérieure est due à 
compter  du  1er  jour  du  mois  suivant  celui  de  la  création  du 
support. Elle sera mise en recouvrement suivant les dispositions 
de l’article L2333-14 du Code général des collectivités territoriales. 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 et R421-7 
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du code de justice administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille situé 31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame  la 
Conseillère  municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace  public,  Monsieur  le  Commissaire  central  de  Marseille, 
Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 28 avril 2025

2025_01487_VDM - arrêté portant modification des règles de 
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Kermesse 
Borély  -  GDIFMR –  avenue du parc  Borély  -  prolongation 
jusqu'au 15 mai 2025 - F202500217

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu  l'arrêté  N°2025_00619_VDM  du  4  mars  2025  portant 
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  d’une 
kermesse foraine sur l’avenue du parc Borély (13008),
Vu  l'arrêté  N°2025_01078_VDM  du  2  avril  2025  portant 
modification  des  règles  de  l’occupation  temporaire  du  domaine 
public dans le cadre d’une kermesse foraine sur l’avenue du parc 
Borély (13008),
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 10 février 2025 par : le Groupement 
des Industriels Forains de Marseille et Région (GIFMR), domicilié 
au : 41 Bd Vincent Delpuech – 13006 Marseille, représenté par : 
Monsieur Gilles PEILLEX Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°2025_00619_VDM du  4  mars  2025  portant 
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  d’une 
kermesse foraine sur l’avenue du parc Borély (13008), est modifié 
comme suit  :  l’exploitation est  prolongée jusqu’au 11 mai  2025, 
avec un démontage à partir du 11 mai 2025, 20h jusqu’au 15 mai 
2025, 18h. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles 
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01488_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Direction  du  Protocole  de  la  Ville  de 
Marseille  -  commémoration  du  8  mai  1945  –  place  Jules 
Guesde – 8 mai 2025 - F202500556

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2025 par :  la Direction du 
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la commémoration du 8 mai 1945, organisée par 
la  Direction  du  Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  présente  un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant,  sur  la  place  Jules  Guesde  (13003), 
conformément au plan ci-joint : un pupitre, un dépôt de gerbe et un 
système  de  sonorisation.  Selon  la  programmation  suivante  : 
Manifestation : le 8 mai 2025 de 9h à 11h et de 6h à 16h, montage 
et démontage inclus Ce dispositif sera installé dans le cadre de la 
manifestation « Commémoration du 8 mai 1945 » par : la Direction 
du Protocole de la Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de ville – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 

cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01489_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Blue panda - WWF - quai d'honneur - entre 
le 12 et le 16 mai 2025 - FG202500550

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 21 mars 2025 par : la fondation WWF, 
domiciliée au :  35-37 rue Baudin -  93310 Le Pré-Saint-Gervais, 
représentée par : Madame Alexandra PALT Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
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autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  "Blue  Panda"  organisée  par 
WWF France présente un caractère d’intérêt général, en faveur de 
la sensibilisation de la protection de l’environnement terrestre et 
maritime auprès du jeune public en milieu scolaire, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur 
le  Quai  d’honneur  du  Vieux-  port  (13002),  le  dispositif  suivant, 
conformément au plan ci-joint : deux tentes de type barnum de 3m 
x 3m, des tables et des chaises. Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : les 12, 13, 14, 15 et 16 mai 2025 de 9h à 17h30 (et 
de 8h30 à 18h30 montage et démontage inclus chaque jour). Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  "Blue 
Panda" par : la fondation WWF, domiciliée au : 35-37 rue Baudin - 
93310 Le Pré-Saint-Gervais, représentée par : Madame Alexandra 
PALT  Présidente.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 

dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025
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2025_01490_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 71 rue belle de Mai 13003 
Marseille - Monsieur D'AILLAUD DE CASENEUVE - Compte 
n° 107590 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_03937_VDM du 22 décembre 2021 
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA, 
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0606  déposée  le  24  mai  2025  par 
Monsieur  Marc  D’AILLAUD  DE  CASENEUVE  domicilié  658 
boulevard de L’Escourche 83150 Bandol,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 71 rue de 
la Belle de Mai 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Marc 
D’AILLAUD  DE  CASENEUVE  domicilié  658  boulevard  de 
L’Escourche 83150 Bandol lui est accordé au 71 rue de la Belle de 
Mai 13003 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d'un échafaudage de pied du 26/05/2025 au 21/06/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage de l’entrée 
de l’immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107590 

Fait le 29 avril 2025

2025_01493_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Pôle  lecture  publique  de  la  Ville  de 
Marseille – Marseille Planète jeux - parc de la porte d'aix – 14 
mai 2024 –F202500494

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
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mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : le Pôle lecture 
publique  de  la  Direction  de  la  culture  de  la  Ville  de  Marseille, 
domicilié : 23 place de la Providence 13233 Marseille cedex 20, 
représenté par : Monsieur Jean-Marc COPPOLA Adjoint au Maire 
de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Marseille  Planète  Jeux  », 
organisée par  le  Pôle  lecture  publique de la  Ville  de  Marseille, 
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la porte 
d’Aix (13003), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
un  caisson  de  rangements  sur  roulettes,  un  barnum,  une  table 
point d’accueil, des tables et des chaises. Avec la programmation 
ci-après : Montage : le 14 mai 2025 de 9h à 10h Manifestation : le 
14  mai  2025  de  10h  à  17h  Démontage  :  dès  la  fin  de  la 
manifestation jusqu’à 18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre 
de la manifestation « Marseille Planète Jeux » par : le Pôle lecture 
publique  de  la  Direction  de  la  culture  de  la  Ville  de  Marseille, 
domicilié  :  23  place  de  la  Providence  Marseille  cedex  20, 
représenté par : Monsieur Jean-Marc COPPOLA Adjoint au Maire 
de Marseille. En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 

d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01494_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  CSMB –  café  des  artistes  -  parc  de  la 
moline – 10 mai 2025 – F202500004

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
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alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 3 janvier 2025 par : le Club Sportif 
Montolivet Bois-Luzy Omni-Sports, domicilié au : 353 avenue de 
Montolivet 13012 Marseille, représenté par : Monsieur Jean- Louis 
BONAVIDA Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant dans le parc de la Moline (13012), conformément 
au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  chaises,  des  parasols  et  des 
barnums. Selon la programmation suivante : Montage : le 10 mai 
2025 de 8h à 10h Manifestation : le 10 mai 2025 de 10h à 18h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  19h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Café des 
Artistes » par : le Club Sportif Montolivet Bois-Luzy Omni-Sports, 
domicilié  au  :  353  avenue  de  Montolivet  13012  Marseille, 
représenté par : Monsieur Jean- Louis BONAVIDA Président. Les 
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou 
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses 
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et 
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas 
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-
après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir 
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01495_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  CIQ de  la  valentine  -  Vide  grenier  -  rue 
raymond Pitet - 11 mai 2025 - F202500101

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  21  janvier  2025  par  :  Monsieur 
Anthony  TASSY-LOPEZ,  Président  du  :  CIQ  de  la  Valentine 
Marseille,  domicilié  :  La  Valentine  294  route  des  3  lucs  13011 
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ de la Valentine Marseille 11ème est autorisé à 
installer des stands ainsi qu’une buvette et une annexe technique, 
du 9 au 19 rue Raymond Pitet (13011), dans le cadre de son vide 
grenier,  le  11  mai  2025,  conformément  au  plan  ci-joint.  Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 

non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : Montage : le 10 mai 2025 
de 18h à 6h le lendemain matin. Manifestation : le 11 mai 2025 de 
6h à 15h30 Démontage : le 11 mai 2025 de 15h30 à 23h59. 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16 
décembre  2022.  Son  montant  est  de  271,13  Euros,  détaillé  ci-
après : Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, 
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ Code 603 
Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Code 333 
Installation  buvette  ou  stand  restauration  et  food-truck  lors  de 
manifestation  -  Unité  /  jour  -  120€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille.  Les dispositions décidées par  délibération du Conseil 
Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022  restent 
applicables jusqu’à l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, 
prévue lors d’un prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant 
de la redevance sera calculé à partir des tarifs votés lors de cette 
séance, pour l’année 2025. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner 
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
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cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01496_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – oh ma parole - mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements de Marseille – place Baverel – du 15 au 17 
mai 2025 - f202500748

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la demande présentée le 9 avril 2024 par : La Mairie des 6 ème 
et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du 
Commandant  Rolland –  13233 Marseille  cedex 20,  représentée 
par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Oh ma parole », organisé par la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Léopold 
Baverel (13008) un point de rencontre et d’information artistique 
ainsi qu’ une sculpture, conformément au plan ci- joint et selon la 
programmation suivante : Montage : du 12 mai 2025, 15h au 15 
mai  2025,  17h Manifestation :  du 15 mai  2025,  17h au 17 mai 
2025, 21h Démontage : du 17 mai 2025, 21h au 19 mai 2025, 14h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Oh ma 
parole » par : La Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de 
Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  – 
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Olivia 
FORTIN Maire du 4 ème secteur. En cas de tout événement non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
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procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la 
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions 
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la 
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil 
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à 
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 29 avril 2025

2025_01497_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  11  rue  du  Panorama  13006 
Marseille - Monsieur FRANDJIAN - Compte n° 107584 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0601  déposée  le  24  avril  2025  par 
Monsieur Hugo FRANDJIAN domicilié 11 rue du Panorama 13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 11 rue du 
Panorama 13006 Marseille  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous réserve de l’obtention de l’arrêté  du Service de 
Mobilité Urbaine, neutralisant le stationnement gênant. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Hugo 
FRANDJIAN domicilié 11 rue du Panorama 13006 Marseille lui est 
accordé au 11 rue du Panorama 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade qui sera installée 
sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du  12/05/2025  au 
09/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 3,50 m, hauteur 
2 m, saillie 1,80 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. L 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaire afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au sol  afin  de ne pas abîmer  le  revêtement.  À l’intérieur  de la 
palissade  sera  installée  une  benne  de  8m³.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public, dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réhabilitation d’un logement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
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13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Lica 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107584 

Fait le 29 avril 2025

2025_01498_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  5  avenue  Jean  Bouin  13009 
Marseille - Madame BECK - Compte n° 107587 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 

articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0603  déposée  le  24  avril  2025  par 
Madame  Lydia  BECK  domiciliée  5  avenue  Jean  Bouin  13009 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'une palissade au 5 avenue 
Jean Bouin 13009 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Lydia 
BECK domiciliée  5  avenue  Jean  Bouin  13009  Marseille  lui  est 
accordé au 5 avenue Jean Bouin 13009 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 12/05/2025 au 
16/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise àune redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
la pose de panneaux solaires photovoltaïques. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
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immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107587 

Fait le 29 avril 2025

2025_01499_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  27  rue  de  la  Fare  13001 
Marseille - PANDA ASSET - Compte n° 105414-01 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0589 déposée le 22 avril 2025 par PANDA 

ASSET domiciliée 55 rue Sylvabelle 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 27 rue de 
la Fare 13001Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  23 
00369P0 et ses prescriptions en date du 19 octobre 2023. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par PANDA ASSET 
domiciliée 55 rue Sylvabelle 13006 Marseille lui est accordé au 27 
rue de la Fare 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  12/05/2025  au 
15/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 16 
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons 
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme  de  nuit.  Aucun  dispositifs  autres  que  l’échafaudage  ne 
devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  le 
ravalement de la façade avant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
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applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 105414 

Fait le 29 avril 2025

2025_01500_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade -  45-50 boulevard Notre Dame 
13006 Marseille - DÉMOLITION TECHNOLOGIE - Compte n° 
107586 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0602  déposée  le  24  avril  2025  par 
DÉMOLITION  TECHNOLOGIE  domiciliée  ZA  des  Bastides 
Blanches – Avenue de Provence 04220 Tulle,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  45-50 
boulevard Notre Dame 13006 Marseille qu'il  y a lieu d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DÉMOLITION 

TECHNOLOGIE domiciliée ZA des Bastides Blanches – Avenue de 
Provence 04220 Tulle lui  est accordé au 45-50 boulevard Notre 
Dame 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur une ou des 
places  de  stationnement  du  05/05/2025  au  11/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public 
dès la fin des travaux. Toutes les précautions devront être prises 
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du 
domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de 
désamiantage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
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conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107586 

Fait le 29 avril 2025

2025_01509_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Pose de palissades dans le  cadre de la 
restructuration  et  l'extension  par  surélévation  d'une 
ancienne  minoterie  pour  la  création  d'une  médiathèque 
municipale, démolition d'une toiture - Entreprise Allamanno - 
30 Rue Loubon 13003 Marseille - Compte N° 107544

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l’arrêté municipal n°2025_00470_ VDM en date du 7 Février 
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE, 
Conseillère Municipale Déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/558  déposée  le  15  Avril  2025  par 
l’Entreprise  Allamanno,  12  Rue  de  la  Serie  E  –  ZA  Les 
Sablonnieres 05120 L’Argentière La Bessèe, pour le compte de la 
Commune  de  Marseille,  9  Rue  Paul  Brutus  –  ilôt  Allar  13233 
Marseille Cedex 20,
Considérant que la Commune de Marseille est titulaire d'un arrêté 
de permis de construire n° PC 013055 24 00236 P0 du 15 Octobre 
2024, Sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine 
déviant la circulation des piétons du côté impair de la Rue Loubon 
et réglementant la circulation des véhicules dans la Rue Loubon à 
hauteur du N°30/32 prenant en compte le retrécissement de la voie 
de circulation des véhicules dû à l’emprise de la palissade sur la 
route. 
Considérant la demande de pose de palissades sises 30/32 Rue 
Loubon à Marseille 3eme arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d’une 
palissade constituée de barrières Héras sise 30/32 Rue Loubon 
13003 Marseille dans le cadre de la restructuration et l'extension 
par surélévation d'une ancienne minoterie pour la création d'une 
médiathèque municipale et démolition d'une toiture. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de 
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte 
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa 
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 

devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement 
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :  Au 
30/32 Rue Loubon : Longueur : 25,00m Hauteur : 2,50m Saillie : 
4,87m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la 
nuit  notamment à ses extrémités.  Toutes les précautions seront 
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et 
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis  et  les tags.  Le cheminement des piétons se fera sur  le 
trottoir  opposé  au  chantier  (côté  impair)  durant  la  durée  des 
travaux  comme  stipulé  sur  l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine.  Une 
signalétique  sera  mise  en  place  pour  faire  emprunter  (aux 
piétons)le  trottoir  opposé  .  En  aucune  manière,  les  piétons 
circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront 
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du 
chantier. Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la 
sécurité et le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra 
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement 
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute 
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de 
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article  9 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de  
Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille, sont charg
és,  
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera  publié au recueil des actes administratifs.  Compte  :  N° 
107544 

Fait le 30 avril 2025
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2025_01510_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
13 mai 2025 - esplanade Jean-Paul II - F202500789

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  12  avril  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une 
cantine de tournage sur l'Esplanade Jean-Paul II  (13002), le 13 
mai  2025  de  6h  à  19h,  conformément  aux  plans  ci-joints.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  série  télévisée  « 
Vanished » par : La société Peninsula production, domiciliée au : 
16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice,  représentée  par  : 
Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 

visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement 
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué, 
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller au strict  respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
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d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 mai 2025

2025_01511_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – avenir Olympien - Mars 360 – Parvis Jean 
Bouin - 14 mai 2025 - f202500760

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'emploi des jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 avril 2025 par : la société Mars 360, 
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur Stéphane TEISSIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
zone événementielle  sur  le  parvis  Jean Bouin  (13008)  avec  un 
food-truck,  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la 
programmation suivante : Manifestation : le 14 mai 2025 de 12h à 
15h (et de 10h à 17h montage et démontage inclus). Ce dispositif 
sera installé dans le cadre de la manifestation « Avenir Olympien » 
par : la société Mars 360, domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Stéphane  TEISSIER 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 1021,50 € Euros, détaillé ci-après: Code 304A 
Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale <100 m² 
-  Forfait  /  jour  –  800€  Code  333  Installation  buvette  ou  stand 
restauration et food-truck lors de manifestation - Unité / jour – 120€ 
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
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l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 mai 2025

2025_01512_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - la marseillaise des femmes - le club des 
marseillaises – parc balnéaire Prado – du 16 au 18 mai 2025 
– FG202402075

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,

Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 28 octobre 2024 par : le Club des 
Marseillaises,  domicilié  au  :  27  bis  bd  Notre  Dame  -  13011 
Marseille,  représenté  par  :  Madame  Christine  ROLLAIS 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « La Marseillaises des Femmes, 
16ème édition » est organisée par le Club des Marseillaises en 
faveur  de  la  lutte  contre  le  cancer  du  sein  et  des  droits  de  la 
femme, 
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  La 
Marseillaises des Femmes, 16ème édition » présente un caractère 
humanitaire et caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
le  parc  balnéaire  du  Prado  (13008),  le  dispositif  suivant, 
conformément  au  plan  ci-joint  :  un  village  composé  de  stands 
d’exposants,  d’algeccos,  de  tentes  de  type  pagode,  de  zones 
d’activités et techniques, d’un espace catering, d’une sono, d’une 
scène et de sanitaires. Avec la programmation ci-après : Montage : 
du 13 mai 2025, 7h au 16 mai 2025, 12h Manifestation : du 16 mai 
2025, 12h au 18 mai 2025, 12h30 Démontage : du 18 mai 2025, 
12h30  au  20  mai  2025,  13h  Ce dispositif  sera  installé  dans  le 
cadre  des  entraînements  de  la  16ème  édition  de  la  course  la 
Marseillaise des femmes, par : le Club des Marseillaises, domicilié 
au :  27 bis bd Notre Dame -  13011 Marseille,  représenté par  :  
Madame  Christine  ROLLAIS  Présidente.  Les  installations  ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
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- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 

plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 mai 2025

2025_01513_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Ville de Marseille - la voie est libre – 11 mai 
2025 - Corniche Kennedy – f202401567

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  12  août  2024  par  :  la  Ville  de 
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, 
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son 
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisé par la 
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du 
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt 
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du 
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine 
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant, 
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles, 
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité 
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 11 food-
trucks,  6  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de 
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des 

44/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

zones, des annexes techniques et le tournage d’une émission de 
télévision « Le meilleur de la pizza » par la société TVOnly avec la 
présentation  de  4  camions  à  pizza.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Montage  :  du  9  mai  2025,  7h  au  11  mai  2025,  10h 
Manifestation : le 11 mai 2025 de 10h à 20h Démontage : du 11 
mai 2025, à partir de 20h au 12 mai 2025, 12h. Ce dispositif sera 
installé  dans  le  cadre  de  la  piétonisation  de  la  corniche  du 
Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre », 
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233 
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de 
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non 
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de 
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir 
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part, 
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature 
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la 
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits 
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés 
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du 
Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025. Le montant de 
ces droits est détaillé ci-après : Code 314A Occupation à caractère 
commercial  manif  conventionnée  VDM –  forfait  /  jour  –  26,22€ 
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€ - 
En  cas  de  première  occupation.  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille.  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 02 mai 2025

2025_01518_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du  Marché  de  la  Plaine  du  Marché  de  Sebastopol  de 
Monsieur Daouda Diagne

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_03338_VDM du 20/10/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Daouda Diagne 
en vue d’exploiter l’emplacement n°36 (nouvelle numérotation 27) 
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sur le marché de la plaine ainsi qu’un emplacement sur le marché 
de sebastopol. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Daouda Diagne doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Daouda Diagne immatriculé au Siret sous le N° 841 
719  420  00017  du  01/09/2018  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°27 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
jeudi, samedi Et sur le marché de sebastopol sur un emplacement 
de  5  ml  de  façade  et  2  ml  de  profondeur  avec  emplacement 
camion. Les jours suivants : mercredi, vendredi Nature de vente : 
Articles  de  Paris  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Daouda Diagne pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 

sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01519_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine de Monsieur Abdelali Mazouz

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_02253_VDM du 01/10/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Abdelali Mazouz 
en vue d’exploiter l’emplacement n°232 (nouvelle numérotation 38) 
sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
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emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Abdelali Mazouz doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Abdelali Mazouz immatriculé au Siret sous le N° 513 
034 306 00011 du 19/04/2011 est autorisé à déballer sur le Marché 
de la plaine sur l’emplacement n°38 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi,  samedi  Nature  de vente  :  Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Abdelali Mazouz pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01520_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine de Monsieur Frédéric Stenta

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_03297_VDM du 20/10/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Frédéric Stenta 
en vue d’exploiter l’emplacement n°31 (nouvelle numérotation 24) 
sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Frédéric Stenta doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 M. Frédéric Stenta immatriculé au Siret sous le N° 818 
683  344  00019  du  08/02/2016  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°24 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi  jeudi  samedi Nature de vente :  Produits électroniques Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Frédéric Stenta pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01521_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du  Marché  de  la  Plaine  de  Monsieur  Oludolapo  Abayomi 
Olufawo

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01455_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Oludolapo 
Abayomi Olufawo en vue d’exploiter l’emplacement n°27 (nouvelle 
numérotation 22) sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Oludolapo Abayomi Olufawo doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Oludolapo Abayomi Olufawo immatriculé au Siret sous 
le N° 389 555 988 00028 du 28/04/1998 est autorisé à déballer sur 
le Marché de la plaine sur l’emplacement n°22 sur 6 ml de façade 
et  2  ml  de  profondeur  avec  emplacement  camion  Les  jours 
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suivants : mardi, jeudi, samedi Nature de vente : Bonneterie Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Oludolapo Abayomi Olufawo pour exercer son activité 
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 

et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01522_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la  Plaine du Marché de la  Belle  de Mai  de 
Monsieur El Habib Hireche

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2456/2012  du  21/12/2012  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. El Habib Hireche 
en vue d’exploiter un emplacement sur le marché de la belle de 
mai.
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01321_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. El Habib Hireche 
en vue d’exploiter l’emplacement n°25 (nouvelle numérotation 20) 
sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements sur le Marché de la Plaine, l’arrêté de Monsieur El 
Habib Hireche doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. El Habib Hireche immatriculé au Siret sous le N° 417 
993  730  00056  du  18/04/2001  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°20 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
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mardi  jeudi  samedi Et sur le Marché de la belle de mai sur un 
emplacement  de  8  ml  de  façade  et  2  ml  de  profondeur  avec 
emplacement  camion  Les  jours  suivants  :  mercredi,  vendredi 
Nature  de  vente  :  Soldeur  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. El Habib Hireche pour exercer son activité de vente. 
En  conséquence,  il  annule  et  remplace  toutes  les  autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 

relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01523_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la Plaine,  du Marché de la Belle de Mai du 
Marché de la Rose de Mme Geneviève Arfi Epouse Guenoun

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°309/2015  du  15/03/2015  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Geneviève Arfi 
Epouse  Guenoun  en  vue  d’exploiter  un  emplacement  sur  le 
Marché de la Belle de Mai et sur le Marché de la Rose
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01349_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à Mme Geneviève Arfi 
Epouse Guenoun en vue d’exploiter l’emplacement n°23 (nouvelle 
numérotation 18) sur le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de la plaine, il convient de renouveler l’autorisation d’occupation du 
domaine  public  de  Mme  Geneviève  Arfi  Epouse  Guenoun  en 
conséquence . 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 Mme Geneviève Arfi  Epouse Guenoun immatriculée au 
Siret sous le N° 334 672 128 00041 du 17/05/2016 est autorisée à 
déballer sur le Marché de la plaine sur l’emplacement n°18 sur 6 
ml de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion Les 
jours suivants : mardi, jeudi, samedi Sur le Marché de la Belle de 
mai sur un emplacement de 8ml de façade et 2ml de profondeur 
(pas de numérotation sur ce marché) avec emplacement camion 
Les jours suivants : lundi, vendredi Et sur le Marché de la Rose sur 
un emplacement de 6ml de façade et 2ml de profondeur (pas de 
numérotation sur ce marché) avec emplacement camion Le jour 
suivant : mercredi Nature de vente : Bonneterie Le bénéficiaire de 
cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à Mme Geneviève Arfi Epouse Guenoun pour exercer son 
activité de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les 
autres  autorisations  délivrées  antérieurement  à  la  date  de  sa 
signature, ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01524_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la plaine de Monsieur Bouzid Amir

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01391_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bouzid Amir en 
vue d’exploiter l’emplacement n°20 (nouvelle numérotation 16) sur 
le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le Marché 
de la Plaine, il  convient de renouveler l’autorisation d’occupation 
du domaine public de Monsieur Bouzid Amir en conséquence . 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 M. Bouzid Amir immatriculé au Siret sous le N°440 382 
224 00036 du 07/01/2002 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°16 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi, samedi Nature de vente : Cosmétiques, produits d’hygiène 
Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter scrupuleusement le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Bouzid Amir pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 

gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01525_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du Marché de la plaine de Monsieur Modou Mame Diba

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01334_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation d’occupation du domaine public  à M. Modou Mame 
Diba en vue d’exploiter l’emplacement n°19 (nouvelle numérotation 
15) sur le marché de la plaine. 
Considérant que suite à une nouvelle numérotation sur le marché 
de  la  plaine,  il  convient  de  renouveler  l’arrêté  d’occupation  du 
domaine public de Monsieur Modou Mame Diba en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Modou Mame Diba immatriculé au Siret sous le N° 326 
926  136  00028  du  06/08/1985  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
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Marché de la plaine sur l’emplacement n°15 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
mardi,  samedi  Nature  de  vente  :  Bazar  Le  bénéficiaire  de  cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Modou  Mame  Diba  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 

relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01526_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
du  Marché  de  la  Plaine  et  du  Marché  de  la  Joliette  de 
Monsieur M'hamed Zahanoui

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal 110/2012 du 17/09/2012,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01248_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  M’Hamed 
Zahanoui  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°13  (nouvelle 
numérotation 12) sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
M’Hamed Zahnaoui doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. M’Hamed Zahanoui immatriculé au Siret sous le N° 
498 662 147 00020 du 20/06/2016 est autorisé à déballer sur le 
Marché de la plaine sur l’emplacement n°12 sur 6 ml de façade et 
2 ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
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mardi, jeudi Et sur le Marché de la joliette sur un emplacement de 
6 ml de façade et 2 ml de profondeur avec emplacement camion 
Les jours suivants : mercredi, vendredi Nature de vente : Prêt-A-
Porter  Homme  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  M’Hamed  Zahanoui  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 

relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01527_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du Marché de la Plaine et du Marché du Prado de Monsieur 
Elvis Abitbol

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n° 2455/2012 du 21/12/2012,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2022_01429_VDM du  01/0/2022  portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Elvis Abitbol en 
vue d’exploiter l’emplacement n°15 (nouvelle numérotation 13) sur 
le marché de la plaine 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Elvis Abitbol doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Elvis Abitbol immatriculé au Siret sous le N° 335 005 
740 00030 du 16/03/2004 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°13 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
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jeudi, samedi Et sur le Marché du prado sur l’emplacement n°29 
sur  6  ml  de  façade  et  2  ml  de  profondeur  avec  emplacement 
camion Les jours suivants : mercredi, vendredi Nature de vente : 
Prêt-A-Porter Homme Le bénéficiaire de cet arrêté devra respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Elvis Abitbol pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 

relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01528_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du Marché de la Plaine de Monsieur Bilel Assila

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_02228_VDM du 04/07/2023 portant 
autorisation d’occupation du domaine public à M. Bilel Assila en 
vue d’exploiter l’emplacement n°34 (nouvelle numérotation n° 26) 
sur le marché de la plaine. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Bilel Assila doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Bilel Assila immatriculé au Siret sous le N° 953 462 
843 00012 du 06/06/2023 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la  plaine  sur  l’emplacement  n°26 sur  6ml  de  façade et  2ml  de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : mardi, 
jeudi, samedi Nature de vente : chaussures Le bénéficiaire de cet 
arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le  numéro 
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d’emplacement,  les  métrages  ainsi  que  la  nature  de  vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M.Bilel  Assila  pour  exercer  son activité  de vente.  En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01529_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du Marché du Prado et du Marché de la Plaine de Monsieur 
Abdelkrim Kerboua

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu  l’Autorisation  du  07/12/2004  portant  occupation  du  domaine 
public sur le marché du prado,
Vu l’Arrêté Municipal n°2022_01315_VDM du 01/05/2022 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  M.  Abdelkrim 
Kerboua  en  vue  d’exploiter  l’emplacement  n°4  (nouvelle 
numérotation n° 5) sur le marché de la Plaine 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Abdelkrim Kerboua doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Abdelkrim Kerboua immatriculé au Siret sous le N° 349 
270  165  00039  du  20/01/1989  est  autorisé  à  déballer  sur  le 
Marché de la Plaine sur l’emplacement n°5 sur 6ml de façade et 
2ml de profondeur avec emplacement camion Les jours suivants : 
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mardi, jeudi, samedi Et sur le Marché du Prado sur l’emplacement 
n° 73 sur 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement 
camion Les jours suivants :  lundi,  mercredi,  vendredi  Nature de 
vente : Prêt-A-Porter Féminin Le bénéficiaire de cet arrêté devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée  à  M.  Abdelkrim  Kerboua  pour  exercer  son  activité  de 
vente.  En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 

relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur 
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la 
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité, 
Madame la Conseillère municipale déléguée à l’emploi des jeunes 
et  à l’espace public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la 
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille, 
Monsieur le Comptable Public responsable du SGC de Marseille, 
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du 
présent arrêté. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01530_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 254 rue d'Endoume 13007 
Marseille - Monsieur TRIPUDI - Compte n° 107577 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0520  déposée  le  18  avril  2025  par 
Monsieur  Julien  TRIPUDI  domicilié  31  rue  Sabatier  13007 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 254 rue 
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Julien 
TRIPUDI domicilié 31 rue Sabatier 13007 Marseille lui est accordé 
au 254 rue d’Endoume 13007 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/06/2025  au 
01/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 9 
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m, saillie  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le 
libre  passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de filets résistants. La circulation des piétons se fera sur le trottoir 
côté chantier sous l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107577 

Fait le 05 mai 2025

2025_01531_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  16  rue 
Glandevès 13001 Marseille - Compte n°107301 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillere municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0625 déposée le 29/04/2025 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade  au  16  rue  Glandeves  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13001 Marseille lui est 
accordé  au  16  rue  Glandeves  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
04/04/2025 au 31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
6,50 m, hauteur 18 m, saillie  1,10 m à compter  du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, 
le libre passage des piétons sur le trottoir,  en toute sécurité,  et 
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de 
l'immeuble situé en rez- de-chaussée. La circulation des piétons 
sur le trottoir, côté chantier, devra rester libre en permanence de 
jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres que l’échafaudage ne 
devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, 
en outre,  entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque 
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un 
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
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extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  De  même,  les  travaux 
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 04/04/2025 au 
31/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 
m, saillie 2,20 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage, à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une signalétique sur 
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire 
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne 
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  et 
intervention façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107301 

Fait le 05 mai 2025

2025_01532_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Palissade  -  31/33  rue  de  Cluny  13008 
Marseille - Monsieur FERRE - compte 106183.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00615  déposée  le  28  avril  2025  par 
Monsieur Enzo FERRE domicilié 33 rue de Cluny 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 31/33 rue de 
Cluny  13008  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, réglementant la circulation 
des véhicules sur la chaussée au niveau de l’adresse des travaux 
31/33 rue de Cluny 13008 Marseille. Est d’avis que l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Enzo 
FERRE domicilié 33 rue de Cluny 13008 Marseille lui est accordé 
au 31/33 rue de Cluny 13008 Marseille aux conditions suivantes et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux 
nécessitent l’installation d’une palissade de chantier sur la voie du 
12/05/2025 au 05/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
20  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
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extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir, devant 
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol 
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107598 

Fait le 05 mai 2025

2025_01533_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  49  rue  Flegier  13001 
Marseille - UNICIL SA - Compte n° 107594 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0616 déposée le 28 avril 2025 par UNICIL 
SA domiciliée 11 rue Armény 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  49  rue 
Flégier 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02763P0 et ses prescriptions en date 
du 25 août 2024 (date de dépôt),
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 septembre 2024, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armény 13001 Marseille lui est accordé au 49 rue 
Flégier 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à 
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  19/05/2025  au 
19/07/2025 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du 
mur 0,10 m, hauteur 18 m, longueur 7 m. Les pieds de ce dispositif  
seront positionnés contre le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur 
du 1er étage, il aura une saillie de 1,60 m, une hauteur de 14,50 m 
et une longueur de 7 m. La circulation des piétons sur le trottoir 
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en 
permanence de jour comme de nuit.  Aucun dispositifs ne devra 
entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Le dispositif 
ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine  public.  Le  libre  accès  à  l’entrée  du  garage  et  de 
l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée  devra  être  maintenu  en 
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum 
4ml/étage/mois/6€. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. Compte : N° 107594 

Fait le 05 mai 2025

2025_01534_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 17 rue Fargon 
13001 Marseille - UNICIL SA - Compte n° 107588 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0604 déposée le 24 avril 2025 par UNICIL 
SA domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage  au  17  rue  Farjon  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02762P0 et ses prescriptions en date 
du  13  novembre  2024.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  UNICIL SA 
domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille lui est accordé au 17 rue 
Farjon 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect 
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  nécessitent 
l’installation d’une palissade de chantier qui sera installée sur une 
ou des places de stationnement de véhicules du 19/05/2025 au 
19/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 
m,  saillie  2  m.  L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des 
piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans  entrave.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. L’ouvrage sera retiré du domaine public 
dès  la  fin  des  travaux.  Une  benne de  6m²  sera  installée  dans 
l’emprise de la palissade, ainsi qu’une base de vie (WC chimique). 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement, vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée. 
De même, les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement  du  19/05/2025  au  19/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 18 m, 
longueur 7 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre 
le mur de la façade à 0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une 
saillie de 1,60 m, une hauteur de 14,50 m et une longueur de 7 m. 
La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage, devra rester libre en permanence de jour comme 
de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la  circulation  des 
piétons ni la faire dévier. Le dispositif ainsi établi sera entouré de 
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filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de 
pierres ou d'objets divers sur le domaine public. Le libre accès à 
l’entrée  du  garage  et  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée 
devra être maintenu en permanence de jour comme de nuit. Il sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025,  le  tarif  est  de  minimum  4ml/étage/mois/6€.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 

dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107588 

Fait le 05 mai 2025

2025_01535_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - poulie de service - palissade 
- 10 rue Rouvière 13001 Marseille - SEVENIER & CARLINI - 
Compte n°107598 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillere municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0624  déposée  le  29  avril  2025  par 
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliée  80  boulevard  Eugène  Pierre 
13005 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une 
poulie de service et  d’une palissade au 10 rue Rouvière 13001 
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine 
de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de 
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER & 
CARLINI domiciliée 80 boulevard Eugène Pierre 13005 Marseille 
lui est accordé au 10 rue Rouvière 13001 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
19/05/2025 au 29/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
13 m, hauteur 22 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur 
du trottoir 1,30 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de 
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le 
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La circulation des piétons sur 
le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en 
permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositifs, autres que 
l’échafaudage ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la 
faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/5€. La poulie de service (électrique) sera solidement 
fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de 
tout danger éventuel. L’installation de la poulie est soumise à une 
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redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  par  unité/mois/30€.  Le  chantier  sera  correctement 
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités. 
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de  nuit.  De  même,  les  travaux  nécessitent  l’installation 
d’une  palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  ou  des 
places  de  stationnement  du  19/05/2025  au  29/05/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la 
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le 
trottoir, devant celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être 
scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107598 

Fait le 05 mai 2025

2025_01536_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 49 boulevard Eugène Pierre 
13005 Marseille - SYNDIC MICHEL DE CHABANNES - Compte 
n° 107591 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0610  déposée  le  25  avril  2025  par 
SYNDIC  MICHEL  DE  CHABANNES  domicilié  45  rue  Edmond 
Rostand 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  49  rue 
Eugène Pierre 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SYNDIC 
MICHEL  DE  CHABANNES  domicilié  45  rue  Edmond  Rostand 
13447 Marseille Cedex 06 lui est accordé au 49 rue Eugène Pierre 
13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des 
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide 
d'un  échafaudage  de  pied  du  02/06/2025  au  04/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur 6 m, saillie 1 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur  le  trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre 
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
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d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent des travaux sur terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil ders actes 
administratifs. Compte : N°107591 

Fait le 05 mai 2025

2025_01537_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & échafaudage - 23 rue Sainte 
Sophie  13004  Marseille  -  Cabinet  BERTHOZ  -  Compte  n° 
107348 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0619 déposée le 28 avril 2025 par Cabinet 
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  et  d’un 
échafaudage au 23 rue Sainte Sophie 13004 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de 
l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, 
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13001 Marseille lui est 
accordé au 23 rue Sainte Sophie 13004 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux nécessitent  l’installation d’une palissade de chantier  qui 
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du 
16/05/2025 au 16/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
10  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  Une  benne de  6m²  sera  installée  à 
l’intérieur de la palissade. L’installation de la palissade est soumise 
à une redevance d’occupation du domaine public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de  25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  16/05/2025  au 
16/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 2,50 m, hauteur 
10 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi  
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de 
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, 
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. La circulation des piétons sur le trottoir côté chantier et 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons, ni la faire dévier. L’installation de l’échafaudage est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Il  sera,  en  outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
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par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de la couverture et du toit terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107348 

Fait le 05 mai 2025

2025_01538_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade -  59  chemin de  Gibbes 13014 
Marseille - SCCV IMMO GIBBES - Compte n° 107575 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0583 déposée le 18 avril 2024 par SCCV 
IMMO  GIBBES  domiciliée  125  rue  Gilles  Martinet  34070 
Montpellier,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 59 chemin de 
Gibbes 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrête d’accord modificatif de permis de construire n° 
PC  013055  22  01068M04  et  ses  prescriptions  en  date  du  21 
novembre 2024. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention 
du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCCV IMMO 
GIBBES domiciliée 125 rue Gilles Martinet 34070 Montpellier lui 
est  accordé  au  59  chemin  de  Gibbes  13014  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  19/05/2025  au  01/08/2028  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 63 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre 
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement 
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Une 
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon 
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public.  Les travaux concernent  une démolition d’un 
mur mitoyen. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107575 

Fait le 05 mai 2025

2025_01539_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  21  rue  Pointe  à  Pitre  13006 
Marseille - Monsieur BOYER - Compte n° 107589 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 

les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0605  déposée  le  24  avril  2025  par 
Monsieur  Philippe  BOYER  domicilié  5  rue  des  Tartares  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 21 rue Pointe 
à Pitre 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  d’une  maison 
individuelle n° PC 013055 23 00908P0 et ses prescriptions en date 
du  11  mars  2024,  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de 
l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de  Marseille,  neutralisant  la  ou les  places  de stationnement  de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Philippe BOYER domicilié 5 rue des Tartares 13006 Marseille lui 
est  accordé  au  21  rue  Pointe  à  Pitre  13006  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
de  véhicules  du  15/05/2025  au  30/09/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
surélévation et extension d’une maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

66/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107589 

Fait le 05 mai 2025

2025_01540_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissades  -  35  boulevard  du  Capitaine 
Geze 13014 Marseille - Métropole-d'Aix-Marseille-Provence - 
Compte n° 107501 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,

Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0609  déposée  le  25  avril  2025  par 
MÉTROPOLE  AIX-MARSEILLE-  PROVENCE  domiciliée  58 
boulevard Charles Livon 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades au 35 boulevard 
du  Capitaine  Geze  13014  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE-  PROVENCE  domiciliée  58  boulevard  Charles 
Livon  13007  Marseille  lui  est  accordé  au  35  boulevard  du 
Capitaine Geze 13014 Marseille aux conditions suivantes et dans 
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés à l'aide de palissades de chantier qui seront installées sur 
des places de stationnement  du 15/05/2025 au 23/05/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2 m et 
Longueur 3 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations situé dans l’emprise de palissades devra être libre de 
jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide 
de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elles seront correctement 
balisées le jour et éclairées la nuit, notamment à leurs extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir, devant celle-ci sans 
entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent la pose d’un camion 
grue sur l’emplacement afin de poser une armoire sur la station de 
bus et un totem. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107501 

Fait le 05 mai 2025

2025_01541_VDM - arrêté portant abrogation des règles de 
l'occupation temporaire du domaine public - palissade - 35 
boulevard du Capitaine Geze 13014 Marseille  -  Métropole-
d'Aix-Marseille-Provence - Compte n° 107501 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part & les 
articles L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM du 7 décembre 2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année en 
cours,
Vu la délibération du Conseil Municipal N°24/0278/AGE du 28 juin 
2024  modifiant  des  tarifs  d’occupation  du  domaine  public 
communal pour l’année 2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n° 2025_01368_VDM du 22 avril 2025 relatif à la pose 
d’une  palissade,  dans  la  pose  d’un  camion  grue  sur 

l’emplacement, afin de poser une armoire sur la station de bus et 
un totem – 35 boulevard du Capitaine Geze 13014 Marseille, 
Vu  la  demande  déposée  le  7  avril  2025  par  Métropole-d’Aix-
Marseille-Provence,  sis  57  boulevard  Charles  Livon  13007 
Marseille,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 35 boulevard 
du Capitaine Geze 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreur 
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_01368_VDM du 22 avril 2025 relatif à la 
pose d’une palissade, dans le cadre de la pose d’un camion grue, 
sis, 35 boulevard du Capitaine Geze 13014 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107501 

Fait le 05 mai 2025

2025_01542_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 4 Place Léopold 
Bavarel & face au 400 avenue de Mazargues 13008 Marseille 
- COULANGE IMMOBILIER - Compte n° 107582 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0597  déposée  le  23  avril  2025  par 
COULANGE IMMOBILIER domiciliée 400 avenue de Mazargues 
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 4 place Léopold Bavarel & face au 400 avenue de 
Mazargues 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 24 02720P0 et ses prescriptions en date 
du 10 janvier 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions  en  date  du  17  septembre  2024.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
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Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par COULANGE 
IMMOBILIER  domiciliée  400  avenue  de  Mazargues  13008 
Marseille lui est accordé au 4 place Léopold Bavarel & face au 400 
avenue de Mazargues 13008 Marseille aux conditions suivantes et 
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Côté  4  place 
Léopold  Bavarel  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un 
échafaudage  de  pied  du  05/05/2025  au  04/07/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 0,80 m 
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 0,80 m. Le dispositif 
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement 
étanche.  L’accès  à  l’entrée  de  l’immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée devra rester libre durant la durée des travaux. Il  sera 
muni d'un garde-corps ceinturé de filets de protection résistants 
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chutes  d’objets  ou  de 
projections  diverses.  La  circulation  des  piétons  se  fera  devant 
l’échafaudage.  L’installation  de  l’échafaudage est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Côté  face  aux  400  avenue  de  Mazargues  :  Une  palissade  de 
chantier sera installée sur une place de livraison du 05/05/2025 au 
04/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4 m, hauteur au 
moins 2 m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé 
dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  accessible  de  jour 
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les 
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage, à l’aide 
de grillage ou de peinture anti-graffitis. Le dispositif ne devra pas 
être  scellé  au sol  pour  ne pas abîmer  le  revêtement.  Elle  sera 
correctement balisée de jour comme de nuit et notamment à ses 
extrémités.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une rénovation d’une 
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107582 

Fait le 05 mai 2025

2025_01543_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la joliette et du Marché du Canet de Monsieur 
Pedro José Poveda Vicente

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant que Monsieur Pedro José Poveda Vicente a fait une 
demande  en  date  du  23  février  2024,  pour  bénéficier  d’un 
emplacement sur les Marchés de la Commune de Marseille pour la 
vente de miel biologique. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 
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Article 1 Monsieur Pedro José Poveda Vicente immatriculé au Siret 
sous  le  N°  832  673  099  00012  du  17/10/2017  est  autorisé  à 
déballer  sur  le  Marché  de  la  Joliette  le  vendredi  sur  un 
emplacement  de  6ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec 
emplacement camion Et sur le Marché du Canet le mardi sur un 
emplacement  de  6ml  de  façade  et  2ml  de  profondeur  avec 
emplacement  camion  Nature  de  vente  :  Miel  Biologique  Le 
bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter  scrupuleusement  le 
numéro d’emplacement, les métrages ainsi que la nature de vente 
autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces  emplacements  (étal  et 
stationnement) et la catégorie de vente ne pourront être modifiés 
sans  une  demande  écrite  préalable  adressée  par  mail 
(gestionmarchesforains@marseille.fr). Après étude de faisabilité et 
avis de la Commission consultative des Marchés, un nouvel arrêté 
pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Pedro José Poveda Vicente pour exercer son activité 
de vente. En conséquence, il annule et remplace toutes les autres 
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 

autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01544_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du  marché  de  la  Joliette,  du  Marché  des  Chartreux,  du 
Marché de Monthyon de Monsieur Lakhdar Sedjar

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur. 
Considérant que M. Lakhdar Sedjar a fait une demande, en date 
du 23 décembre 2024, pour bénéficier d’un emplacement sur les 
Marchés de la Commune de Marseille pour la vente de fruits et 
légumes.
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  Monsieur  Lakhdar  Sedjar  immatriculé  au  Siret  sous le 
N°823 443 429 00027 du 25/09/2023 est autorisé à déballer sur le 
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Marché de la Joliette les mercredi et vendredi sur un emplacement 
de 6ml de façade et 2ml de profondeur avec emplacement camion 
Sur le Marché des Chartreux les jeudis sur un emplacement de 
6ml de façade et 2ml de profondeur avec camion Et sur le Marché 
de Monthyon les lundi, mardi et samedi sur un emplacement de 
6ml de façade et 2ml de profondeur Nature de vente : Fruits et 
Légumes  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter 
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi 
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces 
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne 
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable 
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après 
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des 
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Lakhdar Sedjar pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 

payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01545_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade & benne - 218 chemin du Vallon 
de L'Oriol 13007 Marseille - Madame CHAMPSAUR - Compte 
n° 107597 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0623  déposée  le  29  avril  2025  par 
Madame  Anna  CHAMPSAUR  domiciliée  218  chemin  Vallon  de 
L’Oriol 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne 
au  218  chemin  Vallon  de  L’Oriol  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu 
d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC 013055  24 
00742P0 et ses prescriptions en date du 15 mars 2025.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 janvier 2025. Autorisation accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
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stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anna 
CHAMPSAUR  domiciliée  218  chemin  Vallon  de  L’Oriol  13007 
Marseille lui est accordé au 218 chemin Vallon de L’Oriol 13007 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une 
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de 
stationnement  du  19/05/2025  au  04/08/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être 
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au 
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas 
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne de 6 m² sera 
installée  dans  l’emprise  de  la  palissade.  Elle  reposera  sur  des 
madriers afin de ne pas endommager le revêtement, vidée sitôt 
pleine ou au plus tard en fin de journée et recouverte par mauvais 
temps. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les 
travaux  concernent  une  création  d’un  garage,  couverture  d’une 
coursive intérieure et modification de façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107597 

Fait le 05 mai 2025

2025_01546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 25 rue Pierre Dupré 13008 
Marseille - Cabinet LAPLANE - Compte n° 107603 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0633 déposée le 29 avril 2025 par Cabinet 
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand - BP 209 -13178 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  28  rue 
Pierre Dupré 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand - BP 209 -13178 Marseille 
lui  est  accordé  au  28  rue  Pierre  Dupré  13008  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  du  19/05/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 15 m, hauteur 12 m, saillie 0,70 m. Le dispositif  ainsi 
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin 
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, 
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre 
accès à l’entrée de l'immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets 
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de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets 
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection du balcon du dernier étage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2027.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2027.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107603 

Fait le 05 mai 2025

N° 2025_01547_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - palissade - benne & poulie de service - 7 
boulevard  Louis  Guichoux  13014  Marseille  -  SCI  ARENA - 
Compte n° 106808 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la  délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0627 déposée le 29 avril  2025 par SCI 
ARENA  domiciliée  54  boulevard  Danielle  Casanova  13014 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d’un  échafaudage,  d'une 
palissade, d’une benne et d’une poulie de service au 7 boulevard 
Louis Guichoux 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules.

ARRÊTONS

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI ARENA 
domiciliée 54 boulevard Danielle Casanova 13014 Marseille lui est 
accordé  au  7  boulevard  Louis  Guichoux  13014  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus :
Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en 
encorbellement   du  25/04/2025  au  30/05/2025  aux  dimensions 
suivantes :
Saillie à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 10 m.
La  circulation  des  piétons  se  fera  sous  l’échafaudage  en  toute 
sécurité.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la 
façade, saillie 0,10 m.
A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur 
de 7 m et une longueur de 12m côté boulevard Guichaux et une 
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longueur de
9,30 m du côté du boulevard Barbès.
La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous 
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit.
Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, ni la 
faire dévier.
Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection  étanches  afin 
d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le 
domaine public.
La  poulie  de  service  sera  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa 
manipulation,  un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger 
éventuel.
Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités
L’installation de la poulie de service est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public.
Pour l’année 2025, le tarif est de par unité/mois/30€
Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m de longueur) sera 
installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des 
véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux, coté 
boulevard Barbès.
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement.
Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais temps.
La benne sera entourée d’une palissade de type barrières Heras et 
sera  installée  sur  une  ou  des  places  de  stationnement  du 
25/04/2025 au 30/05/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit, 
notamment à ses extrémités.
Le  passage  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir,  côté  boulevard 
Barbè, sans gênes.
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public.
Pour  l’année  2025  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre 
premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent une réfection de la toiture à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant  toute la 
durée de ce dernier. 
Il  pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit. 
En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires 
devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 

bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate.

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer.
Les dispositions décidées par la délibération du Conseil Municipal 
N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022  restent  applicables 
jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la  nouvelle  grille 
tarifaire de 2025.
Au delà le montant de la redevance sera calculé à partir des taris 
votés lors de cette séance concernant l’année 2025.
Il devra également justifier d'une attestation d'assurance.

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois.

Article 10  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.
Compte : N°106808
Signé le : 5 mai 2025

2025_01548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  90  avenue des Chartreux 
13004 Marseille - Monsieur MEHAWEG- Compte n° 107604 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
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et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0635  déposée  le  30  avril  2025  par 
Monsieur Marwan MEHAWEG domicilié 90 avenue des Chartreux 
13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 90 avenue 
des Chartreux 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Marwan  MEHAWEG domicilié  90  avenue  des  Chartreux  13004 
Marseille  lui  est  accordé  au  90  avenue  des  Chartreux  13004 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  09/05/2025  au  08/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à 
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, 
le libre accès à l’entrée de l'immeuble. Il sera, en outre, entouré de 
filets  de protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et 
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107604 

Fait le 05 mai 2025

2025_01549_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public -  palissade -n 30 rue Pascal  Ruinat 13005 
Marseille - Monsieur DI SERIO - Compte n° 107420 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0612  déposée  le  25  avril  2025  par 
Monsieur Alain DI SERIO domicilié 30 rue Pascal Ruinat 13005 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 30 rue Pascal 
Ruinat  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Alain 
DI SERIO domicilié 30 rue Pascal Ruinat 13005 Marseille lui est 
accordé au 30 rue Pascal Ruinat 13005 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée sur une ou des places de stationnement du 15/05/2025 au 
16/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 
m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons se fera 
normalement sur le trottoir côté pair de la rue Pascal Ruinat. Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une recherche de fuite 
sur toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 

Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107420 

Fait le 05 mai 2025

2025_01551_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - Pub 20 000 lieues 
sous la Bière - 12 bd Alexandre Delabre 13008 - Jami sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2025/00383 reçue le  14/03/2025 présentée par 
JAMI  SARL,  représentée  par  MASLIAH  Jacques  et  LACHKAR 
Michael, domiciliée 12 bd Alexandre Delabre 13008 Marseille en 
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : PUB 
20 000 LIEUES SOUS LA BIERE 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  MASLIAH  Jacques  et  LACHKAR  Michael 
représentant la société JAMI SARL, sont autorisés à occuper un 
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  12  BD 
ALEXANDRE DELABRE 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse avec planchon face au commerce. Un cheminement 
piéton sera respecté entre  les  barrières palais  de justice et  les 
jardinières. Façade : 10 m Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 60 m² 
Suivant le plan joint 

 Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 

sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31  rue  Jean François  Leca,  13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 42314-02 

Fait le 05 mai 2025

2025_01552_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - terrasse - La parenthèse de 
Thom - 359 av du Prado 13008 - La parenthèse de Thom sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes 
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux 
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère municipale déléguée, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
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Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants 
Vu l’avis  favorable du Service Etudes des Mobilités en date du 
31/03/2025
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2024/01308 reçue le 13/09/2024 présentée par LA 
PARENTHESE DE THOM SAS, représentée par HATCHIGUIAN 
Sylvie,  domiciliée  359  av  du  Prado  13008  Marseille  en  vue 
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA 
PARENTHESE DE THOM 359 AV DU PRADO 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame HATCHIGUIAN Sylvie représentant la société LA 
PARENTHESE  DE  THOM  SAS,  est  autorisée  à  occuper  un 
emplacement public au droit de son commerce 359 AV DU PRADO 
13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran détachée sur le terre-plein face 
au  commerce  Un  passage  piéton  est  conservé  entre  les  deux 
terrasses  (côté  Sushi)  Façade  :  10  m  Saillie  /  Largeur  :  4  m 
Superficie : 37,75 m² (arbre déduit) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites) 
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de 
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols 
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des 
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs 
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est 
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires 
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de 
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage 
(tables,  chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront 
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas 
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues 
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées 
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de 
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute 
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements 
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier  et  ce à la  charge du 
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3) 
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être 
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait 
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit 
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement 
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être 
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en 
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires 
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations 
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation 
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la 
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la 
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions 
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté, 
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le 
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion 
de son activité.  Tout vidage des fluides (  huiles de friture,  eaux 
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement 
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire 
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs 
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements 

de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni 
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation 
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de 
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit 
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois 
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et 
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement 
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait 
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont 
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon 
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération 
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022 
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant 
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part, 
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également 
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent 
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de 
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et 
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la 
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi 
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances 
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis 
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation 
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31, Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte N° : 106419-00 

Fait le 05 mai 2025
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2025_01562_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation 
du marché de la plaine et du marché de la belle de mai  de 
Monsieur Yaniv Abitbol

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au 
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et 
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et 
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et 
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du 
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques 
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Josette  FURACE, 
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à 
l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant 
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation 
du domaine public communal en vigueur,
Vu l’Arrêté Municipal n°2023_00517_VDM du 03/03/2023 portant 
autorisation  d’occupation  du  domaine  public  à  Monsieur  Yaniv 
Abitbol vue d’exploiter l’emplacement n°14 (nouvelle numérotation 
39) sur le marché de la plaine, et un emplacement sur le marché 
de la belle de mai. 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des 
emplacements  sur  le  Marché de la  Plaine,  l’arrêté  de Monsieur 
Yaniv Abitbol doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Yaniv Abitbol immatriculé au Siret sous le N° 899 234 
967 00011 du 11/05/2021 est autorisé à déballer sur le Marché de 
la plaine sur l’emplacement n°39 sur 6 ml de façade et 2 ml de 
profondeur avec emplacement camion Les jours suivants :mardi, 
jeudi,  samedi  Et  sur  le  Marché  de  la  belle  de  mai  sur  un 
emplacement  de  6  ml  de  façade  et  2  ml  de  profondeur  avec 
emplacement  camion  Les  jours  suivants  :  mercredi,  vendredi 
Nature de vente : Jouets, bazar Le bénéficiaire de cet arrêté devra 
respecter  scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les 
métrages ainsi  que la  nature de vente autorisés par  le  présent 
arrêté. Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie 
de  vente  ne  pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite 
préalable adressée par mail (gestionmarchesforains@marseille.fr). 
Après étude de faisabilité et avis de la Commission consultative 
des Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de 
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale 
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée 
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son 
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent 
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation 
donnée à M. Yaniv Abitbol pour exercer son activité de vente. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée, 
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants 
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre, 
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le 
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets, 
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités. 
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le 
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances 
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être 
déplacés aux frais  exclusifs  du permissionnaire.  Le non respect 
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son 
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des 
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente 
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de 
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont 
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou 
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente 
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service 
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  : 
gestionmarchesforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à 
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements 
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en 
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation 
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de 
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code 
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 05 mai 2025
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2025_01573_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  Journée  nationale  des  mémoires  de  la 
traite,  de  l'esclavage  et  de  leurs  abolitions  -  direction  du 
protocole de la ville de Marseille – quai d'honneur – 10 mai 
2025 - f202500899

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 28 avril  2025 par :  la Direction du 
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  Ville  – 
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par : 
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  journée  des  mémoires  de  la  traite,  de 
l'esclavage et de leurs abolitions présente un caractère d’intérêt 
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  des  barrières  de  type 
Vauban, un pupitre, des porte- gerbes et une petite sonorisation, 
sur le quai d’honneur du Vieux-port, le 10 mai 2025 de 18h à 19h 
(et de 16h à 21h montage et démontage inclus), conformément au 
plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée 
des mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions, par 
:  la  Direction du Protocole  de la  Ville  de Marseille,  domiciliée : 
Hôtel de Ville – espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, 
représentée par  :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du 
Protocole.  En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 

pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie  illimitée garantissant 
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

80/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01574_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  –  Point  info  mobile  -  l'ADEUS -  plusieurs 
sites – entre le 11 mai et le 11 juin 2025 -  FG202500848 /  
202500861 / 202500863 / 202500864

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 22 avril 2025 par : la société l'ADEUS 
pour le compte de la Ville de Marseille, domiciliée au : 13 rue d'Isly 
-  13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Maxence 
MORETEAU Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant l’événement « Point info mobile » est organisé par la 
société l'ADEUS pour le compte de la Ville de Marseille, 
Considérant  que dans un tel  contexte,  l’événement « Point  info 
mobile » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  2 

tables, 2 parasols forains, 10 chaises, 1 totem, 1 chariot établi et 1 
petit  fourgon  électrique,  entre  le  11  mai  et  le  11  juin  2025, 
conformément  aux  plans  ci-joints  et  selon  la  programmation 
annexée. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « 
Point info mobile » par : la société l'ADEUS pour le compte de la 
Ville de Marseille, domiciliée au : 13 rue d'Isly - 13005 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Maxence  MORETEAU  Gérant.  Cet 
événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
-  le  marché  aux  poissons  Les  installations  ne  devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations 
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer 
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la 
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01575_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
du 14 au 15 mai 2025 - square Danjaume - F202500833

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  18  avril  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur le square Danjaume (13007) du 14 mai 
2025,  6h  au  15  mai  2025,  20h,  montage  et  démontage  inclus, 
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le 
cadre de la série télévisée « Vanished » par : La société Peninsula 
production,  domiciliée  au :  16  avenue Édouard  Grinda -  06200 
Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN  Régisseur 
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas 
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
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redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine  cinéma  -  Forfait  /  jour  –  60,90€  x  2  jours  Code  603 
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01576_VDM  -  Arrêté  portant  modification  -  Fabrique 
des  communs  pédagogiques  -  Les  rencontres 
internationales  de  la  classe  dehors  -  Parc  du  26ème 
centenaire - Du 14 au 17 mai 2025 - FG202400815

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 19 avril 2025 par : l’Association de 
Préfiguration  de  la  Fabrique  des  Communs  Pédagogiques, 
domiciliée  au  :  23  passage  des  Lilas  -  93260  Les  Lilas, 
représentée  par  :  Madame  Moïna  FAUCHIER-DELAVIGNE 
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Les Rencontres Internationales 
de  la  Classe  dehors  »  est  organisée  par  l’Association  de 
Préfiguration  de  la  Fabrique  des  Communs  Pédagogiques,  en 
faveur de l’École et de la Jeunesse en milieu scolaire,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «  Les 
Rencontres  Internationales  de  la  Classe  dehors  »  présente  un 
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif  suivant  sur  le  parc  du  26ème  Centenaire  (13010), 
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conformément  au  plan  ci-joint  :  de  tentes,  des  barnums,  des 
tables, des chaises, des bancs, une annexe technique, des stands 
de restauration, des stands de libraires et du matériel de son et 
image. Selon la programmation suivante : Montage : les 12 et 13 
mai 2025, de 7h à 21h Manifestation : du 14 au 17 mai 2025, de 
8h30 à 19h30 Démontage : les 18 et 19 mai 2025, de 7h à 21h Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  Les 
Rencontres  Internationales  de  la  Classe  dehors  »  par  : 
l’Association  de  Préfiguration  de  la  Fabrique  des  Communs 
Pédagogiques, domiciliée au : 23 passage des Lilas - 93260 Les 
Lilas, représentée par : Madame Moïna FAUCHIER-DELAVIGNE 
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, 
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur 
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant  sera défini,  selon l’application du code tarifaire ci-
après:  Code 199 Marché thématique –  6€ Mètre  linéaire  /  jour 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01577_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Peninsula production - cantine Vanished - 
Place du général de Gaulle - 12 mai 2025 - F202500790

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
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Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  12  avril  2025  par  :  La  société 
Peninsula production, domiciliée au : 16 avenue Édouard Grinda - 
06200  Nice,  représentée  par  :  Monsieur  Benoît  LONCAN 
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur la Place du général de Gaulle (13001) le 
12 mai 2025 de 6h à 18h, conformément aux plans suivants. Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  série  télévisée  « 
Vanished » par : La société Peninsula production, domiciliée au : 
16  avenue  Édouard  Grinda  -  06200  Nice,  représentée  par  : 
Monsieur Benoît LONCAN Régisseur Général. Les installations ne 
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber 
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et 
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des 
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de 
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. Son montant est 
de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B cantine cinéma - 
Forfait  /  jour  –  60,90€  x  1  jour  Code 603  Montage  de  dossier 
administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance  devra  être 
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale, 
dès présentation du titre de recette émis à cet effet par la Ville de 
Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
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Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01578_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Jobs et cité - tram de l'emploi – 15 mai 2025 
- 3 sites - FG202500701

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 3 avril 2025 par : l’association Jobs et 
cité, domiciliée au : 19 rue Jules Romain - 69120 Vaulx-en-Velin, 
représentée par : Monsieur Abdel BELMOKADEM Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Tram  de  l’emploi  »  est 
organisée par l’association Jobs et cité, en faveur du recrutement 
et de l’emploi, à Marseille,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Tram de 
l’emploi » présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
zone d’accueil du public composée de tente de type barnum, de 
tables  et  de  chaises  et  matérialisée  par  des  barrières  de  type 
Vauban,  sur  les  places  Léon  Blum  (13001),  François  Mireur 
(13002) et Laurent d’Arvieux (13001), conformément aux plans ci-
joints et selon la programmation suivante : Manifestation : le 15 
mai 2025 de 9h30 à 13h30 (et de 7h à 16h montage et démontage 
inclus).  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  «  Tram de 
l’emploi » par : l’association Jobs et cité, domiciliée au : 19 rue 
Jules Romain - 69120 Vaulx-en-Velin, représentée par : Monsieur 
Abdel BELMOKADEM Président.  Les installations ne devront,  le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 

modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 
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Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01579_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie - 
13 mai 2025 - place du séminaire - F202500796

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu la demande présentée le 14 avril 2025 par : La société Plus 
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180 
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice 
NATIVO Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une 
cantine de tournage sur la place du séminaire (13002) le 13 mai 
2025 de 7h à 17h montage et démontage inclus , conformément 
au plan ci-joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série 
télévisée « Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod, 
domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le 
Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Fabrice  NATIVO 
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code 202B 
cantine cinéma -  Forfait  /  jour  –  60,90€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
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confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01580_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – Place de la Providence- Marseille Planète 
jeux – Pôle lecture publique de la Ville de Marseille – 14 et 21 
mai 2025 – F202500577 / 202500585

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 

et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 25 mars 2025 par : le Pôle lecture 
publique de la Ville de Marseille, domicilié : 58, Cours Belsunce – 
13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Jean-Marc 
COPPOLA Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « Marseille Planète jeux » organisé par la Ville de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  de  la 
Providence (13001), le dispositif suivant, conformément aux plans 
ci-joints : un espace de jeux de société composé de tables et de 
chaises. Avec la programmation ci-après : Manifestation : les 14 et 
21 mai 2025 de 14h à 18h (et de 13h à 19h montage et démontage 
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre des animations à 
Providence, par : le Pôle lecture publique de la Ville de Marseille, 
domicilié  :  58,  Cours  Belsunce  –  13233  Marseille  cedex  20, 
représenté par : Monsieur Jean-Marc COPPOLA Adjoint au Maire 
de Marseille. En cas de tout événement non prévisible susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 
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Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 06 mai 2025

2025_01582_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC -  ÉCHAFAUDAGE DE 
PIED  -  14  BD  EUGENE  PIERRE  13005  MARSEILLE  -  GIA 
MAZET - COMPTE N°107626

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 

tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/00667 déposée le 06 mai 2025 par GIA 
MAZET domicilié 20 Cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue d’effectuer  des travaux de ravalement  de façade au 14 bd 
Eugène  Pierre  13005  Marseille,  Est  d’avis  que  l’autorisation 
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux 
conditions suivantes 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GIA MAZET 
domicilié 20 Cours Pierre Puget 13006 Marseille, lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
de pied du 12/05/2025 au 13/06/2025 aux dimensions suivantes : 
Longueur 8m, hauteur 18m, saillie 2m à compter du nu du mur Le 
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement 
étanches afin  de  permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le 
trottoir  devant  l’échafaudage  en  toute  sécurité  et  laisser  libre 
l’entrée  de  l’immeuble  en  rez  de  chaussée.  La  circulation  des 
piétons sur le trottoir coté chantier et devant l’échafaudage devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Toutes les dispositions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté. L’ouvrage 
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les 
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
le ravalement de façade de l’immeuble 14 bd Eugène Pierre 13005 
Marseille.  L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€ 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107537 

Fait le 07 mai 2025

2025_01583_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  rue  Dumarsais  13001 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 106484 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant délégation de fonction à Mo, conseiller municipal délégué à 
l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0656 déposée le 5 mai 2025 par Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  rue 
Dumarsais 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  02243P0  et  ses 
prescriptions en date du 20 septembre 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet 
LAUGIER FINE domicilié 129 rue de Rome 13006 Marseille lui est 
accordé  au  rue  Dumarsais  13001  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
01/04/2025 au 15/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
13 m, hauteur 17,50 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. 
Largeur  du trottoir  :  rue piétonne.  Le dispositif  ainsi  établi  sera 
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de 
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  la  voie 
piétonne, devant l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le 
libre  accès  aux  commerces  situé  en  rez-de-chaussée.  La 
circulation des piétons sur  la  voie piétonne côté chantier,  devra 
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun 
dispositifs,  autres  que  l’échafaudage  ne  devra  entraver  la 
circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré 
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé 
de filets résistants. L’installation de l’échafaudage est soumis à une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
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attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 106484 

Fait le 07 mai 2025

2025_01584_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC -  ÉCHAFAUDAGE EN 
ENCORBELLEMENT - 29 RUE DU DOCTEUR FIOLLE 13006 
MARSEILLE - CABINET DE VICTOR - COMPTE N°107524

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00536  déposée  le  10  avril  2025  par 
Cabinet DE VICTOR domicilié 54 rue Grignan 13006 Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en 
encorbellement  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  réfection  du 
Lineau  au  29  rue  du  docteur  Jean  Fiolle  13006  Marseille,  Est 
d’avis que l’autorisation demandée soit accordée à titre précaire et 
révocable et aux conditions suivantes : 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par le Cabinet DE 
VICTOR domicilié 54 rue Grignan 13006 Marseille, lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage 
en encorbellement du 10/06/2025 au 10/07/2025 aux dimensions 
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,80m, hauteur 16m. A 

hauteur du 1er étage, il y aura une saillie de 0,80m, une hauteur 
de 12m et une longueur de 6m. Les pieds de ce dispositif seront 
positionnés contre le mur de la facade (0,10m) Le dispositif sera 
entouré de filets de protection étanches afin d’éviter tout risques de 
chutes de pierres ou d’objet divers sur le domaine public. Il sera 
balisé le jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. La 
circulation  du  piétons  sur  le  trottoir  coté  chantier  et  sous 
l’échafaudage, devra rester libre en permanence de jour comme 
de  nuit,  aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la  circulation  des 
piétons, ni la faire dévier. Toutes les dispositions seront prises afin 
de maintenir le dispositif en bon état de propreté. L’ouvrage sera 
retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes précautions 
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  la 
réfection  du  Lineau  au  29  rue  du  docteur  Jean  Fiolle  13006 
Marseille.  L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/6€ 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107524 

Fait le 07 mai 2025

2025_01585_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC -  ÉCHAFAUDAGE DE 
PIED  -  59  RUE  PARADIS  13006  MARSEILLE  -  CABINET 
LAUGIER FINES - COMPTE N 107606

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  07  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/00639  déposée  le  02  mai  2025  par 
Cabinet  Laugier  Fines  domicilié  3133  rue  de  Rome  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en 
vue  d’effectuer  des  travaux  d’un  ravalement  de  façade  de 
l’immeuble 59 rue Paradis 13006 Marseille, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  le  Cabinet 
Laugier Fines domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,, lui est 
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d’un 
échafaudage  de  pied  du  20/05/2025  au  20/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8m, hauteur 15m, saillie 1,50m 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des 
piétons  sur  le  trottoir,  devant  l’échafaudage  (trottoir  2,50m),  en 
toute  sécurité  et  laisser  libre  l’entrée  de  l’immeuble  et  du 
commerce. Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses.  Muni  d’un garde-corps ceinturé de filets  résistants.  Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront être 
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  le  ravalement  de 
façade  de  l’immeuble  59  rue  Paradis  13006  Marseille,  . 
L’installation  des  échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 

par ml/mois/5€ 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de 
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la 
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107606 

Fait le 07 mai 2025
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2025_01586_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 333 corniche du Président 
JF  Kennedy  13007  Marseille  -  INVESTIMO  -  Compte  n° 
047906 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0646  déposée  le  2  mai  2025  par 
INVESTIMO domiciliée  331  Corniche  du  Président  JF  Kennedy 
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  333 
Corniche du Président JF Kennedy 13007 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par INVESTIMO 
domiciliée 331 Corniche du Président JF Kennedy 13007 Marseille 
lui est accordé au 333 Corniche du Président JF Kennedy 13007 
Marseille,  aux  conditions  suivantes  et  dans le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un 
échafaudage  de  pied  du  12/05/2025  au  09/06/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble et 
de l’agence. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le 
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations 
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  L’installation  de 
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent des travaux de maçonnerie sur la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 

13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 047906 

Fait le 07 mai 2025

N° 2025_01587_VDM arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  3  boulevard Cauvet  13016 
Marseille - Monsieur ISOARD - Compte n° 107616 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant 
délégation  de  fonction  à  Madame Josette  FURACE,  conseillère 
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la  délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0649 déposée le 5 mai 2025 par Monsieur 
Frédéric ISOARD domicilié 20 lotissement l’Adret du Jas 13740 Le 
Rove,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  3 
boulevard Cauvet 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, déviant la 
circulation  des  piétons  du  côté  pair  de  la  rue,  face  au  n°3  du 
boulevard Cauvet du 1er juin 2025 au 15 juillet 2025.
ARRÊTONS
Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Frédéric ISOARD domiciliée 20 lotissement l’Adret du Jas 13740 
Le Rove lui est accordé au  3 boulevard Cauvet 13016 Marseille 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés 
ci-dessus :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 
01/06/2025 au 15/07/2025  aux dimensions suivantes :
Longueur 12 m, hauteur 7,60 m, saillie 0,70 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 
parfaitement étanches.
Le cheminement des piétons se fera de l’autre côté de la chaussée 
(côté pair) face au 3 du boulevard Cauvet 13016 Marseille durant 
les travaux, comme stipulé sur l’arrêté de la Mobilité Urbaine.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde-corps ceinturé de filets résistants.
Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit, 
notamment à ses extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour 
comme de nuit.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public.
Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent une réfection de la façade.
Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant  toute la 
durée de ce dernier. 
Il  pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.
Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de jour comme de nuit. 
En  ce  qui  concerne  les  appareils  de  levage,  les  pétitionnaires 

devront  se  rapprocher  du  Service  Prévention  et  Gestion  des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20.
Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état.
Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate.
Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer.
Les dispositions décidées par la délibération du Conseil Municipal 
N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022  restent  applicables 
jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la  nouvelle  grille 
tarifaire de 2025.
Au delà le montant de la redevance sera calculé à partir des taris 
votés lors de cette séance concernant l’année 2025.
Il devra également justifier d'une attestation d'assurance.
Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies.
Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois.
Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté.
Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs.
Compte : N° 107616
Signé le : 7 mai 2025

2025_01588_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  95  rue  Montaigne  13012 
Marseille - ALPHA OMEGA - Compte n° 107605 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0638 déposée le 30 avril 2025 par ALPHA 
OMEGA domiciliée 50 avenue des Caillols 13012 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  95  rue 
Montaigne 13012 Marseille qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité Urbaine, neutralisant la ou les places de stationnement de 
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ALPHA 
OMEGA domiciliée 50 avenue des Caillols 13012 Marseille lui est 
accordé  au  95  rue  Montaigne  13012  Marseille  aux  conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera 
installée  sur  trois  places  de  stationnement  du  21/05/2025  au 
20/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 
m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-  
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste 
inchangé sur le trottoir devant le n°99. Le dispositif ne devra pas 
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation 
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour 
les quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes 
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la 
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux 
concernent une reprise des étanchéités de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107605 

Fait le 07 mai 2025

2025_01589_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage - 27 boulevard Leccia 13003 
Marseille - SCI TMN IMMOBILIER - Compte n° 107384 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0651 déposée le 5 mai 2025 par SCI TMN 
IMMOBILIER domiciliée chemin de Caille 13590 Meyreuil,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  27 
boulevard Leccia 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI  TMN 
IMMOBILIER domiciliée chemin de Caille 13590 Meyreuil lui est 
accordé au 27 boulevard Leccia 13003 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les 
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du 
08/05/2025 au 08/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7 
m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de permettre 
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous 
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,  le libre accès à 
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la 
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et 
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation 
de  l’échafaudage est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du 
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent une réparation des épaufrures à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 

attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13003 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur la Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire  de  Marseille,  Monsieur  le  Trésorier  de  la  Ville  de 
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107384 

Fait le 07 mai 2025

2025_01590_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - échafaudage & palissade - 20 & 22-24 rue 
Chauvelin 13006 Marseille - Monsieur NAVARRO - Compte n° 
107547 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0563  déposée  le  16  avril  2025  par 
Monsieur  Adrien  NAVARRO  domicilié  20  rue  Chauvelin  13006 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une 
palissade au 20 et 22-24 rue Chauvelin 13006 Marseille qu'il y a 
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24 04133P0 et 
ses prescriptions en date du 18 avril 2025.
Considérant  la  mise  en  demeure  avant  retrait  de  déclaration 
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24 
04133P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  27  mars  2025. 
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Adrien NAVARRO domicilié 20 rue Chauvelin 13006 Marseille lui 
est accordé au 20 rue Chauvelin 13006 Marseille aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 
20 rue Chauvelin 13006 Marseille : Les travaux seront réalisés à 
l'aide d'un échafaudage de pied du 02/062025 aux 01/09/2025 aux 
dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à 
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts 
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, 
le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en 
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de 
l'immeuble. Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin 
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections 
diverses.  La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir,  le  long  du 
chantier devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. 
Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons, ni la 
faire  dévier.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Côté  22-24 rue  Chauvelin  13006 Marseille.  Une palissade sera 
installée sur des places de stationnement au droit du chantier du 
02/06/2025 au 01/09/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 
4,50  m,  hauteur  au  moins  2  m,  largeur  2,50  m.  L’accès  aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra 
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage 
sauvage  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  Elle sera correctement balisée le jour et  éclairée la 
nuit, notamment à ses extrémités. A l’intérieur de la palissade sera 
installée une benne de 8m². Elle sera balisée le jour et éclairée la 
nuit, notamment à ses extrémités, vidée sitôt pleine et recouverte 
par  mauvais temps.  L’installation de la palissade est  soumise à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et 
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être 
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers 
du domaine public. Les travaux concernent une surélévation de la 
maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107547 

Fait le 07 mai 2025

2025_01591_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  palissade  -  27  rue  Saint  Ferréol  13001 
Marseille - Madame VERCKEN - Compte n° 103314 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0658 déposée le 5 mai 2025 par Madame 
Anne  Marie  VERCKEN  domiciliée  29  rue  Saint  Ferréol  13001 
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 27 rue Saint 
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Ferréol  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation 
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anne 
Marie VERCKEN domiciliée 29 rue Saint Ferréol 13001 Marseille 
lui  est  accordé  au  27  rue  Saint  Ferréol  13001  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier, qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
du  03/05/2025  au  02/11/2025  aux  dimensions  suivantes  : 
Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 3 m. L’accès aux réseaux et 
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester 
accessible de jour comme de nuit devra être libre de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des 
piétons  se  fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci  sans  entrave.  Le 
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de 
25€/m²/mois excédentaire. De même, une benne (dimensions 2 m 
de largeur et 3 m de longueur) sera installée dans l’emprise de la 
palissade.  Elle  sera  correctement  balisée  et  éclairée  à  ses 
extrémités  et  recouverte  par  mauvais  temps.  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
une démolition et évacuation des matériaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 

concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 103314 

Fait le 07 mai 2025

2025_01592_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - PALISSADE - 5 RUE 
NOTRE DAME DES ANGES 13008 MARSEILLE -MONSIEUR 
MAXIMILIEN DUBAJ - COMPTE N°107117

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0670 déposée le 06/05/2025 par Monsieur 
Maximilien DUBAJ domicilié 18 traverse du Frioul 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade face au 35 rue 
Villa Paradis 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration 
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 24 00609P0 et 
ses prescriptions en date du 03/04/2024,  Autorisation accordée, 
sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la Mobilité 
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de 
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur 
Maximilien  DUBAJ  domicilié  18  Traverse  du  Frioul  13007 
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Marseille,  lui  est  accordé  Face  au  n°  35  Villa  Paradis  13008 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci-dessus :  Les travaux nécessite l’installation d’une 
palissade  de  chantier  qui  sera  installée  sur  une  place  de 
stationnement  du  02/05/2025  au  01/10/2025  aux  dimensions 
suivantes  :  Longueur  9,80  m,  hauteur  1,50m,  saillie  1,50  m, 
surface 14,70m L’accès aux réseaux et canalisations situé dans 
l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour comme 
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions 
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou 
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et 
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra 
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement. 
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois 
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public.  Les  travaux  concernent  une  démolition  -  gros  œuvre 
(surélévation/création plancher/nouvelle toiture) 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107117 

Fait le 07 mai 2025

2025_01597_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Cowellness - Supyoga Festival 
- 16 et 17 mai 2025 - Parc balnéaire du Prado - f202500350

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  2  mars  2025  par  :  l'association 
Cowellness, domiciliée au : 99, boulevard Piot - 13008 Marseille, 
représentée par : Madame Virginie D’EPENOUX Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur 
le  parc  balnéaire  du  Prado  (13008),  le  dispositif  suivant, 
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conformément au plan ci-joint : des ateliers de relaxation et des 
stands informatifs. Avec la programmation ci-après : Montage : 16 
mai 2025 de 9h à 12h Manifestation : du 16 mai 2025, 12h au 17 
mai  2025,  19h  Démontage  :  17  mai  2025  de  19h  à  20h  Ce 
dispositif  sera installé dans le cadre de l’événement « Supyoga 
Festival  »  par  :  l'association  Cowellness,  domiciliée  au  :  99, 
boulevard  Piot  -  13008  Marseille,  représentée  par  :  Madame 
Virginie D’EPENOUX Présidente. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après: Code 202A 
Manifestation  exceptionnelle  sociale  et/ou  sportive  avec  activité 
commerciale  -  Forfait  /  durée -  149,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 

domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01598_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  mairie  des  15ème  et  16ème 
arrondissements - jour de fête - parc françois billoux - 18 mai 
2025 - F202500348

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 1er mars 2025 par :  la Mairie des 
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au : 
246, rue de Lyon – 13015 Marseille, représentée par : Madame 
Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Jour de Fête » organisée par la 
Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements  de  la  Ville  de 
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  Parc  François 
Billoux  (13015),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-
joint : des bancs, des grilles caddy, une scène, des chaises, des 
kakemonos et une annexe technique. Avec la programmation ci-
après : Montage : le 16 mai 2025 de 19h au 18 mai 2025, 12h 
Manifestation : le 18 mai 2025 de 12h à 19h Démontage : dès la fin 
de  la  manifestation  jusqu’au  lendemain  18h.  Ce  dispositif  sera 
installé dans le cadre de la manifestation « Jour de Fête » par : la 
Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements  de  Marseille, 
domiciliée au : 246, rue de Lyon – 13015 Marseille, représentée 
par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur. En 
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou 
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de 
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 

Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01599_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine  Public  –  centre  socioculturel  del  rio  –  Rue  aux 
enfants – rue de l'eissero – 16 mai 2025 – FG202500713

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
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usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  9  avril  2025  par  :  le  Centre 
Socioculturel Del Rio, domicilié au : 38 avenue de la Viste 13015 
Marseille, représenté par : Madame Maria THIEULE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Rue aux Enfants » présente un 
caractère  d’intérêt  général  en  faveur  de  la  sensibilisation  en 
matière de la sécurité au sein des écoles, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant au 8 rue l’Eissero (13015), conformément au plan 
ci-joint :  une annexe technique, du matériel de prévention et un 
pédibus. Selon la programmation suivante : Montage : le 16 mai 
2025 de 12h30 à 14h Manifestation :  le 16 mai 2025 de 14h à 
17h30 Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’à 23h59. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Rue 
aux Enfants » par : le Centre Socioculturel Del Rio, domicilié au : 
38 avenue de la Viste 13015 Marseille, représenté par : Madame 
Maria  THIEULE Présidente.  Les installations ne devront,  le  cas 
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 

dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
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Fait le 09 mai 2025

2025_01600_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - ENSA – la porte d'aix en fête - place porte 
d'aix – 16 mai 2025 - 202500504

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 17 mars 2025 par : l’École Nationale 
Supérieure  d''Architecture  de  Marseille,  domiciliée  au  :  2  place 
Jules Guesde 13003 Marseille, représentée par : Madame Hélène 
CORSET MAYARD Directrice, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Porte d’Aix (13003), conformément 
au plan ci-joint : des chaises, des tables et une annexe technique. 
Selon la programmation suivante : Montage : le 16 mai 2025 de 
11h00 à 12h30 Manifestation : le 16 mai 2025 de 12h30 à 21h00 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  22h.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « La porte 
d'Aix en fête » par : l’École Nationale Supérieure d''Architecture de 
Marseille, domiciliée au : 2 place Jules Guesde 13003 Marseille, 
représentée par : Madame Hélène CORSET MAYARD Directrice. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible 
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, 
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du 
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la 
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel 
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 

de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01619_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  44  rue  d'Aubagne  13001 
Marseille - SOLEAM - Compte n° 107269 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0516 déposée le 8 avril 2025 par SOLEAM 
domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  44  rue 
d’Aubagne 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOLEAM 
domiciliée 49 La Canebière 13001 Marseille lui est accordé au 44 
rue d’Aubagne 13001 Marseille aux conditions suivantes et dans le 
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  06/06/2025  au 
27/10/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 20 
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. 
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection 

parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre 
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et 
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de 
l'immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  La  circulation  des  piétons 
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour 
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation 
des piétons ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une 
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le 
tarif est de par ml/mois/5€. Le chantier sera correctement balisé le 
jour et éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux 
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux 
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107269 

Fait le 12 mai 2025

2025_01620_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine  public  -  échafaudage  -  47  à  51  bc  -rue  Pautrier 
13004 Marseille - AJASSOCIES - Compte n° 107601 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0631  déposée  le  30  avril  2025  par 
AJASSOCIES domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 47 à 51bc 
rue Pautrier 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 25 00291P0 et ses prescriptions en date 
du 22 mars 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AJASSOCIES 
domiciliée 376 avenue du Prado 13008 Marseille lui est accordé au 
47 à 51bc rue Pautrier 13004 Marseille aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront 
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  30/05/2025  au 
14/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 
11,70  m,  saillie  1,50  m.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de 
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou 
projections  diverses  et  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets 
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec 
toutes  les  précautions  de  sécurité  durant  toute  la  durée  des 
travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir  côté 
chantier,  sous  l’échafaudage,  le  trottoir  devra  rester  libre  en 
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra 
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier 
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à 
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année 
2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront 
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des 

usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un 
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107601 

Fait le 12 mai 2025
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2025_01621_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - benne - 140 La Canebière 13001 Marseille - 
NATURALIA FRANCE - Compte n° 107602 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipal déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la 
demande n° 2025/0632 déposée le 30 avril 2025 par NATURALIA 
FRANCE domiciliée 14 à 16 rue Marc Bloch 92110 Clichy,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  140  La 
Canebière 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 130525. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une 
benne  au  140  La  Canebière  13001  Marseille  est  consenti  à 
NATURALIA FRANCE. Date prévue d'installation du 27/05/2025 au 
30/05/2025. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de 
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation, 
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur) 
sera installée au droit du commerce faisant l’objet des travaux. La 
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le 
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et évacuée impérativement à la fermeture du commerce et 
réinstallée le lendemain.  Le trottoir  faisant 5,26 m, la circulation 
des piétons sur le trottoir se fera devant la benne (entre le bord du 
trottoir et la benne avec une distance de 1,40 m minimum) en toute 
sécurité et devra rester libre en permanence de jour comme de 
nuit. Aucun dispositifs, autres que la benne, ne devra entraver la 
circulation des piétons ni la faire dévier. L’installation de la benne 
de 6m² est  soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public. Pour l’année 2025, le tarif est de 100€ la première semaine 
et et passera à 200€ chaque semaine supplémentaire. Toutes les 
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 

durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle. 
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N°107602 

Fait le 12 mai 2025

2025_01622_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  échafaudage -  13 rue Théophile  Boudier 
13009 Marseille- Madame VERDIER - Compte n° 107549 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0565  déposée  le  16  avril  2025  par 
Madame Karine  VERDIER domiciliée  13  rue  Théophile  Boudier 
13009 Marseille,
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de  pose  d'un  échafaudage au  13  rue 
Théophile Boudier 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Sous 
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville 
de Marseille, déviant la circulation des piétons du côté pair de la 
rue, face au n° 13 de la rue Théophile Boudier 13009 Marseille du 
23 mai au 23 juillet 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Karine 
VERDIER domiciliée 13 rue Théophile Boudier 13009 Marseille lui 
est accordé au a 13 rue Théophile Boudier 13009 Marseille aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de 
pied  sur  la  chaussée,  contre  la  façade  de  l’immeuble  du 
23/05/2025 au 23/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6 
m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m. Le dispositif ainsi établi sera muni 
de ponts de protection parfaitement étanches. La circulation des 
piétons se fera de l’autre côté de la chaussée (côté pair) face au 
13 de la rue Théophile Boudier 13009 Marseille durant les travaux, 
comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Il sera, en outre, 
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident 
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps 
ceinturé  de  filets  résistants.  L’installation  de  l’échafaudage  est 
soumis  à  une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour 
l’année  2025,  le  tarif  est  de  par  ml/mois/5€.  Le  chantier  sera 
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses 
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de 
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. Les travaux concernent une rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 

concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean-François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107549 

Fait le 12 mai 2025

2025_01623_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  palissade -  48 avenue des Chutes Lavie 
13004 Marseille - GUIS IMMOBILIER - Compte n° 107619 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0657 déposée le 5 mai 2025 par GUIS 
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 48 avenue 
des  Chutes  Lavie  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser. 
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du 
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant 
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS 
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille lui est 
accordé  au  48  avenue  des  Chutes  Lavie  13004  Marseille  aux 
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de 
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement 
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de  véhicules  du  20/05/2025  au  20/07/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux 
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra 
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre 
toutes les dispositions nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage 
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera 
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses 
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne 
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est 
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour 
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers 
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  L’ouvrage  sera  retiré  du 
domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  Toutes  les  précautions 
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une 
reprise structurelle du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Générale des Services, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107619 

Fait le 12 mai 2025

2025_01624_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION 
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  PALISSADE  -  98 
CORNICHE  PRÉSIDENT  JF  KENNEDY13007  MARSEILLE  - 
MONSIEUR CHARLES RICHARDSON - COMPTE N°102648

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant 
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les 
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025 
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE, 
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des 
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année 
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0659  déposée  le  06  mai  2025  par 
Monsieur  Charles  RICHARDSON  domicilié  98  Corniche  JF 
Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine  Public  doit  faire 
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’une palissade au 98 Corniche 
JF Kennedy 13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation 
accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté du Service de la 
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les 
places de stationnement de véhicules.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable 
de travaux n° DP 013055 2100355P0 en date du 24 mars 2021. 
considérant l’avis de l’Architecte des bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 11 mars 2021. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Charles 
RICHARDSON  domicilié  98  Corniche  JF  Kennedy  13007 
Marseille,  lui  est  accordé  au  98  Corniche  JF  Kennedy  13007 
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis 
mentionnés ci- dessus : Les travaux nécessitent l’installation d’un 
échafaudage  de  pied  du  12/05/2025  au  01/08/2025  aux 
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 0,80 m 
à compter du nu du mur. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de 
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre le libre 
passage des piétons sur le trottoir,  devant l’échaudage en toute 
sécurité, et d’autre part le libre accès à l’entrée de l’immeuble. Il 
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout 
risque d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections  diverses.  La 
circulation des piétons sur  le  trottoir,  le  long du chantier,  devra 
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif 
ne  devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier. 
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L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de 
par ml/mois/5€. De même, les travaux nécessite l’installation d’une 
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de 
stationnement  du  12/05/2025  au  01/08/2025  aux  dimensions 
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 4,50 m, surface 
54m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de 
la palissade devra rester accessible de jour comme de nuit.  Le 
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit, 
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé 
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la 
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine 
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les 
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. A l’intérieur 
de  la  palissade  sera  installée  une  benne  de  6m².  Toutes  les 
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre 
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent 
réfection d’un bâtiment d’habitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en 
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de 
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux 
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence, 
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de 
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service 
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro 
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très 
bon état.  Dès l’achèvement des travaux,  la voie publique devra 
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de 
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter 
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de 
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas 
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10 
décembre  au  2  janvier  de  l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs 
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité 
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est 
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de 
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des 
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du 
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent 
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la 
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la 
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance 
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une 
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation 
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie 
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de 
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux 
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux 
dispositions du présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. Compte : N° 107598 

Fait le 12 mai 2025

2025_01642_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public  -  Association Plaine de Fadas -  plaine de 
rock - place Jean- Jaures - 18 mai 2025 - F202500461

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  12  mars  2025  par  :  l’Association 
Plaine de Fadas, domiciliée au : 74 rue Ferrari 13005 Marseille, 
représentée  par  :  Monsieur  Alexandre  RAIMONDI  Responsable 
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Jean-Jaurès (13005), conformément 
au  plan  ci-joint  :  une  annexe  technique,  une  scène  et  une 
sonorisation. Selon la programmation suivante : Montage : le 18 
mai 2025 de 8h à 13h Manifestation : le 18 mai 2025 de 13h à 20h 
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  21h59.  Ce 
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Plaine de 
Rock » par : l’Association Plaine de Fadas, domiciliée au : 74 rue 
Ferrari  13005  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Alexandre 
RAIMONDI Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas 
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échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01643_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – Aux 3G - on roule contre la lesbophobie – 
place Jean-Jaurès – 17 mai 2025 – F202500296

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
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des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 21 février 2025 par : l’Association aux 
3 G, domiciliée au : 10 square Protis 13002 Marseille, représentée 
par : Madame Filo NEVES Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le 
dispositif suivant sur la place Jean-Jaurès (13005), conformément 
au plan ci-joint : une annexe technique, des bornes d’affichages 
ainsi  que  l’  installation  de  deux  circuits  fermés.  Selon  la 
programmation suivante : Montage : le 17 mai 2025 de 14h30 à 
16h Manifestation : le 17 mai 2025 de 16h à 19h Démontage : le 
17  mai  2025  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  20h30.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  manifestation  «  On 
Roule  Contre  la  Lesbophobie  »  par  :  l’Association  aux  3  G, 
domiciliée au : 10 square Protis 13002 Marseille, représentée par : 
Madame Filo NEVES Présidente. Les installations ne devront, le 
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation, 
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants, 
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations 
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout 
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le 
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en 
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela 
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 
fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  à 
compter  du  1er  mai  2025.  Son  montant  est  de  151,13  Euros, 
détaillé  ci-après:  Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale, 
culturelle, socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée - 49,63€ 
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ 
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette 
émis à cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 

dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
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Fait le 12 mai 2025

2025_01644_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
Domaine Public – Association des parents d'élèves vauban - 
la guadeloupe – La Taraïette – parc des sœurs franciscaines 
– 17 mai 2025 – F202500050

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 11 janvier 2025 par : l’Association des 
Parents  d’Élèves  Vauban -  la  Guadeloupe,  domiciliée  au  :  122 
boulevard  Vauban 13006 Marseille,  représentée  par  :  Monsieur 
Bruyas Zacharie Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des 
stands,  une buvette et  une annexe technique dans le cadre du 
Marché Artisanal, dans le parc des Sœurs Franciscaines (13006), 
le 17 mai 2025, conformément au plan ci-joint. par : l’Association 
des Parents d’Élèves Vauban - la Guadeloupe, domiciliée au : 122 
boulevard  Vauban 13006 Marseille,  représentée  par  :  Monsieur 
Bruyas Zacharie Responsable Légal. L’occupation des stands est 
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs 
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de 
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera 
autorisé sur le site durant toute la durée de la manifestation. Les 
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à 
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être 
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au 
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement 
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon 
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le 
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant 
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : Heure d'ouverture : 9h30 Heure de 
fermeture : 18h30 de 8h à 19h montage et démontage inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, 
détaillée ci-après : Code 603 Montage de dossier administratif pour 
AOT –101,50€ Code 333 Installation buvette ou stand restauration 
et food-truck lors de manifestation - Unité / jour – 120€ Code 146 
Foire produits alimentaires et artisanaux - ml / jour - 6,33 € Cette 
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances 
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à 
cet effet par la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres, 
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les 
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet 
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par 
l’organisateur au près des services de la Ville. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement 
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et 
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties 
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 

112/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre 
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur 
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité 
ou répétition. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations 
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures 
de sécurité d’usage. 

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01645_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - USECA - Vide grenier - place Pierre Roux - 
18 mai 2025 - F202500328

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,

Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 26 février 2025 par : Madame Nicole 
MEYNIER Présidente, Présidente de : l’USECA, domiciliée au : 50 
rue Brandis 13005 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  L’USECA est  autorisée  à  installer  des  stands  dans  le 
cadre de son vide grenier sur la place Pierre Roux (13005), le 18 
mai 2025, conformément au plan ci-joint. Les marchandises mises 
en  vente  seront  disposées  sur  des  étalages  à  0,50  m  du  sol 
minimum. Elles ne devront en aucun cas être posées à même le 
sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa 
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires de la manifestation : de 8h à 18h et de 6h à 19h 
montage et démontage inclus. 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de 
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas 
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être 
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à 
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son montant  est  de 151,13 Euros,  détaillé  ci-après :  Code 202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des 
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mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner 
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 11 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après : 
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des 
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  12  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  14  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les 
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra 
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la  Direction du 
Cadre de Vie - Pôle Espace Public – Service Foires Animations et 
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles 
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement 
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage 
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux 
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles 
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la 
manifestation. 

Article  16  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  17  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article 18 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

Article 19 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  20  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 21 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01646_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public – oh ma parole - mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements de Marseille – place Engalière – du 22 au 
24 mai 2025 - f202500764

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai 
2025,
Vu la demande présentée le 9 avril 2024 par : La Mairie des 6 ème 
et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du 
Commandant  Rolland –  13233 Marseille  cedex 20,  représentée 
par : Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Oh ma parole », organisé par la 
Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place  Engalière 
(13008)  un point  de rencontre  et  d’information artistique et  une 
sculpture, conformément au plan ci-joint et selon la programmation 
suivante : Montage : du 19 mai 2025, 15h au 22 mai 2025, 16h 
Manifestation  :  du  22  mai  2025,  16h  au  24  mai  2025,  22h 
Démontage  :  du  24  mai  2025,  22h  au  26  mai  2025,  14h.  Ce 
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  «  Oh  ma 
parole » par : La Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de 
Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du  Commandant  Rolland  – 
13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Olivia 
FORTIN Maire du 4 ème secteur. En cas de tout événement non 
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prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement 
de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de 
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux, 
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite 
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions 
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité, 
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la 
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être 
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation. 
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération 
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente 
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat 
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à 
la police de la circulation et du stationnement devront strictement 
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 

directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01647_VDM - arrêté portant occupation temporaire du 
domaine public - Association Surfrider Foundation Europe – 
escape game Émergence - du 27 mai au 1er novembre 2025 - 
Plage de Borély - f202500591

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et 
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement 
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées 
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de 
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à 
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au 
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires,
Vu  l’arrêté  N°  2023_01655_VDM  du  5  juin  2023  relatif  au 
règlement des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de 
Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant 
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère 
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public, 
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs 
d’occupation  du domaine public  communal  compter  du 1er  mai 
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  26  mars  2025  par  :  l'association 
Surfrider Foundation Europe, domiciliée au : Maison de la Mer - 
Plage  du  Prophète  –  Corniche  Kennedy  –  13007  Marseille, 
représentée par : Monsieur Gilles ASENJO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au 
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer un 
container  aménagé  de  6m  x  2,5m,  une  terrasse  de  même 
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dimension en façade et une tente de type barnum, sur la plage de 
Borély (13008), selon la programmation suivante et conformément 
au plan ci-joint : Montage : du 19 mai 2025, 10h au 27 mai 2025, 
11h Manifestation : du 27 mai 2025, 11h au 1er novembre 2025, 
20h  Démontage  :  du  1er  novembre  2025,  20h  au  3  novembre 
2025, 18h. Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un « Escape 
game » par : l'association Surfrider Foundation Europe, domiciliée 
au : Maison de la Mer - Plage du Prophète – Corniche Kennedy – 
13007  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Gilles  ASENJO 
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun 
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage 
des  terrasses  de  bars  et  restaurants,  des  commerces 
ambulants,des  marchés  et  des  opérations  événementielles  déjà 
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible 
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la 
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir 
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le 
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption 
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales 
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le 
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer 
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux 
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et 
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public, 
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles 
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes 
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions 
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite 
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le 
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A 
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une 
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par 
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025. 
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202 
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle 
et/ou sportive -  Forfait  /  durée – 49,63€ Code 603 Montage de 
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra 
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille 
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par 
la Ville de Marseille. 

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute 
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la 
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est 
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance – 
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout 
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit 
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de 
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012, 
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne 
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou 
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des 
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient 
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être 
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les 
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment 
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le 
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures 
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.  Tout vidage 
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau 
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs, 

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique 
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière 
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit 
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant 
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la 
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des 
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en 
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder 
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si 
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des 
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation 
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande 
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville 
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission 
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant 
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un 
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des 
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au 
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité – 
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable 
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra 
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié 
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du 
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue 
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville 
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

Fait le 12 mai 2025

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL 
DGAVAQ

2025_01441_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  BRICE  DACHEUX-AUZIERE, 
RESPONSABLE DE SERVICE PROSPECTIVE EXPERTISE ET 
PROJETS  DE  NATURE  EN  VILLE  DE  LA  DIRECTION 
GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
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délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté 2025_00549_VDM du 14 mars 2025, portant délégation 
de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la Nature en 
Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Brice 
DACHEUX-  AUZIERE,  ingénieur,  responsable  de  service 
prospective expertise et  projet  de la Nature en Ville de la DGA 
«Ville  Au  Quotidien»,  identifiant  n°20181738  S’agissant  du 
règlement des marchés publics et accords-cadres inférieurs à 40 
000 euros et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP 
ou  à  toute  autre  centrale  d’achat,  délégation  de  signature  est 
donnée à Monsieur Brice DACHEUX-AUZIERE pour la validation 
de toutes décisions relatives à la liquidation des factures dès lors 
que les crédits ont bien été engagés. S’agissant du règlement et 
de l’exécution des marchés publics et accords-cadres quel que soit 
le  montant,  délégation  de  signature  est  également  donnée  à 
Monsieur Brice DACHEUX-AUZIERE pour les seuls engagements 
de dépenses et  émission  de bons de commande d’un  montant 
inférieur à 40 000 euros HT ainsi que pour la validation de toutes 
décisions relatives à la liquidation des factures dès lors que les 
crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette  délégation  concerne 
notamment les actes suivants préparés par les services relevant 
de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. b) Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Brice DACHEUX-AUZIERE pour signer les ordres de mission en 
Région-Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et  agents 
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  Monsieur  Brice  DACHEUX-AUZIERE  dans 
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille 
est  également déléguée,  dans cet  ordre,  à :  1-  Serge TOMAO, 
ingénieur  en  chef  hors  classe,  directeur  de  nature  en  ville, 
identifiant n° 19980045 2- Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE, 
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe, 
identifiant n°20232095 3- Marc FOVEAU, ingénieur en chef hors 
classe, directeur général adjoint de la ville au quotidien, identifiant 
n°20233966 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01442_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DELEGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  FREDERIC  GOLETTO, 
RESPONSABLE  DE  SERVICE  ESPACES  VERTS  ET 
RENATURATION DE NATURE EN VILLE DE LA DIRECTION 
GÉNÉRALE ADJOINTE «VILLE AU QUOTIDIEN»

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté 2025_00549_VDM du 14 mars 2025, portant délégation 
de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la Nature en 
Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Frédéric  GOLETTO,  technicien  principal  de  1ère  classe, 
responsable de service espaces verts et renaturation de la Nature 
en Ville de la DGA «Ville Au Quotidien», identifiant  n°20051521 
S’agissant du règlement des marchés publics et  accords-cadres 
inférieurs  à  40  000  euros  et  de  la  convention  liant  la  Ville  de 
Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat, délégation de 
signature  est  donnée  à  Monsieur  Frédéric  GOLETTO  pour  la 
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures 
dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  S’agissant  du 
règlement et de l’exécution des marchés publics et accords-cadres 
quel que soit le montant, délégation de signature est également 
donnée  à  Monsieur  Frédéric  GOLETTO  pour  les  seuls 
engagements  de dépenses et  émission  de bons de commande 
d’un  montant  inférieur  à  40  000  euros  HT  ainsi  que  pour  la 
validation de toutes décisions relatives à la liquidation des factures 
dès lors que les crédits ont bien été engagés. Cette délégation 
concerne notamment les actes suivants préparés par les services 
relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. b) Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Frédéric GOLETTO pour signer les ordres de mission en Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Frédéric GOLETTO dans l’exercice 
de  ces  délégations,  la  signature  du  Maire  de  Marseille  est 
également  déléguée,  dans  cet  ordre,  à  :  1-  Serge  TOMAO, 
ingénieur  en  chef  hors  classe,  directeur  de  nature  en  ville, 
identifiant  n°19980045 2-  Aurélia  LARROUSSE-GUILHAMASSE, 
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe, 
identifiant n°20232095 3- Marc FOVEAU, ingénieur en chef hors 
classe, directeur général adjoint de la ville au quotidien, identifiant 
n°20233966 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
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légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01443_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MADAME  FLORENCE  GUIRCHOUN, 
RESPONSABLE  DE  SERVICE  D’APPUI  FONCTIONNEL  DE 
NATURE EN VILLE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
« VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté 2025_00549_VDM du 14 mars 2025, portant délégation 
de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la Nature en 
Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A  rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame 
Florence  GUIRCHOUN,  directeur  territorial,  responsable  de 
service d’appui fonctionnel de Nature en Ville de la DGA «Ville Au 
Quotidien»,  identifiant  n°20022054 S’agissant  du  règlement  des 
marchés publics et accords-cadres inférieurs à 40 000 euros et de 
la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat,  délégation de signature est donnée à Madame 
Florence  GUIRCHOUN  pour  la  validation  de  toutes  décisions 
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont 
bien été engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des 
marchés  publics  et  accords-cadres  quel  que  soit  le  montant, 
délégation de signature est également donnée à Madame Florence 
GUIRCHOUN  pour  les  seuls  engagements  de  dépenses  et 
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives 
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été 
engagés. Cette délégation concerne notamment les actes suivants 
préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Madame 
Florence  GUIRCHOUN  pour  signer  les  ordres  de  mission  en 
Région-Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et  agents 
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  Madame  Florence  GUIRCHOUN  dans 
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille 
est  également déléguée,  dans cet  ordre,  à :  1-  Serge TOMAO, 
ingénieur  en  chef  hors  classe,  directeur  de  nature  en  ville, 
identifiant n° 19980045 2- Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE, 
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe, 
identifiant n°20232095 3- Marc FOVEAU, directeur général adjoint 
de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant 
n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01444_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  HERVE  PALUMBO, 
RESPONSABLE DE SERVICE FONTAINERIE DE NATURE EN 
VILLE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE « VILLE AU 
QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté 2025_00549_VDM du 14 mars 2025, portant délégation 
de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la Nature en 
Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle 1 Délégations permanentes de signature à Monsieur Hervé 
PALUMBO,  ingénieur  hors  classe,  responsable  de  service 
fontainerie  de  Nature  en  Ville  de  la  DGA «Ville  Au  Quotidien», 
identifiant  n°20061110  S’agissant  du  règlement  des  marchés 
publics  et  accords-cadres  inférieurs  à  40  000  euros  et  de  la 
convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Hervé PALUMBO pour la validation de toutes décisions relatives à 
la  liquidation des factures dès lors  que les  crédits  ont  bien été 
engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des marchés 
publics et accords-cadres quel que soit le montant, délégation de 
signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Hervé  PALUMBO 
pour les seuls engagements de dépenses et émission de bons de 
commande d’un montant inférieur à 40 000 euros HT ainsi  que 
pour la validation de toutes décisions relatives à la liquidation des 
factures  dès  lors  que  les  crédits  ont  bien  été  engagés.  Cette 
délégation concerne notamment les actes suivants préparés par 
les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Hervé PALUMBO pour signer les ordres de mission en Région-
Provence-Alpes-Côte-d’Azur  des  fonctionnaires  et  agents  non-
titulaires  relevant  de  son  autorité.  Cette  délégation  concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement de Monsieur Hervé PALUMBO dans l’exercice de 
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également 
déléguée, dans cet ordre, à : 1- Serge TOMAO, ingénieur en chef 
hors classe, directeur de nature en ville, identifiant n°19980045 2- 
Aurélia  LARROUSSE-GUILHAMASSE,  directrice  d’appui 
fonctionnel, attaché principal hors classe, identifiant n°20232095 3- 
Marc FOVEAU, directeur général adjoint de la ville au quotidien, 
ingénieur en chef hors classe, identifiant n°202339662 
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Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01445_VDM  -  ARRÊTÉ  DE  DÉLÉGATION  DE 
SIGNATURE  A  MONSIEUR  THIERRY  BARTHELEMY, 
RESPONSABLE  DE  SERVICE  ARBORICULTURE  DE  LA 
NATURE EN VILLE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
« VILLE AU QUOTIDIEN »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet 
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date 
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant 
délégation de compétences à Monsieur le Maire de Marseille, en 
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces 
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_00906_VDM en date du 19 mars 2025, portant 
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur 
Général des Services de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2024_01459_VDM du 6 mai 2024, portant délégation 
de signature à Monsieur Marc FOVEAU Directeur Général Adjoint 
« Ville au Quotidien »,
Vu l’arrêté 2025_00549_VDM du 14 mars 2025, portant délégation 
de signature à Monsieur Serge TOMAO, Directeur de la Nature en 
Ville, Direction Générale Adjointe « Ville au Quotidien », 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de  signature  aux 
fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés, 
 A rticle  1  Délégations  permanentes  de  signature  à  Monsieur 
Thierry BARTHELEMY, ingénieur en chef, responsable de service 
arboriculture de Nature en Ville de la DGA «Ville Au Quotidien», 
identifiant  n°19860580  S’agissant  du  règlement  des  marchés 
publics  et  accords-cadres  inférieurs  à  40  000  euros  et  de  la 
convention liant  la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre 
centrale d’achat, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Thierry  BARTHELEMY  pour  la  validation  de  toutes  décisions 
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont 
bien été engagés. S’agissant du règlement et de l’exécution des 
marchés  publics  et  accords-cadres  quel  que  soit  le  montant, 
délégation de signature est également donnée à Monsieur Thierry 
BARTHELEMY  pour  les  seuls  engagements  de  dépenses  et 
émission de bons de commande d’un montant inférieur à 40 000 
euros HT ainsi que pour la validation de toutes décisions relatives 
à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont bien été 
engagés. Cette délégation concerne notamment les actes suivants 
préparés par les services relevant de son autorité : 
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de 
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur 
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la 
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant, 
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant 
de sa Direction. Délégation de signature est donnée à Monsieur 
Thierry  BARTHELEMY  pour  signer  les  ordres  de  mission  en 
Région-Provence-Alpes-Côte-d’Azur des fonctionnaires et  agents 
non-titulaires relevant de son autorité. Cette délégation concerne 
également la signature de tous les états de frais ou bordereaux de 
remboursement afférents auxdits ordres de mission. 

Article  2  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou 
d’empêchement  de  Monsieur  Thierry  BARTHELEMY  dans 
l’exercice de ces délégations, la signature du Maire de Marseille 
est  également déléguée,  dans cet  ordre,  à :  1-  Serge TOMAO, 
ingénieur  en  chef  hors  classe,  directeur  de  nature  en  ville, 
identifiant n° 19980045 2- Aurélia LARROUSSE-GUILHAMASSE, 
directrice  d’appui  fonctionnel,  attaché  principal  hors  classe, 
identifiant n°20232095 3- Marc FOVEAU, directeur général adjoint 

de la ville au quotidien, ingénieur en chef hors classe, identifiant 
n°202339662 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de 
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_01284_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire 
d'une partie d'un parc public - Divers conférences - Muséum 
d'histoire naturelle de la ville de marseille - Parc longchamp - 
14 mai 2025, 22 mai 2025 et 23 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Joëlle  BALLESTER, 
Muséum d’Histoire Naturelle de la Ville de Marseille,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc Longchamp est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister aux conférences 
organisées  au  sein  du  Muséum  d’Histoire  Naturelle,  la  partie 
monumentale  du  parc  Longchamp,  située  place  Henri  Dunant, 
restera ouverte jusqu’à 20h30 les 14 mai 2025, 22 mai 2025 et 20 
mai 2025. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
Longchamp. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01285_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc  public  -  Les  rencontres  internationales  de  la  classe 
dehors - Fabrique des communs pédagogiques - Parc du 26e 
centenaire - Du 14 mai 2025 au 17 mai 2025 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  l’association  «  Fabrique  des 
Communs Pédagogiques »,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc du 26e Centenaire est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc du 26e Centenaire. 
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Article 1 Afin de permettre au public d’assister aux « Rencontres 
internationales de la classe dehors », le parc du 26e Centenaire 
restera ouvert jusqu’à 20h00 durant la période du 14 mai 2025 au 
17 mai 2025 inclus. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à 
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc 
à 20h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
du 26e Centenaire. 

Fait le 24 avril 2025

2025_01502_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un 
parc public - Cérémonie du 08 mai 1945 à l'arc de triomphe - 
Service  du protocole  de  la  ville  de  Marseille  -  Parc  de  la 
porte d'aix - 08 mai 2025 de 7h00 à 13h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service du protocole de la ville de 
Marseille , 
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc de la porte d’Aix est ouvert à 7h00 et fermé à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de la porte d’Aix. 

Article 1 Le parc de la porte d’Aix sera interdit à tout public non 
autorisé, le 08 mai 2025 de 7h00 à 13h00. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de la porte d’aix. 

Fait le 02 mai 2025

2025_01516_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté n° 
2025_01248_vdm  du  17  avril  2025  portant  modification 
d'horaire du parc de la porte d'aix le 08 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 

Adjointe,
Vu  la  demande  initiale  présentée  par  la  Direction  de 
l’Administration Générale et du Protocole de la Ville de Marseille 
pour une fermeture du parc de la porte d’Aix, de 07h00 à 12h00, le 
08 mai 2025,
Vu les modifications apportées dans le déroulé de la Cérémonie 
commémorative, occasionnant une fermeture du parc de la porte 
d’Aix de 07h00 à 13h00, le 08 mai 2025,
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté n° 2025_01248_VDM 
du  17  avril  2025  prévoyant  la  fermeture  du  parc  uniquement 
jusqu’à 12h00. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_01248_VDM du 17 avril 2025 est abrogé. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01553_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Sophie Perillard

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Madame Sophie PERILLARD (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
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révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
-  91-93  rue  d’Italie,  13006  Marseille  •  Dans  le  cadre  de  cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 5 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 120(L)x80(l)x60(h),
- En option (selon le déplacement possible ou non du bac de tri 
pour déchets alimentaires), 2 jardinières en bois disposées en L de 
dimensions (en cm) : 120(L)x80(l)x60(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable  avec  prescriptions.  Selon  l’arbitrage  de  la  Métropole 
dans  le  cadre  du  déplacement  des  bacs  de  tris  de  déchets 
alimentaires pour les jardinières en option. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  Romarins,  sauges,  arbousier, 
neflier, pois de cœur, jasmin, fenouil, artichauts, roses trémières, 
acanthes, menthe, immortelle, santoline, myrte, ciste. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorables avec prescriptions : veiller à limiter le débordement des 
branches  ligneuses,  depuis  les  jardinières,  sur  l’espace  public 
(notamment pour arbousier et néflier, cf. charte de végétalisation) 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 

charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article 10 Publicité et communication mailto:ruejardin@marseille.fr 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté 
accepte  que  des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il 
entretient soient prises par la Ville de Marseille et éventuellement 
utilisées  par  celle-ci  pour  promouvoir  la  démarche  de 
végétalisation. A ce titre, aucun dédommagement ne pourra être 
exigé  par  le  détenteur  de  l’arrêté.  Si  le  détenteur  de  l’arrêté 
souhaite organiser un événement autour de sa végétalisation de 
l’espace public, il  devra obtenir au préalable l’accord du Service 
Prospective, Expertise et Projets. L’action de la Ville en tant que 
partenaire doit figurer sur tous les documents de communication 
produits à cet effet. Le détenteur de l’arrêté ne peut pas apposer, 
de  publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le 
détenteur de l’arrêté accepte que son installation soit inscrite aux 
concours de fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville 
ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 

121/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01554_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association 
Marseille Centre

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  l’association  «  Marseille  Centre  » 
représentée par Monsieur Guillaume SICARD (ci-après nommé le 
requérant  ou  le  détenteur  de  l’autorisation  d’occupation  du 
domaine public) est autorisé(e), sous le régime des occupations 
temporaires du domaine public, à occuper dans le respect de la 
Charte de végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser 
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans 
ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
-  48  rue  Vacon,  13001  Marseille  •  Dans  le  cadre  de  cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier (cf. annexe 3) : 4 pots en 
métal de dimensions (en cm) : Ø60cm, h:85 2 pots en métal de 
dimensions (en cm) : Ø47cm, h : 75cm 

-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions. 
-  Les  pots  seront  regroupés  sur  deux  ensembles  et  devront 
permettre un passage aux usagers (zone refuge).
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  La  composition  des  végétaux 
utilisés  est  en  conformité  avec  les  exigences du permis  «  Rue 
Jardin » 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article 10 Publicité et communication mailto:ruejardin@marseille.fr 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté 
accepte  que  des  images  (photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il 
entretient soient prises par la Ville de Marseille et éventuellement 
utilisées  par  celle-ci  pour  promouvoir  la  démarche  de 
végétalisation. A ce titre, aucun dédommagement ne pourra être 
exigé  par  le  détenteur  de  l’arrêté.  Si  le  détenteur  de  l’arrêté 
souhaite organiser un événement autour de sa végétalisation de 
l’espace public, il  devra obtenir au préalable l’accord du Service 
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Prospective, Expertise et Projets. L’action de la Ville en tant que 
partenaire doit figurer sur tous les documents de communication 
produits à cet effet. Le détenteur de l’arrêté ne peut pas apposer, 
de  publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le 
détenteur de l’arrêté accepte que son installation soit inscrite aux 
concours de fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville 
ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01555_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Association 
diocésaine, paroisse St Pierre St Paul

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,

Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  l’association  diocésaine,  paroisse  St 
Pierre  St  Paul  représentée par  Monsieur  Patrice CHOCHOLSKI 
(ci-après  nommé  le  requérant  ou  le  détenteur  de  l’autorisation 
d’occupation du domaine public ) est autorisé(e), sous le régime 
des occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 64 rue Léon Bourgeois 13001 Marseille • Dans le cadre de cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 3 jardinières en bois et 
polypropylène. 
- Dimensions pour 2 jardinières (en cm) : 120(L)x50(l)x70(h)
- Dimensions pour 1 jardinière (en cm) : 50(L)x20(l)x20(h) 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions : 
- Essayer d’homogénéiser les jardinières (en préférant le bois).
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Chèvrefeuille, Jasmin, Vigne vierge, 
Thym, Romarin, graminées, succulentes. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 
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Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve  le  droit  de  marquer  d'un  repère  visuel  et 
mailto:ruejardin@marseille.fr  graphique  les  sites  végétalisés.  Le 
détenteur de l’arrêté accepte que des images (photos et/ou vidéos) 
du  site  qu’il  entretient  soient  prises  par  la  Ville  de  Marseille  et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche 
de végétalisation.  A ce  titre,  aucun dédommagement  ne  pourra 
être exigé par le détenteur de l’arrêté. Si le détenteur de l’arrêté 
souhaite organiser un événement autour de sa végétalisation de 
l’espace public, il  devra obtenir au préalable l’accord du Service 
Prospective, Expertise et Projets. L’action de la Ville en tant que 
partenaire doit figurer sur tous les documents de communication 
produits à cet effet. Le détenteur de l’arrêté ne peut pas apposer, 
de  publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le 
détenteur de l’arrêté accepte que son installation soit inscrite aux 
concours de fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville 
ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01556_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Syndic  de 
copropriété 48 rue Esperandieu

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
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Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  le  syndic  de  copropriété  du  48  Rue 
Esperandieu représenté par Madame Marion LEVEQUE (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 48 rue Esperandieu, 13001 Marseille • Dans le cadre de cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 1 jardinière de dimensions (en cm) : 90(L)x27(l)x77(h).
- 2 pots de dimensions (en cm) : 35,5(L)x20,5(l)x31(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
Favorable pour un pot. 
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie.  La jardinière A ne peut  être mise en place à 
l’endroit indiqué sur le plan à cause de la présence d’un regard au 
sol qui doit rester accessible. Le plan envoyé ne fait pas apparaître 
le muret bas en pied de façade.
- L’emplacement du pot B n’est pas conforme puisque sa mise en 
place réduit la largeur de passage disponible à moins de 140cm. 
-  Avis  favorable  pour  l’emplacement  du  pot  C  entre  la  marche 
d’entrée  et  le  muret  sous  réserve  de  conserver  un  passage 
résiduel, après installation, de 140cm minimum. Végétaux :
-  Proposés par  le  demandeur  :  Nerium oleander  (Laurier  rose), 
Polygala myrtifolia, Chlorophytum comosum 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable  avec prescriptions :  Toutes les  parties  du laurier  rose 
sont  toxiques  en  cas  d’ingestion  (pour  les  hommes  et  les 
animaux). (https://plantes-risque.info/plantes/laurier-rose/). 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 

Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec  RAR.  mailto:ruejardin@marseille.fr  Les  éléments  de 
végétalisation doivent être maintenus en bon état pendant toute la 
durée de l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se conformer pour 
l’exécution de ces travaux à la Charte de végétalisation de l'espace 
public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement  approuvé  et 
signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
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entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01557_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Gaël Deheneffe

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Monsieur Gaël DEHENEFFE (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 

marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 24 rue Jaubert 13005 Marseille (ainsi que le trottoir d’en face le 
long du mur de l’œuvre de la jeunesse JJ Allemand) •  Dans le 
cadre de cette occupation, le requérant est autorisé à installer et à 
entretenir,  conformément à la  charte de la végétalisation,  à ses 
frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  : 
Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 6 pots (plastique et terre 
cuite) de dimensions (en cm) : Ø50/70(h) 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions. 
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie.
-  Favoriser  la  mise  en  place  des  pots  en  face  des  espaces 
interstitiels qui existent entre les potelets.
- Proposition d’accompagnement de la Direction de la Nature en 
Ville pour l’installation.
-  Favoriser  les  pots  en  terre  cuite  quand  cela  est  possible. 
Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Bougainvillea sp. (bougainvillier), 
Jasminum  officinalis  (jasmin  d’été),  Euphorbia  sp.  (euphorbe), 
camelia, Acanthus sp. (acanthe), plante grasse 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions.  La sève (latex)  des euphorbes est 
irritante  pour  les  muqueuses  et  peut  occasionner  des  brûlures 
oculaires.  Il  faut  manipuler  les  euphorbes avec précaution  pour 
éviter tout contact avec le latex (mettre des gants et des lunettes 
de protection pour les éventuelles opérations d'entretien). 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
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Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état pendant toute la mailto:ruejardin@marseille.fr durée de 
l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se conformer pour l’exécution 
de ces travaux à la  Charte de végétalisation de l'espace public 
marseillais,  document  qu’il  a  préalablement  approuvé  et  signé, 
figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 

pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01558_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Antonin Borot

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  Monsieur  Antonin  BOROT  (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 

127/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 3, rue Notre Dame des Anges, 13008 Marseille • Dans le cadre 
de  cette  occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à 
entretenir,  conformément à la  charte de la végétalisation,  à ses 
frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  : 
Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
-  2  jardinières  en  terre  cuite  de  dimensions  (en  cm)  : 
60(L)x30(l)x40(h).
- 5 pots en plastique de dimensions (en cm) : 40x40x40. 
- Avis et/ou prescription(s) de la commission technique :
- Veiller à ne pas empêcher l’écoulement des eaux pour éviter les 
incidents sur les murs attenants : suppression des feuilles/autres, 
privilégier  la  mise en place de contenants légèrement surélever 
mais stables.
- L’encombrement générer par l’installation ne devra pas dépasser 
de plus de 15cm la main-courante, côté escaliers, pour conserver 
une largeur de passage suffisante.
- Privilégier des pots en terre cuite quand cela est possible.
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie. Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  Myrtus  communis  (Myrte 
commune),  Trachelospermum  jasminoides  (Jasmin  étoilé), 
Crassula ovata (Arbre de Jade), Hardenbergia violacea (Glycine 
Australienne),  Washingtonia,  succulentes,  Polygala  myrtifolia 
(Polygala). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 

autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
mailto:ruejardin@marseille.fr Charte de végétalisation de l'espace 
public  marseillais,  document  qu’il  a  préalablement  approuvé  et 
signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
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contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01559_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Novotel Suites 
Marseille Centre Euromed

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  l’entreprise  Novotel  Suites  Marseille 
Centre  Euromed  représentée  par  Grégory  BONNET  (ci-après 
nommé le  requérant  ou le  détenteur  de la  «  Rue Jardin  »)  est 
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du 
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1) 
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser 
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans 
ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 

(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 33 boulevard de Dunkerque, 13002 Marseille • Dans le cadre de 
cette  occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à 
entretenir,  conformément à la  charte de la végétalisation,  à ses 
frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  : 
Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
-  6  jardinières  en  plastique  de  dimensions  (en  cm)  : 
80(L)x40(l)x40(h).
-  2  jardinières  en  plastique  de  dimensions  (en  cm)  : 
30(L)x30(l)x75(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions. 
-  Les  jardinières  n°7  et  8  (cf.  croquis  en  annexe)  doivent  être 
positionnées  plus  proches  de  la  façade  pour  ne  pas  créer 
d’interruption sur le trottoir.
- La mise en place des jardinières 1, 2, 3, et 4 (cf. croquis) est à 
privilégier dans l’alignement des arbres.
- L’utilisation de jardinières en bois et/ou terre cuite est à privilégier.
-  La DNV propose un temps d’échange in-situ pour étudier une 
installation alternative des jardinières.
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux  incendie.  De  plus  garantir  la  vacuité  des  issues  de 
secours de l’hôtel « Novotel ». Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Strelitzia Reginae, Nerium oleander 
(laurier rose) et bambou 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions : 
-  La DNV propose un temps d’échange in-situ pour étudier une 
composition  végétale  alternative  en  accord  avec  la  volonté  du 
demandeur,
- Toutes les parties du laurier rose sont toxiques en cas d’ingestion 
(pour  les  hommes  et  les  animaux). 
(https://plantes-risque.info/plantes/laurier-rose/). 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
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Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge  du  détenteur  de  l’arrêté  et  réalisés  sous 
mailto:ruejardin@marseille.fr sa responsabilité. Ils ne pourront être 
mis  en  place  qu’après  la  réception  de  l’A.O.T.  avec  RAR.  Les 
éléments  de  végétalisation  doivent  être  maintenus  en  bon  état 
pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se 
conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la  Charte  de 
végétalisation  de  l'espace  public  marseillais,  document  qu’il  a 
préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 

à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01560_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Marie-Pierre 
Billon

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Madame Marie-Pierre BILLON (ci-après 
nommé le  requérant  ou le  détenteur  de la  «  Rue Jardin  »)  est 
autorisé(e),  sous  le  régime  des  occupations  temporaires  du 
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1) 
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser 
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans 
ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 

130/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

lieu ci-après désigné : 
-  6  rue  Capazza,  13004  Marseille  •  Dans  le  cadre  de  cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 1 jardinière en bois de 
dimensions (en cm) : 90(L)x31(l)x31(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescription : 
-  Veiller  à  ce  que  l’installation  de  la  jardinière  n’empêche  pas 
l’ouverture des portières des usagers de l’arrêt minute attenant.
- Ne rien positionner sur les regards techniques, aux bouches et 
poteaux incendie. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Sedum, lavande. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos  et/ou  vidéos)  du  site  qu’il  mailto:ruejardin@marseille.fr 
entretient soient prises par la Ville de Marseille et éventuellement 

utilisées  par  celle-ci  pour  promouvoir  la  démarche  de 
végétalisation. A ce titre, aucun dédommagement ne pourra être 
exigé  par  le  détenteur  de  l’arrêté.  Si  le  détenteur  de  l’arrêté 
souhaite organiser un événement autour de sa végétalisation de 
l’espace public, il  devra obtenir au préalable l’accord du Service 
Prospective, Expertise et Projets. L’action de la Ville en tant que 
partenaire doit figurer sur tous les documents de communication 
produits à cet effet. Le détenteur de l’arrêté ne peut pas apposer, 
de  publicité  commerciale  sur  le  dispositif  de  végétalisation.  Le 
détenteur de l’arrêté accepte que son installation soit inscrite aux 
concours de fleurissement qui peuvent être organisés par la Ville 
ou d’autres collectivités territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025
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2025_01561_VDM - Arrêté portant fermeture d'un parc public 
- Parc de la porte d'aix - 08 mai 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant 
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant 
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e 
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  le  Service  Gestion  et  Projets 
Manifestations de la Direction de la Communication Externe,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai 
inclus, le parc de la Porte d’Aix est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour le déroulement des cérémonies organisées durant la 
journée du 8 mai 2025. 

Article 1 Le parc de la Porte d’Aix sera interdit à tout public non 
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non 
autorisé, le 08 mai 2025. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc 
de la Porte d’Aix. 

Fait le 07 mai 2025

2025_01627_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Lycée 
Polyvalent Rempart / Vinci

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  le  Lycée  Polyvalent  Rempart/Vinci 
représenté par Monsieur Frédéric SALVY, référent du Conseil de la 
Vie Lycéenne – (ci-après nommé le requérant ou le détenteur de 
l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  )  est  autorisé(e), 

sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à 
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace 
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, 
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments 
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article 
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 1 et 8 rue du Rempart, 13007 Marseille • Dans le cadre de cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 57 jardinières en bois de dimensions : 113(L)x46(l)x41(h)cm. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions : 
- La Direction de la Nature en Ville propose un accompagnement 
du projet.
- L’installation ne devra pas créer de rétrécissements trop marqués 
des  trottoirs  et  devra  permettre  une  gestion  des  flux  adaptée 
(sortie de cours).
-  L’établissement  devra  s’informer  sur  les  normes  vigipirate  en 
vigueur et adapter son projet en conséquence.
- Des espaces libres adaptés aux rassemblement des élèves lors 
des entrées et sorties de classes devront être maintenus. 
- Les jardinières devront être parfaitement calées pour éviter tout 
risque de renversement.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …). Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Lauriers roses, oliviers, photinia. 
bambous 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
défavorable, avec prescriptions. 
- Au vu de l’ambition du projet, la palette végétale déployée devra 
proposer  plus  de  diversité,  la  Direction  de  la  Nature  en  Ville 
propose un temps d’échange et d’accompagnement autour de ce 
sujet.
-  La  taille  des  jardinières  proposées  n’est  pas  adaptée  à  la 
plantation d’oliviers dont les branches basses peuvent présenter 
un risque de blessures pour les usagers.
- La plantation de plantes vivaces méditerranéennes de moindre 
développement est à privilégier.
- Toutes les parties du laurier rose sont toxiques en cas d’ingestion 
(pour  les  hommes  et  les  animaux). 
(https://plantes-risque.info/plantes/laurier-rose/). 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 

132/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 

sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01628_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Anne  Marie 
Joubert Durand

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  Madame  Anne-Marie  JOUBERT 
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DURAND  (ci-après  nommé  le  requérant  ou  le  détenteur  de 
l’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  )  est  autorisé(e), 
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à 
occuper dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace 
public marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, 
afin de lui permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments 
de végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article 
sus visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
-  33  rue  Falque,  13006  Marseille  •  Dans  le  cadre  de  cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 3 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 60(L)x40(l)x50(h).
- 2 pots en terre-cuite de dimensions (en cm) : Ø50x50(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions :
- Coller les jardinières au mur en veillant à bien laisser dégager les 
soupirails.
- Les jardinières devront être parfaitement calées pour éviter tout 
risque de renversement. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : Capucines, lauriers roses, bégonias 
‘Madagascar’, plantes grasses sans épines, chèvrefeuille, jasmin. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions :
- Voir le comportement des begonias ‘Madagascar ‘ en extérieur.
- Attention, toutes les parties du laurier rose sont toxiques en cas 
d’ingestion  (pour  les  hommes  et  les  animaux).  (https://plantes-
risque.info/plantes/laurier- rose/) 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. https://plantes-risque.info/plantes/laurier-rose/ 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 

végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il  a  préalablement  approuvé  et  signé,  figurant  en  annexe  1. 
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
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abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01629_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Maison Ferroni

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles l’entreprise Maison Ferroni représentée 
par Monsieur Guillaume FERRONI (ci-après nommé le requérant 
ou le détenteur de l’autorisation d’occupation du domaine public) 
est  autorisé(e),  sous le  régime des occupations temporaires du 
domaine  public,  à  occuper  dans  le  respect  de  la  Charte  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  (annexe  1) 
l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de lui permettre de réaliser 
et d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits dans l’article sus visé et en annexe 2 (plans 
ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 

d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
-  Le Pastis du Panier,  place des 13 Cantons, 13002 Marseille • 
Dans le  cadre  de cette  occupation,  le  requérant  est  autorisé  à 
installer  et  à  entretenir,  conformément  à  la  charte  de  la 
végétalisation,  à  ses  frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de 
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 1 jardinière en bois de dimensions (en cm) : 120(L)x40(l)x40(h).
- 1 jardinière en bois de dimensions (en cm) : 50(L)x50(l)x43(h)
- 3 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 150(L)x31(l)x31(h)
- 1 jardinière en bois de dimensions (en cm) : 180(L)x31(l)x31(h) 
- Avis et/ou prescription(s) de la commission technique :
- Avis favorable pour les jardinières 1, 2, 4, 5 et 6 (cf. annexes) 
avec prescriptions : rapprocher les jardinières 4, 5 et 6 pour éviter 
les  espaces résiduels  difficilement  accessibles qui  ne favorisent 
pas l’entretien et le nettoyage des installations.
-  Avis défavorable pour la jardinière 3 en l’état  par rapport  à la 
main courante de l’escalier. Favoriser la mise en place la jardinière 
dans l’alignement des jardinières 4, 5 et 6 et ne pas créer le retour 
visible sur le croquis dans l’annexe 2.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …). Végétaux :
-  Proposés  par  le  demandeur  :  Verveine  citronnelle,  pistachier 
lentisque, romarin, thym, laurier. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec remarques. La zone pressentie pour l’installation 
est  ombragée,  notamment  pour  les  jardinières  3,  4,  5  et  6 
exposées au nord. Adapter la palette végétale en conséquence et 
privilégier  les  plantes  d’ombre  et  de  mi-ombre  (le  pistachier 
lentisque en fait partie). Un accompagnement pour la sélection de 
la palette végétale est possible. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
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figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue  pour  seule  interlocutrice  de  la  Ville  de  Marseille. 
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il a préalablement approuvé et signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 

courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01630_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Ségolène 
Estival

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Madame Ségolène ESTIVAL (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
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affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 10 et 12 rue Marx Dormoy 13004 Marseille • Dans le cadre de 
cette  occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à 
entretenir,  conformément à la  charte de la végétalisation,  à ses 
frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  : 
Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 2 pots en plastique de dimensions (en cm) : 40(L)x40(l)x40(h).
- 1 pot en en plastique de dimensions (en cm) : 40(L)x30(l)x70(h).
- 1 pot en plastique de dimensions (en cm) : 60(L)x60(l)x50(h). 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescription.
- Préférer des matériaux autres que le plastique.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …).
- Le pot n°3 se trouve sur un regard. Il est aujourd’hui facilement 
déplaçable et devra le rester. Végétaux :
- Proposés par le demandeur : 
-  Non défini  à ce jour.  Probablement plantes grasses ou néflier. 
Pas d’espèces exotiques envahissantes.
- Olivier.
- Saule tortueux (avec tuteurage) ou néflier. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable  avec  prescriptions.  Attention  aux  branches  ligneuses 
dépassants des pots. Éviter les branches basses ligneuses sur le 
trottoir. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 

tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état pendant toute la mailto:ruejardin@marseille.fr durée de 
l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se conformer pour l’exécution 
de ces travaux à la  Charte de végétalisation de l'espace public 
marseillais,  document  qu’il  a  préalablement  approuvé  et  signé, 
figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
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personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01631_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Jesper Eriksson

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Monsieur Jesper ERIKSSON (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 23 rue des Trois Frères Carraso, 13004 Marseille • Dans le cadre 
de  cette  occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à 
entretenir,  conformément à la  charte de la végétalisation,  à ses 
frais,  sur  ce  lieu,  les  éléments  de  végétalisation  suivants  : 
Mobilier : 

- Identification et description du mobilier : 3 jardinières en bois de 
dimensions : 100(L)x40(l)x50(h)cm 
- Avis et/ou prescription(s) de la commission technique :
- Avis favorable pour les jardinières 2 et 3 (cf. annexes)
-  Avis défavorable pour la jardinière 1,  trop proche du passage 
piéton et du replat nécessaire aux usagers.
- Les jardinières devront être parfaitement calées pour éviter tout 
risque de renversement.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …). Végétaux :
- Proposés par le demandeur : 
-  Demande  d’accompagnement  pour  des  plantes  adaptées  à 
l’exposition  (ombre/mi-ombre)  et  une  plantes  grimpante  type  : 
passiflore, jasmin ou chèvrefeuille.
- Les plantes devront être en conformité avec le dispositif « Rue 
Jardin ». 
- Avis et/ou prescription(s) de la commission technique :
- Avis favorable : possibilité d’accompagnement. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il  a  mailto:ruejardin@marseille.fr  préalablement  approuvé  et 
signé, figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
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réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01632_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire  de  l'espace  public  -  Rue  Jardin  -  Véronique 
Duthille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions  dans  lesquelles  Madame  Véronique  DUTHILLE  (ci-
après  nommé  le  requérant  ou  le  détenteur  de  l’autorisation 
d’occupation du domaine public ) est autorisé(e), sous le régime 
des occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 26 boulevard Gariel, 13004 Marseille • Dans le cadre de cette 
occupation,  le  requérant  est  autorisé  à  installer  et  à  entretenir, 
conformément à la charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce 
lieu, les éléments de végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 
- 3 jardinières en bois de dimensions (en cm) : 70(L)x30(l)x60
- 1 pot de dimensions (en cm) : Ø30x60(h) 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescription : 
-  Les  jardinières  et  pots  devront  être  parfaitement  calées  pour 
éviter tout risque de renversement.
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …). Végétaux :
- Proposés par le demandeur : 
- Pot 1 (cf.annexes) : vigne.
- Jardinière 2 : bougainvillier + romarin (et/ou lavande)
- Jardinière 3 : plumbago + ipomée.
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- Jardinière 4 : grenadier + sauge perroquet 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescriptions : 
- Attention au dépassement des branches basses ligneuses de la 
jardinière (grenadier).
-  Avoir  un  avis  favorable  des  propriétaires  du  bâtiment  pour 
l’installation de plantes grimpantes. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 
Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état pendant toute la mailto:ruejardin@marseille.fr durée de 
l’A.O.T. Le détenteur de l’arrêté doit se conformer pour l’exécution 
de ces travaux à la  Charte de végétalisation de l'espace public 
marseillais,  document  qu’il  a  préalablement  approuvé  et  signé, 
figurant en annexe 1. 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 

dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01633_VDM - Arrêté portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire de l'espace public - Rue Jardin - Antonin Coutant

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu la délibération n° 12/1300/DEVD du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012,
Vu la délibération n° 15/0776/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 26 octobre 2015,
Vu la délibération n° 17/1201/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 06 février 2017,
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Vu la délibération n° 18/0686/DDCV du Conseil Municipal en date 
du 08 octobre 2018,
Vu la délibération n° 22/0607/VET du Conseil Municipal en date du 
04  novembre  2022  approuvant  la  charte  de  végétalisation  de 
l’espace public marseillais ainsi que la procédure de demande de 
végétalisation, 
Considérant  la  politique  ambitieuse  et  volontariste  initiée  par  la 
Ville de Marseille en faveur du retour de la nature en ville,
Considérant que la Charte de végétalisation de l’espace public a 
pour  vocation  d’édicter  les  règles  de  bonne  conduite  pour 
permettent  aux  citoyens  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  des 
éléments  de  végétalisation  tout  en  restant  conforme  aux 
réglementations applicables sur l’espace public et sur la voirie,
Considérant que la « Rue Jardin » valant Autorisation d’Occupation 
Temporaire (A.O.T.) du domaine public est accordée par la Ville de 
Marseille  après  instruction  du  dossier  de  demande  de 
végétalisation  de  l’espace  public  marseillais  déposé,  par  la 
Commission Technique d’obtention du permis de végétaliser. 

Article  1  Objet  Le  présent  arrêté  a  pour  objet  de  définir  les 
conditions dans lesquelles Monsieur Antonin COUTANT (ci-après 
nommé le requérant ou le détenteur de l’autorisation d’occupation 
du  domaine  public  )  est  autorisé(e),  sous  le  régime  des 
occupations  temporaires  du  domaine  public,  à  occuper  dans  le 
respect  de  la  Charte  de  végétalisation  de  l’espace  public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’nnarticle 4, afin de 
lui  permettre  de  réaliser  et  d’entretenir  un  ou des  éléments  de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits dans l’article sus 
visé et en annexe 2 (plans ou croquis). 

Article  2  Caractéristiques de l’occupation liées aux règles de la 
Domanialité  publique  Cet  arrêté  est  conclu  sous  le  régime des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public (A.O.T.) 
codifié aux nnarticle 2121-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. En conséquence, le détenteur de l’arrêté ne 
peut se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer 
un  droit  au  maintien  dans  les  lieux.  Cette  A.O.T.  précaire  et 
révocable ne peut donner lieu à une quelconque activité lucrative. 

Article 3 Destination du domaine Le détenteur de l’arrêté ne peut 
affecter  le  lieu  à  une  destination  autre  que  celle  d’installer  les 
éléments de végétalisation décrits à l’nnarticle 4 et en annexe 2 
(plans ou croquis). 

Article 4 Mise à disposition • Le requérant est autorisé à occuper le 
lieu ci-après désigné : 
- 11 et 13 rue Delille, 13001 • Dans le cadre de cette occupation, le 
requérant est autorisé à installer et à entretenir, conformément à la 
charte de la végétalisation, à ses frais, sur ce lieu, les éléments de 
végétalisation suivants : Mobilier : 
- Identification et description du mobilier : 2 jardinières en béton de 
dimensions : 100(L)x25(l)x60cm 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable avec prescription : 
- Les jardinières devront être parfaitement calées pour éviter tout 
risque de renversement et ne pas dépasser l’emprise des marches 
des numéros 11 et 13 de la rue Delille
-  Laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches,  aux  poteaux 
d’incendie,  aux prises de colonnes sèches ainsi  qu’aux regards 
techniques (Gaz, électricité …). Végétaux :
- Proposés par le demandeur : 
- Jardinière 1 (cf. annexe) : lierre terrestre, sauge à petites feuilles, 
pittosporum.
- Jardinière 2 (cf. annexe) : fausse capillaire et myrte. 
-  Avis  et/ou  prescription(s)  de  la  commission  technique  :  Avis 
favorable. 

Article 5 Evolution des conditions locales En cas de travaux de 
voirie,  d’élagage  ou  d’abattage  d’arbres,  de  mise  en  place  de 
nouveaux mobiliers, (liste non exhaustive), le détenteur de l’arrêté 
sera informé par courrier, par la Ville de Marseille, de la nécessité 
de  déposer  temporairement  ou  définitivement  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 6 Durée de la « Rue Jardin » La « Rue Jardin » entre en 
vigueur  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  par  la  Ville  de 

Marseille au requérant par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Il est accordé pour une durée de trois ans. À l’expiration 
de la présente A.O.T : 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » souhaite obtenir une nouvelle 
autorisation afin de poursuivre son action de végétalisation, il doit 
en  informer  la  Ville  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de 
réception  (R.A.R.)  six  mois  avant  la  date  d'échéance  de  la 
présente A.O.T. Il adressera à la Ville de Marseille une nouvelle 
demande  qui  sera  soumise  à  l’approbation  de  la  Commission 
Technique. 
- si le détenteur de la « Rue Jardin » ne souhaite pas demander 
une nouvelle autorisation, il  doit en informer la Ville par courrier 
recommandé avec AR un mois  avant  la  date d'échéance de la 
présente A.O.T. Dans ce cas, il remettra le site en l'état initial en 
enlevant les végétaux et les contenants installés sur le lieu mis à 
disposition (cf nnarticle 4 du présent arrêté). Un état des lieux sera 
alors effectué contradictoirement entre la Ville de Marseille et le 
détenteur  de  l’arrêté.  Le  détenteur  de  l’arrêté  informera,  par 
courrier  postal  ou par mail,  le  Service Prospective,  Expertise et 
Projets dont les coordonnées figurent dans l’nnarticle 7 de toute 
difficulté  rencontrée  pour  l’entretien  de  ses  éléments  de 
végétalisation. 

Article 7: Demande d’évolution des éléments de végétalisation Le 
détenteur de l’arrêté informera par courrier postal ou par mail, le 
Service  Prospective,  Expertise  et  Projets  dont  les  coordonnées 
figurent ci-dessous, de toute demande d’évolution de ses éléments 
de  végétalisation.  Il  devra  alors  déposer  impérativement  une 
nouvelle demande au nom du détenteur et obtenir une nouvelle 
autorisation..  Direction Générale  Adjointe  «  Ville  au Quotidien » 
Direction de la Nature en Ville Service Prospective, Expertise et 
Projets 48 avenue Clot-Bey 13233 Marseille cedex 20 Tél : 04 91 
55 25 13 Mail : ruejardin @marseille.fr 

Article 8 Caractère personnel de l’occupation La « Rue Jardin » est 
nominative, attribuée à une personne physique ou morale, qui est 
tenue pour seule interlocutrice de la Ville de Marseille. 

Article 9 Travaux d’installation Les travaux d’installation sont à la 
charge du détenteur de l’arrêté et réalisés sous sa responsabilité. 
Ils ne pourront être mis en place qu’après la réception de l’A.O.T. 
avec RAR. Les éléments de végétalisation doivent être maintenus 
en bon état  pendant toute la durée de l’A.O.T. Le détenteur de 
l’arrêté  doit  se  conformer  pour  l’exécution  de  ces  travaux  à  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais, document 
qu’il  a  préalablement  approuvé  et  signé,  figurant  en  annexe  1. 
mailto:ruejardin@marseille.fr 

Article  10  Publicité  et  communication  La  Ville  de  Marseille  se 
réserve le droit  de marquer d'un repère visuel  et  graphique les 
sites végétalisés. Le détenteur de l’arrêté accepte que des images 
(photos et/ou vidéos) du site qu’il  entretient soient prises par la 
Ville  de  Marseille  et  éventuellement  utilisées  par  celle-ci  pour 
promouvoir  la  démarche  de  végétalisation.  A  ce  titre,  aucun 
dédommagement ne pourra être exigé par le détenteur de l’arrêté. 
Si le détenteur de l’arrêté souhaite organiser un événement autour 
de  sa  végétalisation  de  l’espace  public,  il  devra  obtenir  au 
préalable  l’accord  du  Service  Prospective,  Expertise  et  Projets. 
L’action de la Ville en tant que partenaire doit figurer sur tous les 
documents de communication produits à cet effet. Le détenteur de 
l’arrêté  ne  peut  pas  apposer,  de  publicité  commerciale  sur  le 
dispositif  de végétalisation. Le détenteur de l’arrêté accepte que 
son  installation  soit  inscrite  aux  concours  de  fleurissement  qui 
peuvent  être  organisés  par  la  Ville  ou  d’autres  collectivités 
territoriales. 

Article  11  Assurance  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  »  doit 
disposer  d’une  police  d’assurance  responsabilité  civile  le 
garantissant contre les conséquences des dommages matériels et 
corporels qui pourraient résulter de l'installation et de son usage. 

Article  12  Responsabilité  Le  détenteur  de  la  «  Rue  Jardin  » 
demeure  entièrement  et  seul  responsable  des  dommages 
matériels  et  corporels qui  pourraient  résulter  de l’installation,  de 
l’exploitation et de l’enlèvement de ses éléments de végétalisation. 
En aucun cas, la responsabilité de la Ville de Marseille ne peut être 
engagée. 

141/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

Article  13  Redevance  L'activité  de  végétalisation  autorise  la 
gratuité de l'occupation du domaine public conformément à l’article 
L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
indiquant que l'organe délibérant de la commune peut décider par 
délibération de délivrer à titre gratuit les autorisations d'occupation 
temporaire  du  domaine  public  communal,  lorsqu'elles  sont 
sollicitées au bénéfice de personnes morales de droit public ou de 
personnes privées qui participent au développement de la nature 
en ville et répondent à un objectif d'intérêt public en installant et 
entretenant des dispositifs de végétalisation sans poursuivre aucun 
but lucratif. 

Article 14 Abrogation Si le détenteur de l’arrêté est une personne 
morale, l'A.O.T. sera abrogée de plein droit en cas de dissolution 
ou de liquidation judiciaire de la structure.  Si  un membre de la 
structure dissoute ou liquidée souhaite continuer l’entretien du site 
végétalisé, il  devra déposer une nouvelle demande en son nom 
propre.  Si  le  détenteur  l’arrêté  n’occupe  plus  le  lieu  indiqué  à 
l’nnarticle 4 (déménagement, cas de force majeure, cette liste n’est 
pas exhaustive), il sera mis fin à l’A.O.T. par la Ville de Marseille 
sur simple demande. Par ailleurs, la présente A.O.T. pourra être 
abrogée  pour  tout  motif  d'intérêt  général  ou  en  cas  de 
manquement  du  détenteur  de  l’arrêté  aux  engagements  de  la 
Charte de végétalisation de l'espace public marseillais.  Dans ce 
cas,  la  Ville  de  Marseille  sommera  ce  dernier  par  écrit,  de  se 
mettre en conformité sous huit jours à compter de la réception du 
courrier recommandé avec accusé de réception. Passé ce délai, 
l’A.O.T. sera résiliée de plein droit, le détenteur de la « Rue Jardin 
»  procédera  alors  à  l'enlèvement  des  végétaux  et  de  leurs 
contenants.  Les  frais  correspondants  seront  à  la  charge  du 
détenteur de l’arrêté. Le détenteur de l’arrêté ne pourra prétendre 
à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce 
soit, du fait de l’abrogation de l’ A.O.T., quel qu’en soit le motif. 

Article 15 Données personnelles La Ville de Marseille – Service 
Prospective, Expertise et Projets collecte des données à caractère 
personnel  à des fins de gestion des dossiers de végétalisation. 
Ces données sont les suivantes : nom, prénom, adresse postale, 
adresse mail, numéros de téléphone. Elles sont nécessaires à la 
gestion de ces dossiers. Elles ne sont transmises à aucun tiers. 
Elles sont conservées 3 ans. Ce traitement est inscrit au registre 
des traitements de la Ville de Marseille. 

Article 16 Juridiction compétente Les litiges nés de l’exécution de 
cette A.O.T. relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de 
Marseille. 

Fait le 13 mai 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/130 – Acte pris sur délégation - Prix de vente de l’ouvrage 
intitulé « l’Esprit du trait une collection privée en Provence », 
prévue du 25 avril 2025 au 31 août 2025 au musée des Beaux-
Arts
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21  mai  2021  approuvant  la 
fixation par  le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles 
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum 
d’Histoire Naturelle ;
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 autorisant 
Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au profit de la 
commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation 
de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc  Coppola  4ème  adjoint  au 
Maire.
CONSIDÉRANT QUE

Dans le cadre de l’exposition « L’esprit du trait », prévue du 25 avril 
2025 au 31 août 2025 au musée des Beaux-Arts, les Musées de 
Marseille  souhaitent  proposer  à  la  vente  un  catalogue 
accompagnant cette exposition.

DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE Le prix de vente de l’ouvrage intitulé «L'esprit 
du trait. Une collection prive en Provence» est fixé à : 
- Prix unitaire public : 39,00 €

Fait le 23 avril 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_01550_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME – PARC
BALNÉAIRE  DE  CORBIERE  -  SECTEURS  PLAGES  LAVE 
BATTERIE FORTIN - TRAVAUX
D’AMENAGEMENT – ENTREPRISE SOGEV – TERRITOIRE – 
16 MAI 2025 AU 28 JUIN 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté préfectoral du 18 septembre 1990 concédant à la Ville 
de  Marseille,  la  création  et  l’usage  d’une  plage  artificielle  dans 
l’anse de Corbiere,
Vu  la  Convention  d’Occupation  Temporaire  du  5  février  1990 
conclue entre le Port Autonome de Marseille et la ville de Marseille 
concédant l’usage de plages artificielles dans l’anse de Corbière à 
la ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  municipal  N°  2025_00917_VDM,  portant  portant 
fermeture temporaire du domaine public maritime – parc balnéaire 
de  Corbiere  -  secteurs  plages  lave  batterie  fortin  –  travaux 
d’aménagement – entreprise SOGEV – TERRITOIRE – 1er mars 
2025 au 15 mai 2025.
Considérant  le  programme  prévisionnel  de  travaux 
d’aménagements terrestres portés par la Direction de la Mer et du 
Littoral de la Commune, sur le site du Parc Balnéaire de Corbière à 
Marseille dans le 16e arrondissement ;
Considérant que des travaux d’aménagement terrestre auront lieu 
au droit des secteurs de l’arrière plage de la Lave et au niveau du 
terre-plein entre les plages de la Batterie et du Fortin de Corbière 
et sur une partie du domaine public maritime de l’anse de la plage 
du fortin entre le 1er Mars et le 28 juin 2025 ;
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement et 
prévenir  de  tous  risques  les  usagers  du  parc,  il  y  a  lieu  de 
réglementer  temporairement  d’une  part,  le  domaine  public  en 
portant  une  restriction  temporaire  d’accès  au  domaine  public 
maritime, notamment sur les zones de chantier délimitées par un 
barriérage  et  d’autre  part  en  réglementant  les  accès,  les 
circulations et stationnement des véhicules et des usagers selon 
les dispositions suivantes : Sur proposition de la Direction de la 
Mer et du Littoral, 

Article  1  :  Le  présent  arrêté  prolonge  les  délais  de  l’arrêté 
municipal N° 2025_00917_VDM. 

 Article 2 : Dans l’emprise des périmètres de chantier délimités par 
dispositifs de barriérage sont interdits au public et à tous véhicules 
pour permettre la réalisation des travaux d’aménagements au droit 
des secteurs des arrières plages de la Lave, de la Batterie et du 
Fortin. (Confère plan ci-annexé) Sur les zones de chantier l’accès 
au  domaine  public  est  restreint  temporairement  aux  seules 
entreprises chargées de l’exécution et du suivi des travaux pour la 
période allant du entre le 16 mai 2025 et le 28 juin 2025. 

Article  3  :  Le  périmètre  et  l’organisation  du  chantier  devra 
permettre l’accès aux véhicules et aux piétons à la base nautique 
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municipale de Corbière durant toute la période de travaux. 

Article 4 : La contre-allée nord de la plage de la Lave le long de la 
clôture qui sépare l’espace public de port-ouest Marseille jusqu’à la 
douche sera hors d’accès du public durant la période de chantier. 

Article 5 : La ville de Marseille autorise les entreprises SOGEV et 
TERRITOIRE à réaliser des travaux. Les entreprises SOGEV et 
TERRITOIRE sont chargées chacune en ce qui les concerne, de 
délimiter les zones de chantier interdites au public, de maintenir en 
bon  état  les  dispositifs  de  barriérage  et  tout  autre  dispositif  de 
signalisation  règlementaire  adapté  durant  toute  la  durée  du 
chantier. 

Article  6  :  Les  véhicules  et  engins  des  entreprises  SOGEV  et 
TERRITOIRE sont autorisés à accéder, circuler et stationner sur le 
site du Parc Balnéaire de Corbière. L’utilisateur devra laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci  est  stationné,  et  être  à  même  de  la  présenter  à  toute 
réquisition des agents de la Surveillance, de la Police Municipale 
ou de la Force Publique. 

Article 7 : L’affichage du présent arrêté sur les zones de travaux 
est  à  la  charge des entreprises durant  la  durée des travaux et 
devra être présenté aux usagers en cas de besoin. 

Article  8  :  Les  services  publics  de  sécurité,  de  secours  et  de 
gestion du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article  9  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ; 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services par intérim, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique, 
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le 
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au 
recueil des actes administratifs. 

Fait le 05 mai 2025

2025_01593_VDM - ARRÊTÉ RELATIF A LA SURVEILLANCE 
BAIGNADE SAISON 2025

Vu la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 
15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de 
baignade et  abrogeant  la  directive  76/160/CEE du  8  décembre 
1975,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment 
l’article L 2213-23,
Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1  à  L.1332-4,  L.3341-1  R1334-  30  à  R1337-10-1,  R.3353-1  et 
D1332-1,
Vu le Code du sport et notamment ses articles D322-11 et D322-
11-1,
Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc 
national des calanques,
Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du Préfet Maritime de la 3e 
Région  Maritime  réglementant  la  circulation  des  navires  et  la 
pratique des sports nautiques de vitesse sur le littoral,
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu  l’arrêté  municipal  n°97/007/SG  du  9  janvier  1997  relatif  au 
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant 
sur le règlement particulier du parc balnéaire,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2024_03932  du  21  septembre  2011 
interdisant la consommation et l’abandon de protoxyde d’azote sur 
tout le territoire communal,
Vu l’arrêté municipal n°2021_00418_VDM du 05/11/2024 portant 
au règlement général des espaces terrestres de l'archipel du Frioul 
relatif aux usages et pratiques, CONSIDÉRANT : Qu’il est d’intérêt 

général  d’assurer l’hygiène publique des sites balnéaires et  des 
plans  d’eau  de  faire  respecter  également  la  tranquillité  des 
baigneurs  et  du  public  fréquentant  ceux-ci,  qu’il  convient  de 
prendre  des  mesures  propres  à  organiser  la  surveillance  de  la 
baignade, à prévenir les accidents sur les sites balnéaires et lieux 
de  baignade  et  qu’il  convient  de  prendre  toutes  les  mesures 
d’interdiction de manière préventive afin de réduire les risques liés 
à la baignade en cas de pollution momentanée des eaux. 

ARTICLE 1 L’arrêté municipal 2024_01241_VDM du 16 mai 2024 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

ARTICLE  2  SALUBRITÉArticle  2-1  Qualité  de  l’eau  La  qualité 
sanitaire de l’eau fait l’objet d’un contrôle régulier effectué par le 
Pôle  Salubrité  Environnement  de  la  Ville  de  Marseille.  Le 
dépassement d'un seuil de pollution sur tout ou partie du littoral, au 
sens de l'article L 1332-4 du code de la santé publique entraîne la 
fermeture  provisoire  du  ou  des  sites  de  baignade  concernés 
jusqu'à  ce  que  de  nouvelles  analyses  indiquent  un  retour  à  la 
normale et permettent la réouverture des sites à la baignade. Les 
résultats réglementaires sont affichés sur site. Conformément aux 
dispositions des articles L.2212-2 et L.2213-23 du Code général 
des collectivités territoriales ainsi qu’à l’article L.1332-4 du Code 
de la  santé publique,  la  baignade est  interdite  dans toute zone 
présentant une pollution avérée susceptible de porter atteinte à la 
santé  des  usagers  ou  à  l’hygiène  et  la  salubrité  publiques. 
L’interdiction de baignade est prononcée dès la constatation, par 
les autorités sanitaires compétentes ou toute autre entité habilitée, 
d’un risque sanitaire lié à la qualité des eaux de baignade. Elle est 
portée à la connaissance du public par une signalisation adaptée 
sur site et par tout moyen jugé utile, notamment par publication sur 
les supports de communication municipaux. L’interdiction demeure 
en vigueur jusqu’à ce que les analyses effectuées conformément 
aux exigences du Code de la santé publique établissent un retour 
à une qualité des eaux conforme aux normes sanitaires en vigueur. 
La levée de la mesure fera alors l’objet d’une publication et d’un 
affichage selon les mêmes modalités. Cette disposition est sans 
préjudice  des  mesures  d’information  immédiates  pouvant  être 
mises en œuvre en cas de suspicion de pollution, en attendant la 
confirmation des résultats d’analyse. 

nnArticle 2-2 Hygiène Hygiène :
- Le rinçage aux douches extérieures est fortement recommandé 
avant  la  baignade.  L’utilisation  de  produits  nettoyants  (savons, 
shampoings…) est formellement interdite.
-  Le  port  d’une  tenue  de  bain  est  obligatoire  pour  tous  les 
baigneurs.  Elle  ne  devra  pas  entraver  l’aisance  dans  l’eau  et 
constituer un frein au sauvetage.
- Il est interdit d’uriner et de déféquer dans l’eau, dans les zones 
balnéaires  ainsi  que  dans  les  espaces  arrières  sous  peine  de 
verbalisation. A cet usage, des installations sanitaires sont mises à 
disposition du public suivant les jours et horaires indiqués sur les 
panneaux d’entrée de site.
- Il est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute  
nature, y compris les mégots de cigarette.
- Les concessionnaires et les exploitants veilleront à la gestion de 
leur  déchets,  de  leur  conditionnement  à  leur  évacuation, 
conformément  aux  disposition  (lieux,  heures…)  qu’ils  auront 
préalablement fait valider par le service compétent. Animaux :
- Les animaux domestiques ou dans le cadre de manifestation, et 
notamment les chiens, sont interdits toute l’année sur toutes les 
zones  balnéaires  qui  comprennent  les  plages,  les  arrières  de 
plages, les aires de jeux et les espaces verts du parc balnéaires du 
Prado. Une dérogation est faite à cette interdiction pour les chiens 
de  personnes  malvoyantes,  d’assistance  aux  personnes  en 
situation de handicap, des services de police et de sauvetage.
-  De même, l’accès pourra être autorisé dans certains espaces 
clos  ou  non-clos.  Les  conditions  d’accès  sont,  dans  ce  cas, 
affichées aux entrées des espaces concernés. 

nnArticle 2-3 Interdiction de fumer et de vapoter sur l’ensemble du 
littoral marseillais : En application de l’article R3512-2 du Code de 
la  santé  publique,  qui  interdit  la  consommation  de  tabac  dans 
certains espaces accueillant des mineurs afin de les protéger des 
effets  nocifs  du  tabagisme  passif,  et  considérant  le  littoral 
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marseillais  un  lieu  fréquenté  par  de  nombreux  enfants,  il  est 
instauré une interdiction générale de fumer et de vapoter. Dans un 
objectif de protection de la santé publique et de préservation de 
l’environnement,  il  est  ainsi  interdit,  sur  toutes  le  littoral 
marseillais :
- De fumer toute substance, y compris le tabac et tout produit à 
fumer assimilé, quelle que soit sa forme (cigarettes, cigares, pipes, 
etc.) ;
-  De  vapoter,  soit  d’utiliser  une  cigarette  électronique  ou  tout 
dispositif de vapotage produisant de la vapeur contenant ou non 
de la nicotine ;
-  De consommer du narguilé  (chicha),  en raison des nuisances 
liées au tabagisme passif,  du risque de brûlures causé par  les 
charbons  et  de  l’impact  environnemental  des  résidus  (mégots, 
charbons, cendres). 

Article 3 SÉCURITÉ Sur toutes les plages et sur l’ensemble du 
Parc Balnéaire du Prado, sont interdits :
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des 
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet 
effet.
- L’utilisation des parasols lors des jours de grand vent.
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou 
d’objets pouvant causer des dommages à autrui.
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection 
des UV des enfants.
- Le camping et le bivouac.
- La production de feux et l’utilisation de barbecues à l’exception 
des zones dédiées expressément aménagées et signalées.
- La mendicité sous toutes ses formes.
- L’utilisation d’appareils de diffusion de musique réglés sur des 
volumes pouvant nuire à la tranquillité de tous les utilisateurs de la 
plage.
-  La  circulation  à  terre  avec  des  engins  de pêche sous-marine 
armés.
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute 
nature.
-  L’introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées, 
hormis  dans le  périmètre  des sous-traités  d’exploitation délivrés 
par la Ville.
-  L’accès aux personnes en état  d’ébriété ou sous l’emprise de 
produits stupéfiants ou protoxyde d’azote.
- Le naturisme.
- Se livrer à des jeux en dehors des emplacements prévus à cet 
effet,  lorsqu’ils  sont  susceptibles  de  gêner  ou  de  présenter  un 
danger pour autrui, est interdit.
- Avoir des relations sexuelles à la plage.
- Utiliser librement un drone à la plage. Les plongeons depuis les 
digues, les estacades, les ponts, les corniches, les pontons, les 
quais,  les falaises et  les ouvrages de protections contre la mer 
sont strictement interdits. Les plongeons dans les (ZRUB) Zones 
Réservées Uniquement à la Baignade sont interdits. L’accès aux 
digues, enrochements et autres ouvrages de protection contre la 
mer est  interdits.  Il  est  interdit  de masquer ou de détériorer les 
matériels de signalisation et d’utiliser du matériel  susceptible de 
provoquer  la  confusion  avec  les  signaux  officiels  (cornes  de 
brumes, drapeaux…). Il est interdit de monter sur les bateaux de 
surveillance se trouvant au mouillage. 

Article  4  VENTE AMBULANTE La vente  ambulante  pourra  être 
autorisée mais sera strictement encadrée. Une autorisation écrite 
après étude du dossier détaillé de demande pourra être délivrée 
par  les  services  municipaux  compétents.  Il  est  rappelé  qu’un 
dossier en cours d’instruction ne vaut pas autorisation. 

Article 5 CIRCULATION En application des disposition de l’article 
L.321-9  du  code  de  l’environnement,  la  circulation  et  le 
stationnement  des véhicules terrestres à moteur  autres que les 
véhicules  de secours,  de  police  et  des  services  municipaux de 
gestion du site sont interdits, en dehors des chemins aménagés, 
sur le rivage de la mer et sur les dunes et plages appartenant au 
domaine public ou privé des personnes publiques lorsque ces lieux 
sont ouverts au public. Les véhicules de livraison des exploitations 
sur le littoral devront se conformer strictement aux conditions de 
leur  contrat,  ainsi  les  livraisons sur  le  Parc  Balnéaire  du Prado 
seront  interdites  après  10h00  et  aucun  stationnement  ne  sera 
toléré.  Cette  interdiction  est  valable  toute  l’année y  compris  en 
dehors des dates de la saison balnéaire. 

nnArticle  6  SURVEILLANCE  DE  LA  BAIGNADEArticle  6-1 
Généralités  La  baignade est  surveillée  sur  la  période  comprise 
entre le samedi 31 mai 2025 et le dimanche 31 août 2025, sur les 
plages  décrites  à  l’nnarticle  6-2,  sur  les  amplitudes  horaires 
définies à l’nnarticle 6-3. En dehors de cette période, les usagers 
pratique la baignade à leur risque et péril. 

nnArticle 6-2 Zones surveillées - Zones réservées uniquement à la 
baignade Seules les Zones Réservées uniquement à la baignade 
(ZRUB)  sont  surveillées.  Elles  sont  uniquement  constituées  par 
des  plans  d’eau  balisés  par  une  ligne  de  bouées,  et 
éventuellement  son  prolongement  fictif  jusqu’à  la  terre.  Sur 
l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille,  15 ZRUB 
sont matérialisées conformément à l’arrêté municipal concernant le 
balisage dans la  bande des 300 mètres.  Nom de la  plage Site 
Fortin  Corbière  Batterie  Rade  nord  La  Lave  Rade  nord  Saint 
Estève Île du Frioul Catalans Prophète Petit Roucas Prado Nord 
Grand  Roucas  Prado  Nord  David  Prado  Sud  Huveaune  Borély 
Escale Borely Bonneveine Vieille Chapelle Pointe Rouge Sormiou 
Calanques  Ces  zones  sont  matérialisées  de  fin  mai  à  début 
septembre.  Dans  ces  zones,  toute  activité  (pêche,  sports 
nautiques..) autre que la baignade est rigoureusement interdite. En 
dehors des zones réservées, la baignade se fait  aux risques et 
périls des usagers.  Afin d’être identifiable,  le port  d’une marque 
visuelle  est  fortement  recommandé (bouée de nage,  bonnet  de 
bain ou combinaison colorés…) En situation opérationnelle et dans 
le  cadre  des  missions  qui  leur  sont  dévolues,  l’ensemble  des 
navires des services de l’État, de la Commune et du Parc national 
des  Calanques  est  autorisé  à  évoluer  dans  ces  zones.  En 
l’absence de pavillon en haut des mâts des postes de secours ou 
des vigies, en dehors des heures de surveillance et de la période 
estivale d’ouverture des postes de secours, la baignade se fait aux 
risques et périls des usagers. 

nnArticle 6-3 Amplitudes horaires de surveillance Chaque plage est 
surveillée sur les amplitudes horaires suivantes : Entre le samedi 
31 mai 2025 et le dimanche 31 août 2025 : Plage Amplitude de 
surveillance de la baignade Corbière, Prophète, Prado Nord, Prado 
Sud,  Huveaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge  09h30  -  19h00 
Catalans 10h00 -  19h30 Sormiou 11h00 -  18h30 Frioul  10h00 - 
18h00 

nnArticle 6-4 Les postes de secours A proximité de chaque zone 
surveillée est implanté un poste de secours 10 postes sont ainsi 
répartis sur le territoire de la commune (Annexe I) Chaque poste 
de secours est armé par au moins un chef de poste et un nageur 
sauveteur,  et  avec  le  matériel  de  secours  réglementaire.  Les 
agents  de  la  Ville  de  Marseille  se  répartissent  la  charge  de  la 
surveillance  de  la  baignade,  selon  le  tableau  ci-dessous  :  Les 
responsables de la CLSH, d’ALSH ou de groupes assimilés sont 
tenus de se présenter dès leur arrivée aux sauveteurs habilités, 
responsables  de la  sécurité.  Ces derniers  leur  désigneront  une 
zone qui devra être matérialisée par leurs soins. Dans les zones 
surveillées,  comme sur  l’ensemble des plages,  les baigneurs et 
autres usagers sont  tenus de se conformer aux injonctions des 
personnels visés dans cet article. 

nnArticle 6-5 Mesure d’interdiction de la baignade Une interdiction 
de la baignade peut être prise par le chef de poste du poste de 
secours s’il détecte un danger grave et imminent pour les usagers 
de la zone de baignade concernée. Elle se traduit notamment par 
l’adaptation de la signalisation décrite au 6-6. Si le danger revêt un 
caractère durable ou dépassant  les limites d’une zone réservée 
uniquement à la baignade, cette interdiction se traduit par un arrêté 
spécifique d’interdiction de baignade ou d’accès aux plages. 

nnArticle 6-6 Signalisation Les usagers respectent les prescriptions 
données  par  les  signaux  d’avertissement  hissés  aux  mâts  de 
signalisation  des  postes  de  secours  ou  des  vigies  et  dont  la 
signification est la suivante :
- DRAPEAU VERT : Indique une Baignade surveillée sans danger 
apparent.
- DRAPEAU JAUNE (ou ORANGE) : Pour une baignade surveillée 
avec danger limité ou marqué.
- DRAPEAU ROUGE : Pour une baignade interdite.
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- DRAPEAU VIOLET : Signifie notamment une pollution de l’eau 
ou la présence d’espèce aquatiques dangereuses.
- DRAPEAU BICOLORE A BANDES ROUGE ET JAUNE : Pour 
délimitation les zones de baignades surveillées durant les horaires 
d’ouverture du poste de secours
- ABSENCE DE DRAPEAU : Baignade non surveillée 

Article  7  DIFFUSION  Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché 
conformément aux dispositions des articles L.2213-23 et R.2213-2 
du Code général  des collectivités  territoriales.  Il  fera  également 
l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de 
Marseille,  en  application  de  l’article  R.2121-10  du  même code, 
compte tenu de son caractère réglementaire. Les usagers devront 
se  conformer  aux  dispositions  du  présent  arrêté,  ainsi  qu’aux 
instructions des autorités et aux éventuelles signalisations mises 
en place par l’administration municipale. 

Article  8  POURSUITES ET PEINES Les  infractions  au  présent 
arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 
les textes en vigueur. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité 
Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents affectés 
à  la  sécurité  des  plages  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01594_VDM - Arrêté portant réglementation des usages 
autour  de  la  manifestation  du  « Carnaval  de  la  Mer»,  le 
dimanche 15 juin 2025 – Espace Mistral

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 23 mars 2025 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01241_VDM du 16 mai 2024 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la 
manifestation  «Carnaval  de  la  Mer  2025»,  organisée  par 
l’Association HATOUP, le dimanche 15 juin 2025 à l’Espace Mistral 
13016 Marseille.  Attendu qu’il  convient de prendre des mesures 
nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des  participants  à  cette 
manifestation. 

Article 1 Dans le cadre de la manifestation « Carnaval de la Mer 
2025  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des 
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites 

sur  le  plan d’eau situé devant  le  quai  Mistral,  excepté pour les 
embarcations dans le cadre de l’évènement (voir annexe 1). 

Article  2  Autorisons  la  navigation  pour  la  Régate  en  Carton  et 
Joutes  provençales  sur  une  partie  du  plan  d’eau  de  l’espace 
Mistral, le dimanche 15 juin 2025 pour l’évènement « Carnaval de 
la Mer » de 13h00 à 21h00, dans le périmètre délimité par les 
points GPS suivants : 1: 43°21.666'N 005°18.565'E 2: 43°21.650'N 
005°18.558'E  3:  43°21.638'N  005°18.603'E  4:  43°21.656'N 
005°16.610'E 

Article  3  L’organisateur  de  l’évènement  «  HATOUP»  sera  en 
charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan 
d’eau,  d’en  assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que 
l’assistance aux personnes. 

Article 4 Autorisons l’installation sur une partie du quai Mistral, le 
dimanche 15 juin 2025 et dans le périmètre délimité sur le plan 
(annexe 1). 

Article  4  Tous  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et 
évacués du site après l’événement. 

Article 5 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux 
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du 
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  6  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans 
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01595_VDM - Arrêté portant réglementation des usages 
autour de la manifestation de « MC Swim Challenge 2025»,
 du vendredi 13 au Dimanche15 juin 2025 v2.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2004 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01241_VDM du 16 mai 2024 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
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françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la 
manifestation  «  MC  Swim  Challenge  2025»,  organisée  par 
l’association « École de Sauvetage Côtier Méditerranéenne » du 
vendredi  13  au  lundi  16  juin  2025.  Attendu  qu’il  convient  de 
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des 
participants à cette manifestation. 

Article 1 Est  abrogé,  l'arrêté municipal  n°  2025_00996_VDM en 
date du 4 avril 2025 portant réglementation des usages autour de 
la manifestation de « MC Swim Challenge 2025», du vendredi 13 
au Dimanche15 juin 2025. Seules sont applicables les dispositions 
prévues au présent. 

Article 2 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre de la 
manifestation « MC Swim Challenge 2025 » le 14 et 15 juin 2025 
de 07h00 à 18h00, dans les périmètres délimités sur les zones ci-
jointes. Détail des zones de courses :
- Parcours 18 km, samedi 14 juin 2025 de 07h00 à 18h00 : Zones 
n°1,  2  et  3  (Annexes  1,  2  et  3).  Départs  de  la  Falaise  du 
Devenson / arrivées à la Plage des bains des dames. Zone n°1 - 
(Annexe 1)  De 8h00 à 13h00,  le  samedi  14 juin 2025,  la  zone 
réglementée n° 1 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant 
les points A, B, C, D et E de coordonnées géodésiques suivantes 
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point A : 43° 12,370’ 
N – 5° 28,220’ E Point B : 43° 11,980’ N – 5° 27,300’ E Point C :  
43° 12,100’ N – 5° 22,220’ E Point D : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E 
Point E : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E Zone n°2 – (Annexe 2) De 
11h00 à 14h00, le samedi 14 juin 2025, la zone réglementée n° 2 
délimitée par le trait de côte et une ligne joignant les points D, E, F, 
G  et  H  de  coordonnées  géodésiques  suivantes  (WGS 84  -  en 
degrés et minutes décimales) : Point D : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’ 
E Point E : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E Point F : 43° 12,776’ N –  
5° 19,992’ E Point G : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point H : 43° 
13,093’ N – 5° 20,721’ E Zone n°3 - (Annexe 3) De 11h30 à 16h00, 
le samedi 14 juin 2025, la zone réglementée n° 3 délimitée par le 
trait  de côte et  une ligne joignant les points G, H, I,  J et  K de 
coordonnées  géodésiques  suivantes  (WGS  84  -  en  degrés  et 
minutes décimales) : Point G : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point H 
: 43° 13,093’ N – 5° 20,721’ E Point I : 43° 14,380’ N – 5° 21,100’ E 
Point J : 43° 14,534’ N – 5° 21,627’ E Point K : 43° 14,517’ N – 5° 
21,710’ E Détail des zones de courses :
- Parcours relais, samedi samedi 14 juin 2025 de 08h00 à 16h00 :  
Zones n° 4 (Annexes 4). Départs / arrivées à la Plage des bains 
des dames. Zone n°4 – (Annexe 4) De 9h00 à 16h00, le samedi 14 
juin 2025, la zone réglementée n° 4 délimitée par le trait de côte et 
une  ligne  joignant  les  points  K,  J,  L  et  M  de  coordonnées 
géodésiques (WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point 
K :  43° 14,517’ N – 5° 21,710’ E Point  J  :  43° 14,534’ N – 5° 
21,627’ E Point L :  43° 14,378’ N – 5° 21,566’ E Point M : 43° 
14,360’ N – 5° 21,660’ E Détail des zones de courses :
- Parcours 10 km, le dimanche 15 juin 2025 de 08h30 à 12h00 : 
Zones 5, 6 et 7 (Annexes 5, 6 et 7). Départs de la Calanque de 
Podestat / arrivées à la Plage des bains des dames. Zone n°5 – 
(Annexe 5) De 8h30 à 12h00, le dimanche 15 juin 2025, la zone 
réglementée n° 5 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant 
les points N, O, P et Q de coordonnées géodésiques suivantes 
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point N : 43° 12,590’ 
N – 5° 23,040’ E Point O : 43° 12,100’ N – 5° 22,220’ E Point P :  
43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E Point Q : 43° 12,755’ N – 5° 20,549’ E  
Zone n°6 – (Annexe 6) De 10h30 à 13h30, le dimanche 15 juin 
2025, la zone réglementée n° 6 délimitée par le trait de côte et une 
ligne  joignant  les  points  P,  Q,  R,  S,  T  et  U  de  coordonnées 
géodésiques  suivantes  (WGS  84  -  en  degrés  et  minutes 
décimales) : Point P : 43° 12,700’ N – 5° 20,383’ E Point Q : 43° 
12,755’ N – 5° 20,549’ E Point R : 43° 12,740’ N – 5° 19,713’ E 
Point S : 43° 12,740’ N – 5° 19,270’ E Point T : 43° 13,000’ N – 5° 
19,270’ E  Point  U :  43°  13,093’ N –  5°  20,721’ E  Zone n°7  – 
(Annexe 7) De 11h00 à 15h30, le dimanche 15 juin 2025, la zone 
réglementée n° 7 délimitée par le trait de côte et une ligne joignant 
les points U, V, W, X et Y de coordonnées géodésiques suivantes 
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) : Point U : 43° 13,093’ 
N – 5° 20,721’ E Point V : 43° 12,996’ N – 5° 20,100’ E Point W : 
43° 14,380’ N – 5° 21,100’ E Point X : 43° 14,534’ N – 5° 21,627’ E 

Point Y : 43° 14,517’ N – 5° 21,710’ E 

Article 4 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage 
du Bain des Dames, du 13 au 15 juin 2025 de 07h00 à 19h00 pour 
l’évènement « MC Swim Challenge 2025 » (Annexe 8). 

Article 5 Dans le cadre de la manifestation « MC Swim Challenge 
2025»  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des 
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites 
sur le plan d’eau se situant dans la bande des 300 mètres et dans 
les  périmètres  délimités  sur  les  annexes  Les  dérogataires  du 
présent arrêté sont les organismes suivants : • Le Bataillon des 
Marins pompiers de Marseille • Le Service des Affaires Maritimes • 
La Police Nationale • La Gendarmerie Nationale • La SNSM • Les 
organisateurs « École de Sauvetage Côtier Méditerranéenne » • 
Ville de Marseille 

Article  6  L’association  «  École  de  Sauvetage  Côtier 
Méditerranéenne » organisatrice de l’évènement sera en charge 
d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en 
assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que  l’assistance  aux 
personnes. 

Article  7  Tout  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et 
évacués du site après l’événement. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux 
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  9  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans 
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 13 mai 2025

2025_01615_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME - PLAGE DU 
PROPHÈTE - ACCÈS A LA MER SECTEURS NORD ET SUD - 
TRAVAUX DE GESTION DES BANQUETTES DE POSIDONIE - 
ENTREPRISE SPAC - 12 MAI AU 19 MAI 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code du Travail,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué,
Considérant  le  projet  Gestion  des  Banquettes  de  Posidonie  à 
Marseille  (GEBPOMA)  porté  par  la  Direction  de  la  Mer  et  du 
Littoral  de  la  Commune,  sur  les  plages  du  Fortin  (Corbière), 
Prophète,  Borély  et  Bonneveine  (Parc  balnéaire  du  Prado) 
subventionné  par  la  Direction  Interrégionale  de  la  Mer 
Méditerranée et la Région Sud,
Considérant que des travaux de mise en œuvre de la technique de 
mille-feuille  de  Posidonie  sur  une  partie  du  domaine  public 
maritime de la plage du Prophète secteurs nord et sud entre le 12 
Mai et le 19 Mai 2025,
Considérant que ces travaux seront réalisés par la société SPAC,
Considérant que pour permettre lesdits travaux d’aménagement et 
prévenir  de tous risques les usagers,  il  y  a lieu de réglementer 
temporairement  d’une  part,  le  domaine  public  en  portant  une 
restriction  temporaire  d’accès,  notamment  sur  les  zones  de 
chantier délimitées par un périmètre de sécurité et d’autre part en 
réglementant  les  accès,  les  circulations  et  stationnement  des 
véhicules  et  des  usagers  selon  les  dispositions  suivantes,  Sur 
proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 
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Article 1 : La zone de travaux, représentée en rouge dans le plan 
annexé au présent arrêté, est interdite au public du 12 au 19 mai 
2025, et ce, dés lors que la société SPAC réalisera les travaux. En 
l’absence de travaux, ces zones seront restituées au public 

Article 2 : L’accès à la zone de stockage des engins, représentée 
en orange dans le plan annexé au présent arrêté, est formellement 
interdit au public du 12 au 19 mai 2025. 

Article 3 : La société SPAC est en charge de la mise en place, de 
la gestion puis de la dépose d’un périmètre de sécurité  adapté 
autour de la zone de travaux. 

Article 4 : Avant de restituer au public la zone de travaux, la société 
SPAC  devra  débarrasser  l’espace  de  tout  déchet  et  objet 
dangereux. 

Article 5 : Les entreprises dont celle en charge du nettoiement et 
les  agents  municipaux  en  charge  de  la  gestion  du  littoral  sont 
autorisés à pénétrer dans l’emprise des travaux. 

Article  6  :  Des adaptations  devront  être  prévues par  la  société 
SPAC pour le passage des interventions de secours. Cependant, il 
est primordial  de garder en mémoire que ces passages devront 
être ponctuels. 

 Article 7 : La Direction de la Mer et du Littoral est en charge de 
l’affichage et de la diffusion du présent arrêté. 

Article  8  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le tribunal administratif  de Marseille -  31 rue 
Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Le tribunal 
administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site 
www.telerecours.fr. 

Article 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 09 mai 2025

2025_01634_VDM - ARRETE D'AUTORISATION DE PLONGÉE 
SCIENTIFIQUE  -  RÉCIFS  ARTIFICIELS  DU  PRADO  -  GIS 
POSIDONIE,  FONDATION  RACE  FOR  WATER  - 
AUTORISATION DEROGATOIRE POUR l'ANNEE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015, nnarticle 3 permettant à la 
Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du suivi 
et de la gestion des récifs artificiels du Prado,
Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24 
juillet 2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la 
baie du Prado,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué, 
Vu  la  demande  en  date  du  18  avril  2025  présentée  par 
l’association GIS POSIDONIE, FONDATION RACE FOR WATER, 
sollicitant l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels du Prado 
pour plonger sur l’herbier de posidonie à sa limite inférieure (25 
mètres de profondeur) à l’intérieur de la concession, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
gestion pour permettre le suivi scientifique et l’état de colonisation 
des récifs artificiels du Prado, 
Considérant que la Ville participe au suivi scientifique de la zone 
des récifs de la baie du Prado en partenariat avec un réseau mixte 
de  parties  prenantes  dont  l’association  GIS  POSIDONIE, 
FONDATION RACE FOR WATER, Sur proposition de la Direction 
de la Mer et du Littoral, 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans 
la  concession  des  récifs  artificiels  du  Prado  est  accordée  à 

l’association CEBS13 pour le suivi scientifique des peuplements de 
poissons des récifs artificiels du Prado, le suivi de la colonisation, 
ainsi  que  pour  la  mise  en  œuvre  de  ses  activités  spécifiques 
d’enseignement  ou  de  formation  à  la  plongée  appliquée  à 
l’écologie  marine  :  Organisme  dérogataire  :  GIS  POSIDONIE, 
FONDATION RACE FOR WATER Référents : Patrick ASTRUCH, 
Bruno  BELLONI  Moyen  nautique  :  Navire  GANANY  modèle 
MODX70 : GANANY, LO G72754
- MMSI 228466900 – Call sign FTMZW 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025 
à compter de sa date de publication. 

Article  3  L’organisme dérogataire  et  les  personnes participantes 
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant 
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la 
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par 
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus, 
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les 
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession 
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le 
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs 
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de 
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations 
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.) 
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48 
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues, 
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs. 
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au 
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée 
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le 
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus 
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou 
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au 
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle 
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les 
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation 
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi 
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la 
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 6 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière, 
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un 
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 7 L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général. 

Article  8  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant  le  tribunal  administratif  de Marseille  – 31rue 
Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Le présent 
arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification, d’un recours gracieux devant le Maire. Le tribunal 
administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site 
www.telerecours.fr. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
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Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01635_VDM - ARRETE D'AUTORISATION DE PLONGÉE 
SCIENTIFIQUE  -  RÉCIFS  ARTIFICIELS  DU  PRADO  - 
COMMISSION  DÉPARTEMENTALE  ENVIRONNEMENT  ET 
BIOLOGIE  SUBAQUATIQUES  13  -  AUTORISATION 
DEROGATOIRE POUR l'ANNEE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015, nnarticle 3 permettant à la 
Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du suivi 
et de la gestion des récifs artificiels du Prado,
Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24 
juillet 2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la 
baie du Prado,
Vu l’arrêté N° 2023_01392_VDM portant délégation de fonctions à 
Monsieur Hervé MENCHON, Adjoint Municipal Délégué, 
Vu  la  demande  en  date  du  17  avril  2025  présentée  par 
l’association  COMMISSION  DÉPARTEMENTALE 
ENVIRONNEMENT  ET  BIOLOGIE  SUBAQUATIQUES  13, 
sollicitant l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels du Prado 
pour ses SUIVIS SCIENTIFIQUES - suivi de l’état de colonisation 
des récifs artificiels du Prado, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
gestion pour permettre le suivi scientifique et l’état de colonisation 
des recifs artificiels du Prado, 
Considérant que la Ville participe au suivi scientifique de la zone 
des récifs de la baie du Prado en partenariat avec un réseau mixte 
de parties prenantes dont la COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
ENVIRONNEMENT  ET  BIOLOGIE  SUBAQUATIQUES  13,  Sur 
proposition de la Direction de la Mer et du Littoral, 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans 
la  concession  des  récifs  artificiels  du  Prado  est  accordée  à 
l’association CEBS13 pour le suivi scientifique des peuplements de 
poissons des récifs artificiels du Prado, le suivi de la colonisation, 
ainsi  que  pour  la  mise  en  œuvre  de  ses  activités  spécifiques 
d’enseignement  ou  de  formation  à  la  plongée  appliquée  à 
l’écologie  marine  :  Organisme  dérogataire  :  COMMISSION 
DEPARTEMENTALE  ENVIRONNEMENT  ET  BIOLOGIE 
SUBAQUATIQUES 13 Référent : Charlie Mathiot Moyen nautique : 
Bateau JAUNE 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025 
à compter de sa date de publication. 

Article  3  L’organisme dérogataire  et  les  personnes participantes 
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant 
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la 
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par 
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus, 
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les 
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession 
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le 
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs 
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de 
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations 
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.) 
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48 
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues, 
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs. 

Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au 
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée 
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le 
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus 
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou 
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au 
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle 
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les 
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation 
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi 
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la 
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article 6 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière, 
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un 
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 7 L’administration peut retirer à tout moment l'autorisation 
pour tout motif d'intérêt général. 

Article  8  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille – 31 rue 
Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. Le présent 
arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification, d’un recours gracieux devant le Maire. Le tribunal 
administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site 
www.telerecours.fr. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville 
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 12 mai 2025

2025_01636_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION 
DES USAGES AUTOUR DE LA MANIFESTATION TROPHÉE 
LOUIS  SALLES  RANDO  AQUATIQUE,  LE  SAMEDI  24  MAI 
2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du 
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au 
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la 
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01241_VDM du 16 mai 2024 de la 
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de 
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018 
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modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte 
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021 
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée 
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  bon déroulement  de la 
manifestation de natation en eau libre du « Trophée Louis Salles 
Rando Aquatique » sans bouées de parcours,  organisée par  la 
«SNC» le samedi 24 mai 2025, de 09h00 à 12h00, sur une boucle 
entre le Pont de la Fausse Monnaie et l’île d’Endoume, et qu’en 
cas  de  mauvaise  météorologie,  la  boucle  pourra  être  modifiée 
entre le Pont de la Fausse Monnaie et la plage du Prophète. Il est 
nécessaire  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  appropriées  pour 
garantir la sécurité et le bon déroulement de l’événement. Attendu 
qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique de la natation en eau libre dans le 
cadre de la manifestation sportive «Trophée Louis Salles Rando 
Aquatique», organisée par le « SNC » le samedi 24 mai 2025, de 
09h00 à 12h00, avec un départ dans l’eau hors du chenal du pont 
de la fausse monnaie, sur une boucle entre le Pont de la Fausse 
Monnaie  et  l’île  d’Endoume,  et  qu’en  cas  de  mauvaise 
météorologie, la boucle pourra être modifiée entre le Pont de la 
Fausse Monnaie et la plage du Prophète. La randonnée dans la 
bande littorale des 300 mètres et  dans les périmètres délimités 
(voir  annexes).  9h00 à 12h00 -  Parcours A (ANNEXE 1) Points 
GPS (degrés décimaux – géodésique WGS84) Parcours en boucle 
non  balisé  encadré  par  kayak  9h00  à  12h00  -  Parcours  B 
mauvaise  météorologie  :  (ANNEXE  2)  Points  GPS  (degrés 
décimaux – géodésique WGS84) Parcours en boucle non balisé 
encadré par kayak 

Article 2 Autorisons le départ et l’arrivée hors chenal du pont de la 
fausse monnaie ou hors chenal de la plage du Prophète, le samedi 
24  mai  2025  pour  l’évènement  «Trophée  Louis  Salles  Rando 
Aquatique» de 7h00 à 12h00. (voir annexes) 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation «Trophée Louis Salles 
Rando Aquatique» la baignade ainsi  que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites sur les parcours de la manifestation, le samedi 24 mai 
2025 de 07h00 à 12h00 (Annexes 1 ou 2). 

Article 4 L’organisateur de l’évènement « SNC » sera en charge 
d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en 
assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que  l’assistance  aux 
personnes. 

Article  5  Tous  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et 
évacués du site après l’événement. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux 
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour 
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans 
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil  
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 13 mai 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 1ER ET 7EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0001_MS1 - Arrêté de délégation de fonctions OEC - 
COUSIN Paul

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Paul  COUSIN  adjoint 
administratif territorial - Identifiant 19980231 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
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adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0002_MS1 - Arrêté de délégation de fonctions OEC - 
CHABOUNI BELDJOUDI Sarah

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Sarah  CHABOUNI 
BELDJOUDI  adjoint  administratif  territorial  de  2ème  classe  - 
Identifiant 20171294 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0003_MS1 - Arrêté de délégation de fonctions OEC - 
ARACIL Joëlle

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Joëlle  ARACIL  adjoint 
administratif territorial principal 1ère classe - Identifiant 19970967 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
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transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0004_MS1 - Arrêté de délégation de fonctions OEC - 
RAIMONDO ARNAUD Viviane

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements, ci-après désigné : Viviane RAIMONDO ARNAUD 
adjoint  administratif  territorial  principal  1ère  Classe  -  Identifiant 
19960969 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 

pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0005_MS1 - Arrêté de délégation de fonctions OEC - 
MENIRI Jahouida

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Jahouida  Nesrine  MENIRI 
adjoint administratif- Identifiant 20241283 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
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conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0007_MS1 - Délégation aux fonctions d'Officier d'Etat 
Civil Madame Véronique MACHARES - Matricule : 20244935

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Véronique  MACHARES 
adjoint administratif- Identifiant 2024 4935 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0008_MS1  -  MS1-Délégation  de  fonction  OEC  Marc-
Alexandre AILLAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
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4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020
Vu  l’arrêté  2024/58396  en  date  du  27  août  2024,  affectant 
Monsieur Marc-Alexandre AILLAUD matricule 2011 0577, comme 
Responsable du Service Etat-civil  de la Mairie des 1er et 7ème 
arrondissements à compter du 16 septembre 2024 A R R E T O N 
S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’Agent  Territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Marc-Alexandre  AILLAUD 
Attaché Principal - Identifiant 2011 0577 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle  4  :  Est  spécifiquement  déléguée  à  cet  agent,  en  sa 
qualité  de  Responsable  du  Service  état  civil,  la  rédaction  des 
procès verbaux d’ouverture et de fermeture des Registres annuels 
(reconnaissance,  naissance,  mariage  et  décès)  et  la  signature 
desdits procès- verbaux, en cas d’absence ou d’empêchement du 
Maire de secteur ou de l’Adjointe déléguée à l’État Civil. 

Article 5 : La présente délégation qui est conférée à cet agent sous 
notre  surveillance et  responsabilité,  deviendra nulle  à  la  date à 
laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  6  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 7 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
de Marseille 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  9:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

2025_0009_MS1 - Délégation de fonction OEC Mme SYLVIE 
SALMERON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
son Article R2122-10 modifié
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses Articles R2213-16 et suivants
Vu le Code Civil, et notamment ses Articles 34 et suivants, 55 et 
suivants, 60 et suivants, 62 et suivants, 78 et suivants, 515-1 et 
suivants
Vu le Code du Service National, et notamment ses Articles L.113-1 
et suivants et R.111-1 et suivants
Vu la loi N° 82-1169 du 31 décembre 1982, relative à l'organisation 
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements 
publics de coopération intercommunale
Vu la loi N°2022-301 du 2 mars 2022, et notamment son nnArticle 
4
Vu la loi N°2021-1109 du 24 août 2021 et notamment son nnArticle 
35
Vu la loi N°2006-399 du 4 avril 2006 et notamment son nnArticle 3
Vu la loi N°2006-1376 du 14 novembre 2006
Vu le procès-verbal d'installation du Conseil d'Arrondissements des 
1er et 7ème arrondissements en date du 12 juillet 2020 A R R E T 
O N S 

Article 1: Est délégué pour les 1er et 7ème arrondissements, aux 
fonctions  d’Officier  d’État  Civil  sous  notre  surveillance  et  notre 
responsabilité,  l’agent  territorial  de  la  Mairie  des  1er  et  7ème 
arrondissements,  ci-après  désigné  :  Sylvie  SALMERON  adjoint 
administratif principal 1ère Classe - Identifiant 1999/0282 

Article  2  :  A ce titre,  cet  agent  est  exclusivement  chargé de la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans 
vie,  de  reconnaissance  d'enfants,  de  déclaration  parentale 
conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de 
l'enfant  de  plus  de  treize  ans  à  son  changement  de  nom,  du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en 
cas de changement de filiation, des demandes de changement de 
noms  d’usage  et  nom  de  famille,  de  changement  de  prénoms 
formées en application de la loi de 2022, transcription, la mention 
en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l’Etat-
Civil,  de  même  que  pour  dresser  tous  actes  relatifs  aux 
déclarations  ci-dessus,  réception  de  déclaration  conjointe  d’un 
pacte  civil  de  solidarité,  de  la  délivrance  des  autorisations  de 
fermeture de cercueil, de l’établissement, de la signature et de la 
transmission des documents destinés au recensement militaire, de 
la délivrance des livrets de famille et le cas échéant de duplicatas 
desdits livrets. Délégation est donnée pour dresser les attestations 
d’accueil conformément à la législation. Délégation est également 
donnée à ce dernier pour procéder aux auditions prévues par le 
Code civil,  communes ou séparées, préalables au mariage, à la 
transcription des actes étrangers ou à la rédaction des actes de 
reconnaissance, en rédiger le compte rendu et à le signer avant 
transmission éventuelle à Monsieur ou Madame le Procureur de la 
République Les actes ainsi dressés comportent la seule signature 
du  fonctionnaire  municipal  délégué.  Sont  exclues  de  cette 
délégation la célébration des mariages et la signature des registres 
y afférents. 

nnArticle 3 : Cet agent territorial titulaire ainsi délégué sera habilité 
à  délivrer  toutes  copies,  extraits,  quelle  que  soit  la  nature  des 
actes. 

nnArticle 4 : La présente délégation qui est conférée à cet agent 
sous notre surveillance et responsabilité, deviendra nulle à la date 
à laquelle il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  5  :  La  signature  manuscrite  de  l’agent  sera  suivie  d’un 
tampon humide de l’indication de ses noms et prénoms. 

Article 6 : La notification des sigles et signatures de l’agent désigné 
à  l’nnarticle  1,  ainsi  qu’une ampliation  du présent  arrêté  seront 
adressées  à  Monsieur  le  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  et  à 
Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire 
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de Marseille 

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé 
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  8:  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

Fait le 12 mai 2025

MAIRIE DES 15EME ET 16EME 
ARRONDISSEMENTS

Procès  verbal   06/05/25  -  8S :  Remplacement temporaire  de 
Madame le Maire  des 15èet 16è arrondissements

************

Madame  Nadia  BOULAINSEUR  Maire  des  15ème et  16ème 

arrondissements  de  Marseille,  sera  empêchée  temporairement 
d’exercer ses fonctions  sur la période comprise entre le 12 mai et 
le 3 juin 2025. 

Conformément  à  l’article  L.  2122-17  du  Code  général  des 
collectivités territoriales :

« En cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre  
empêchement,  le  maire  est  provisoirement  remplacé,  dans  la  
plénitude  de  ses  fonctions,  par  un  adjoint,  dans  l’ordre  des 
nominations  et,  à  défaut  d’adjoint,  par  un  conseiller  municipal  
désigné par le conseil ou, à défaut, pris dans l’ordre du tableau. »

En  conséquence,  Monsieur  Gilbert  SPINELLI en  sa  qualité  de 
Premier  Adjoint  et  conformément  à  l’ordre  des  nominations  a 
accepté de remplacer Madame le Maire dans la plénitude de ses 
fonctions pour la durée de son empêchement. 

Il  sera ainsi habilité  à signer l’ensemble des actes et décisions 
pour lesquelles le maire a reçu en ce sens, l’autorisation du conseil 
d’arrondissements.

Cette suppléance de plein droit prendra effet le 12 mai 2025  à 8h. 

Le  présent  Procès Verbal  sera  affiché en Mairie  de secteur   à 
compter  cette  date  et  transmis  au  Service  de  Légalisation  des 
actes  afin d’insertion dans le Recueil des Actes administratifs de la 
Commune. 

LE MAIRE D'ARRONDISSEMENTS
NADIA BOULAINSEUR

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1701032 - Permanent Stationnement interdit RUE PARADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voirie, il 
est nécessaire de réglementer le stationnement RUE PARADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(Art  R 417.10 du code de la  route),  plus  de 20 minutes,  dans 
l'alvéole  réservée  à  cet  effet,  côté  impair,  sur  15  mètres,  en 
parallèle sur trottoir aménagé, sauf pour les opérations de livraison 
de 09h00 à 12h00 à la hauteur des n°s 39 à 41 RUE PARADIS.

Article 2 : Le stationnement est interdit, plus de 20 minutes, dans 
l'alvéole  réservée  à  cet  effet,  côté  impair,  sur  15  mètres,  en 
parallèle sur trottoir aménagé, de 12h00 à 19h00 à la hauteur des 
n°s 39 à 41 RUE PARADIS..

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé  dans  l'emplacement 
réservé à cet  effet,  côté impair,  sur  15 mètres,  en parallèle sur 
trottoir aménagé de 19h00 à 09h00 à la hauteur des n°s 39 à 41 
RUE PARADIS.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la 
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements 
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des 
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police 
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent 
arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 03 octobre 2017

P2500271  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable 
BOULEVARD DE LA COMTESSE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d’une piste cyclable, 
il est nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD DE LA 
COMTESSE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Une piste cyclable unidirectionnelle est créée 
sur  chaussée,  côté  impair,  BOULEVARD  DE  LA COMTESSE, 
entre  le  rond  point  Olives  Comtesse  Mistral  et  la  rue  de  la 
Crédence, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 

154/175



Recueil des actes administratifs N°750 du 15-05-2025

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2025

P2500285  -  Permanent  Aire  Piétonne  RUE  DES 
FEUILLANTS ...

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté P1902123 réglementant les conditions de circulation et 
de  stationnement  dans  les  aires  piétonnes  à  accès  par  bornes 
automatiques de la commune de Marseille
Vu L'arrêté municipal P1900711 du 13 mai 2019 réglementant la 
circulation des poids lourds et les livraisons sur le territoire de la 
commune de Marseille, notamment son nnarticle 7
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
<strong>Considérant</strong>  que  dans  le  cadre  de  la 
modification de l’emprise de l’Aire Piétonne à accès par bornes 
automatiques  îlot  «  Noailles  »,  il<br  />est  nécessaire  de 
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  RUE  DE 
L’ACADÉMIE,  RUE  DU  MARCHE  DES  CAPUCINS,  RUE  DU 
MUSÉE,  RUE  D'AUBAGNE,  RUE  RODOLPHE  POLLAK,  RUE 
LONGUE DES CAPUCINS, RUE DES FEUILLANTS, RUE DES 
RECOLETTES, COURS SAINT LOUIS et RUE MEOLAN ET DU 
PERE BLAIZE. <strong>Considérant</strong> que diverses voies 
ou  portions  de  voies  doivent  être  affectées  en  priorité  à  la 
circulation des piétons et être équipées de bornes d'entrée et/ou 
de sortie, il convient de modifier la réglementation de la circulation 
et  du stationnement RUE DE L’ACADÉMIE, RUE DU MARCHE 
DES  CAPUCINS,  RUE  DU  MUSÉE,  RUE  D'AUBAGNE,  RUE 
RODOLPHE POLLAK, RUE LONGUE DES CAPUCINS, RUE DES 
FEUILLANTS, RUE DES RECOLETTES, COURS SAINT LOUIS et 
RUE MEOLAN ET DU PERE BLAIZE

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  <strong>La RUE LONGUE DES CAPUCINS entre la 
Canebière et la Rue d’Aubagne, la RUE RODOLPHE POLLAK, la 
RUE DU MUSEE, la RUE D’AUBAGNE entre la Rue Vacon et la 
Rue  des  Recolettes,  VOIE  PAIRE  RUE  DU  MARCHE  DES 
CAPUCINS entre la Rue de l’Académie et la Rue des Feuillants, 
VOIE IMPAIRE RUE DU MARCHE DES CAPUCINS entre la Rue 
Papère et la Rue des Feuillants, RUE DE L’ACADEMIE, RUE DES 
FEUILLANTS, RUE DES RECOLETTES entre Canebière et Rue 
d’Aubagne, RUE MEOLAN ET DU PERE BLAIZE, COURS SAINT 
LOUIS entre Rue d’Aubagne et Rue de Rome font parties de l’aire 
piétonne  «  îlot  Noailles  »  où  la  circulation  des  véhicules  est 
interdite en tout temps, à l'exception des cycles et EDPM ainsi que 

certains dérogataires. L'arrêt et le stationnement sont interdits et 
considérés comme gênant (article R.417-10 du code de la route), 
sauf livraison du lundi au samedi de 6H00 à 10H00 et le dimanche 
de 8H00 à 10H00 et certains dérogataires (véhicules de secours, 
véhicules de la police municipale, de collecte d'ordures ménagères 
et de propreté ainsi que les véhicules des personnes bénéficiant 
d'une  autorisation  d'occupation),  autorisés  à  rouler  au  pas  (6 
km/h), les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.</strong>

Article  2  :  <strong>La  circulation  des  voies  est  à  sens 
unique :<br />- RUE DE L’ACADÉMIE entre le Boulevard Garibaldi 
et la Rue d'Aubagne, et dans ce sens<br />- RUE D'AUBAGNE 
entre la Rue Longue des Capucins et la Rue des Récolettes, et 
dans ce sens<br />- RUE DU MUSÉE entre la Rue de l'Académie 
et la Rue des Récolettes, et dans ce sens<br />- RUE RODOLPHE 
POLLAK  entre  la  Rue  du  Marché  des  Capucins  et  la  Rue 
d'Aubagne, et dans ce sens<br />- VOIE IMPAIRE DE LA RUE DU 
MARCHE DES CAPUCINS entre  la  Rue Papère et  la  Rue des 
Feuillants, et dans ce sens<br />- VOIE PAIRE DE LA RUE DU 
MARCHE DES CAPUCINS entre la Rue de l’Académie et la Rue 
des  Feuillants,  et  dans  ce  sens<br  />-  RUE  LONGUE  DES 
CAPUCINS entre la Rue d'Aubagne et la Canebière, et dans ce 
sens<br />- RUE DES FEUILLANTS, entre la Rue du Marché des 
Capucins  et  la  Canebière,  et  dans  ce  sens<br  />-  RUE  DES 
RECOLETTES, entre la Rue d’Aubagne et la Canebière, et dans 
ce sens.</strong>

Article 3 : <strong>Les entrées se feront :<br />- VOIE IMPAIRE 
DE LA RUE DU MARCHE DES CAPUCINS, angle Place Marché 
des Capucins<br />- RUE D’AUBAGNE, angle Rue Vacon<br />- 
RUE DE L’ACADEMIE, angle Place Léon Jouhaux.<br /><br />Les 
sorties se feront :<br />- RUE DES RECOLETTES, au débouché 
sur la Canebière<br />- RUE DES FEUILLANTS, au débouché sur 
la Canebière<br />- RUE LONGUE DES CAPUCINS, au débouché 
sur la Canebière<br />- RUE DE L’ACADEMIE, au débouché sur la 
Rue d'Aubagne<br />- Rue RODOLPHE POLLAK, au débouché 
sur la Rue d'Aubagne.<br /><br />Pour les trois sorties débouchant 
sur la Canebière, et par dérogation à l’nnarticle 3 de l’arrêté cadre 
P1902123, les usagers seront soumis au signal « STOP » (article 
R415-6 du Code de la Route).</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 07 mai 2025
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P2500298 - Permanent Sens unique RUE MARCEL ROMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un double sens 
cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
MARCEL ROMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est à sens unique RUE MARCEL ROMAN, 
entre l'Avenue Ibrahim Ali et le Boulevard de Letz, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500299  -  Permanent  Sens  unique  BOULEVARD  DE  LA 
BELLIARDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un double sens 
cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DE LA BELLIARDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  circulation  est  à  sens  unique  RUE  DE  LA 

BELLIARDE,  entre  l'Avenue  du  Saule  Pleureur  et  la  Rue  Le 
Chatelier, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500300 - Permanent Double Sens Cyclable BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise en place d'un double 
sens  cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
BOULEVARD DE LA BELLIARDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé un double  sens cyclable,  côté  impair  sur 
chaussée, RUE DE LA BELLIARDE entre la Rue Le Chatelier et 
l'Avenue du Saule Pleureur, et dans ce sens.

Article  2  :  Les  cyclistes  circulant  en  double  sens  cyclable, 
BOULEVARD DE LA BELLIARDE, entre la  Rue Le Chatelier  et 
l'Avenue du Saule Pleureur seront soumis à l'article R.415-7 du 
code de la route (Balise "cédez-le-passage"), à leur débouché sur 
l'Avenue du Saule Pleureur.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.
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Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500301 - Permanent Vitesse limitée à  BOULEVARD DE LA 
BELLIARDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, et suite à la création 
d'un  double  sens  cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la 
circulation BOULEVARD DE LA BELLIARDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La vitesse est limitée à 30km/h BOULEVARD DE LA 
BELLIARDE  entre  l'Avenue  du  Saule  Pleureur  et  la  Rue  Le 
Chatelier.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 10 avril 2025

P2500305 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD DE LA BELLIARDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur 
chaussée,  BOULEVARD  DE  LA  BELLIARDE,  dans  la  section 
comprise entre la Rue Marcel Roman et la Rue Le Chatelier, dans 
la limite de la signalisation.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué 
en dehors des emplacements aménagés à cet effet, BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025
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P2500306 - Permanent Stationnement autorisé BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement BOULEVARD DE LA BELLIARDE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle 
sur chaussée, BOULEVARD DE LA BELLIARDE, dans la section 
comprise entre la Rue du Saule Pleureur et la Rue Marcel Roman, 
dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué 
en dehors des emplacements aménagés à cet effet, BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500307  -  Permanent  Cédez  le  passage  RUE  MARCEL 
ROMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  modification  de  la  trame 
circulatoire, il  est nécessaire de modifier la réglementation de la 
circulation RUE MARCEL ROMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC  n°  883925  réglementant  le  cédez-le-
passage RUE MARCEL ROMAN, au débouché de l'Avenue des 
Aygalades (Avenue Ibrahim Ali), est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500308 - Permanent Zone 30 RUE DU MARCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DU 
MARCHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est  instituée conformément aux articles 
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE DU MARCHE, entre la 
Traverse du Bachas et l'Avenue Roger Salengro, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
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traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500309 - Permanent Signal "Stop" RUE MARCEL ROMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est 
nécessaire de réglementer la circulation RUE MARCEL ROMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE MARCEL ROMAN seront 
soumis au signal "STOP" (Art R415-6 du Code de la Route), à leur 
débouché sur le Boulevard de Letz.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 

délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500310 -  Permanent  Cédez le  passage BOULEVARD DE 
LETZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est 
nécessaire de réglementer la circulation BOULEVARD DE LETZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant BOULEVARD DE LETZ, seront 
soumis à l'article R.415-7 du code de la route (Balise "cédez-le-
passage"),  à  l'intersection  avec  l'avenue  du  Saule  Pleureur.<br 
/>Repère Sens : Rue Marcel Roman.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500311 - Permanent Sens unique RUE DU MARCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation RUE DU 
MARCHE.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE DU MARCHE est une voie à sens unique, entre 
la  Traverse du Bachas et  l'Avenue Roger Salengro,  et  dans ce 
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500312 - Permanent Stationnement autorisé AVENUE DU 
SAULE PLEUREUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le cadre de la création de stationnement 
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le 
stationnement AVENUE DU SAULE PLEUREUR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur 
chaussée,  AVENUE  DU  SAULE  PLEUREUR,  dans  la  section 
comprise  entre  le  Boulevard  de  Letz  et  le  Boulevard  de  la 
Belliarde, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Est interdit et considéré comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) tout stationnement effectué 
en dehors des emplacements aménagés à cet effet, BOULEVARD 
DE LA BELLIARDE.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500313  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  PLACE 
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
PLACE CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0900946 règlementant le stationnement 
PLACE CAZEMAJOU est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
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Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500314 -  Permanent Stationnement réservé transport de 
fond PLACE CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
PLACE CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC 0303047 règlementant le stationnement 
PLACE CAZEMAJOU est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2025

P2500319 - Permanent Zone 30 TRAVERSE DU BACHAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5

Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation 
TRAVERSE DU BACHAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est  instituée conformément aux articles 
R110-2 et R411-4 du code de la route, TRAVERSE DU BACHAS, 
entre l'Avenue Roger Salengro et la Rue du Marché, et dans ce 
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 14 avril 2025

P2500320 -  Permanent Stationnement réservé transport de 
fond PLACE CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement 
réservé aux véhicules affectés au transport de fonds, et tout en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d'1,40  mètre  sur 
trottoir, il est necessaire de reglementer le stationnement PLACE 
CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme très gênant (
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Article R.417-11 du code de la route), sauf aux véhicules dédiés au 
transport de fonds, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté 
impair,  sur  05  mètres  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  à  la 
hauteur du N°3 PLACE CAZEMAJOU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 15 avril 2025

P2500321  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos 
PLACE BOUGAINVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir, il est nécessaire de réglementer le stationnement PLACE 
BOUGAINVILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route), sauf 
aux cycles et cycles à pédalage assisté, côté pair, en parallèle sur 
trottoir aménagé, sur 05 mètres à<br />la hauteur du N°12 PLACE 
BOUGAINVILLE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 avril 2025

P2500323  -  Permanent  Zone  de  rencontre  RUE  JEAN 
RAMEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  "zone  de 
rencontre"  afin  d'apaiser  la  circulation,  et  tout  en  assurant  la 
sécurité du cheminement piéton, il est nécessaire de réglementer 
la circulation RUE JEAN RAMEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  La RUE JEAN RAMEAU est  considérée comme une 
"zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y stationner,  et  bénéficient  de la priorité  sur  les 
véhicules. La vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h. Toutes 
les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les  cyclistes,  les 
conducteurs  de  cyclomobiles  légers  et  engins  de déplacements 
personnels motorisés (article R.110-2 du code de la route). L'arrêt 
et  le  stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme gênant 
(article  R417-10  du  code  de  la  route),  en  dehors  des 
emplacements aménagés à cet effet.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
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Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 avril 2025

P2500324  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  PLACE 
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création de pistes cyclables, il  
est nécessaire de réglementer la circulation PLACE CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée  sur  chaussée,  côté  pair,  PLACE  CAZEMAJOU,  entre  la 
Place Bougainville et l’Avenue Roger Salengro, et dans ce sens.

Article  2  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée  sur  chaussée,  côté  impair,  PLACE  CAZEMAJOU,  entre 
l’Avenue Roger Salengro et la Place Bougainville, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 16 avril 2025

P2500325 - Permanent Sens unique RUE JEAN RAMEAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  zone  de 
rencontre,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
JEAN RAMEAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est à sens unique, RUE JEAN RAMEAU, 
entre le Boulevard Moïse et le Boulevard Paul Riquet, et dans ce 
sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 17 avril 2025

P2500326  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  RUE 
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  piste 
cyclable,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  RUE 
CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 : Une piste cyclable bidirectionnelle et sécurisée est créée 
sur  chaussée,  côté  pair,  RUE  CAZEMAJOU,  entre  la  Rue 
d'Anthoine et la Place Cazemajou.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 18 avril 2025

P2500327  -  [ABROGATION]  Permanent  Piste  ou  Bande 
Cyclable Abrogation AVE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation, il est nécessaire de modifier la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté P2100001 règlementant la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 

politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 18 avril 2025

P2500328  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  AVENUE 
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  de  pistes 
cyclables, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée  sur  chaussée,  côté  pair,  AVENUE  ROGER  SALENGRO, 
entre la Place Cazemajou et la Rue de Lyon, et dans ce sens.

Article  2  :  Une  piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est 
créée sur chaussée, côté impair, AVENUE ROGER SALENGRO, 
entre la Rue de Lyon et la Place Cazemajou, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
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actes administratifs.

Fait le 18 avril 2025

P2500329  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  droite 
AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation et de 
sécurité, il  est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE ROGER SALENGRO 
ont l’interdiction de tourner à droite au débouché sur la Rue du 
Marché.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 18 avril 2025

P2500330 - Permanent Interdiction de trourner à droite Sens 
interdit AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE ROGER SALENGRO 
seront soumis au signal «Sens Interdit» (

Article  R412-28  du  code  de  la  route)  à  leur  débouché  sur  le 
Boulevard  de Vintimille,  avec  l'interdiction  de tourner  à  droite  à 
cette intersection.<br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 avril 2025

P2500331  -  Permanent  Feux  tricolores  AVENUE  ROGER 
SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores, 
AVENUE  ROGER  SALENGRO,  au  débouché  sur  la  Place 
Cazemajou.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 avril 2025

P2500332 - Permanent Feux tricolores PLACE CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours,  il  est  nécessaire de réglementer  la  circulation PLACE 
CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores, 
PLACE CAZEMAJOU, au débouché sur l'Avenue Roger Salengro.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 22 avril 2025

P2500334  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  PLACE 
CAZEMAJOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT l'avis  favorable de l'élu au service des voitures 
publiques et à l'économie sociale et solidaire formulé le 22 avril 
2025.  CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  l'extension  du 
tramway au nord et du réaménagement des voies empruntées lors 
de son parcours, il est nécessaire de réglementer le stationnement 
PLACE CAZEMAJOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux taxis, sur 45 mètres 
(9  places),  PLACE  CAZEMAJOU,  en  parallèle  sur  terre-plein 
central, entre la Place Bougainville et l'Avenue Roger Salengro.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2025
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P2500336  -  Permanent  Stationnement  autorisé  AVENUE 
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  CIRC 881886 règlementant  le  stationnement 
AVENUE ROGER SALENGRO est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500338  -  Permanent  Stationnement  autorisé  AVENUE 
ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  mise  à  jour  de  la 
règlementation  et  tout  en  assurant  le  respect  du  cheminement 
piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de réglementer le 
stationnement AVENUE ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Le stationnement est autorisé en parallèle sur trottoir 
aménagé,  AVENUE ROGER SALENGRO,  côté  impair,  entre  la 
Rue Urbain V et la Rue d'Anthoine.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 23 avril 2025

P2500339  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  droite 
AVENUE ROGER SALENGRO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au 
nord  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son 
parcours, il est nécessaire de réglementer la circulation AVENUE 
ROGER SALENGRO.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant AVENUE ROGER SALENGRO 
ont  l’interdiction  de  tourner  à  droite  au  débouché  sur  la  Rue 
Jeannette Fournier.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500340  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé 
Stationnement réservé aux vélos AVENUE D'HAIFA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la 
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement 
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la 
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et 
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de 
réglementer le stationnement AVENUE D'HAIFA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée, sur 10 mètres 
face au N°16 AVENUE D' HAIFA.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 

du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500341  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE PARADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  deux-roues 
motorisées, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
PARADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes,  tricycles  à  moteur  et  cyclomoteurs,  côté  pair,  en 
parallèle sur chaussée, sur 05 mètres à la hauteur du N°182 RUE 
PARADIS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025
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P2500342 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
PARADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un 
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos,  il  est 
nécessaire de réglementer le stationnement RUE PARADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux 
cycles  et  cycles  à  pédalage assisté,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
chaussée, sur 05 mètres à la hauteur du N°180 RUE PARADIS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025

P2500344  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE CESAR ALEMAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est 
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  CESAR 
ALEMAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la<br />route) , sauf 
aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté pair, en 
parallèle sur chaussée, sur 15 mètres à la hauteur du n° 2 RUE 
CESAR ALEMAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500345  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  vélos 
PLACE ALEXANDRE LABADIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428 
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements 
personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement 
PLACE ALEXANDRE LABADIE.
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et 
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP) 
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels motorisés, côté pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 
mètres à la hauteur du n° 8 PLACE ALEXANDRE LABADIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.
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Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500346 - Permanent Alvéole Electrique RUE DU COQ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement 
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de 
recharge  pour  véhicules  électriques,  il  est  nécessaire  de 
réglementer le stationnement RUE DU COQ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant 
(article  R417-10  du  Code  de  la  Route),  sauf  aux  véhicules 
électriques pendant la durée de recharge de leurs batteries, sur 
l'alvéole  réservée  à  cet  effet,  côté  pair  sur  deux  places  (10 
mètres),  en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 60 RUE DU 
COQ.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 

et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500349 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428 
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE 
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement 
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les 
espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et 
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP) 
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements 
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE 
CHARRAS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route) , sauf aux 
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de  déplacements 
personnels  motorisés,  côté  impair,  en  parallèle  sur  chaussée 
aménagée  à  cet  effet,  sur  5  mètres,  face  au  n°  20  RUE 
CHARRAS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500351  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE CHARRAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  il  est 
nécessaire de réglementer le stationnement RUE CHARRAS.<br 
type="_moz" /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), sauf aux 
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté impair, en 
parallèle  sur  chaussée,  sur  5  mètres,  face  au  n°  20  RUE 
CHARRAS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500352 -  Permanent Stationnement réservé transport de 
fond RUE SAINT BAZILE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1

Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement 
réservé  aux  véhicules  affectés  au  transport  de  fonds,  il  est 
nécessaire de réglementer le stationnement RUE SAINT BAZILE.
Considérant le code de la Sécurité intérieure, en ses articles R613-
24 à R613-34, déterminant les règles applicables aux activités de 
transport de fonds.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme très gênant (

Article R.417-11 du code de la route), sauf aux véhicules dédiés au 
transport de fonds, dans l'emplacement réservé à cet effet, côté 
impair, sur 20 mètres en parallèle sur chaussée, à la hauteur du n° 
57 au n° 61 RUE SAINT BAZILE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 24 avril 2025

P2500354 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
SIBIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement réservé aux vélos,et tout en assurant le respect du 
cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir,, il est nécessaire de 
réglementer le stationnement RUE SIBIE.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la route), sauf aux 
cycles  et  cycles  à  pédalage assisté,  côté  pair,  en  parallèle  sur 
trottoir aménagé, sur 15 mètres, face au n° 33 RUE SIBIE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2025

P2500355  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le 
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants 
Abrogation RUE SAINT SAVOURNIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des 
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du 
stationnement RUE SAINT SAVOURNIN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté CIRC n° 0502867 réglementant l'aire de livraison 
située au n° 92 RUE SAINT SAVOURNIN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 28 avril 2025

P2500368  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le 
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants 
Stationnement  réservé  livraison  Abrogation  RUE  DES 
ORGUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements 
existant et de la mise à jour du fichier des arrêtés, il est nécessaire 
de  modifier  la  réglementation  du  stationnement  RUE  DES 
ORGUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°CIRC 1001095,  réglementant  une 
aire  de  livraison  sur  trottoir,  à  la  hauteur  du  N°  42  RUE DES 
ORGUES, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
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actes administratifs.

Fait le 12 mai 2025

P2500369  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux 
roues RUE DES ORGUES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de 
stationnement  réservé  aux  deux-roues  motorisées,  et  tout  en 
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur 
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE 
DES ORGUES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et 
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route), 
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté 
pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 5 mètres à la hauteur du 
N° 42 RUE DES ORGUES.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de 
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou 
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à 
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône, 
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police 
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 12 mai 2025

P2500370 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE 
PARADIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la 
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les 
textes subséquents.

Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM 
CONSIDÉRANT  l’arrêté  cadre  P2300465  réglementant  la 
circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement 
Personnel  (EDP)  motorisés  sur  l’ensemble  des  voies  de  la 
commune de Marseille. CONSIDÉRANT que dans le cadre de la 
création d'un emplacement de stationnement réservé aux vélos et 
engins  de  déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de 
réglementer le stationnement RUE PARADIS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés 
comme gênants (article R417-10 du Code de la<br />route) , sauf 
aux cycles, cycles à pédalage assisté et engins de déplacements 
personnels,  côté  pair,  en<br  />parallèle  sur  chaussée,  sur  05 
mètres à la hauteur du N°192 RUE PARADIS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service 
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents 
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions aux dispositions qui  précèdent  seront 
constatées  par  des  procès verbaux et  les  contrevenants  seront 
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent 
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques 
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la 
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la 
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire 
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention 
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux 
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de 
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la 
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution 
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice 
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le 
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des 
actes administratifs.

Fait le 02 mai 2025
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